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AVANT-PROPOS 
 

RÉVISION DU MANUEL ADMINISTRATIF 
 
(a) La présente version du Manuel administratif remplace toutes les versions précédentes 

publiées par la section locale. 
(b) Lôactivit® de lôAssociation canadienne du contrôle du trafic aérien (ACCTA) est régie en 
termes g®n®raux par les dispositions des lettres patentes ®mises ¨ lôorigine par le minist¯re 
fédéral de la Consommation et des Affaires commerciales (désormais le ministère de 
lôIndustrie) ainsi que par ses Statuts ¨ lôorigine ratifi®s par vote r®f®rendaire des membres, 
modifiés subséquemment par votes référendaires et par les délégués aux Congrès, puis 
approuv®s par le minist¯re de lôIndustrie conform®ment aux dispositions de la Loi des 
compagnies. 

(c) Suivant les dispositions de ces deux documents, lôinstance dirigeante de la section locale, ¨ 
savoir le Conseil, applique les politiques telles quôarr°t®es par le Congrès national ou par 
référendum national; il formule également au besoin des politiques applicables au 
fonctionnement interne de la section locale ainsi quô¨ ses relations avec lôemployeur et 
dôautres organisations. 

(d) Il convient de remarquer que le Congr¯s nôest lôinstance supr°me que lorsquôil si¯ge. Une 
résolution adoptée par le Congrès peut être renversée par vote référendaire. De même, une 
décision référendaire peut être renversée par les délégués au Congrès. Cependant, il est peu 
probable que le Congrès agira contrairement à la volonté des membres exprimée par voie 
référendaire, à moins que les circonstances nôaient passablement ®volu® ou quôune p®riode 
de temps considérable ne se soit écoulée depuis la tenue du vote référendaire. 

(e) Les décisions politiques sont consignées aux procès-verbaux du Congrès national ou de 
lôassembl®e du Conseil et composent le présent Manuel administratif. 

(f) La compilation des modifications et la r®vision du Manuel administratif incombent ¨ lôex®cutif 
national. 

FORMAT DE PRÉSENTATION 
 
(a) Lorsque les politiques émanent de résolutions du Congrès, de votes référendaires, de votes 

en assemblée générale spéciale ou de résolutions du Conseil, une mention apparaît entre 
parenthèses à la fin du paragraphe approprié. 

(b) SECTION II : Statuts de lôAssociation. Bien que le Congrès puisse y apporter des 
changements, toutes les modifications exigent lôapprobation officielle du minist¯re de 
lôIndustrie et leurs dates ne sont donc pas imprim®es. 

(c) Tous les changements politiques apportés au Manuel administratif par le Conseil depuis sa 
dernière édition sont indiqués au tableau intitulé « Sommaire des révisions » et soulignés en 
conséquence dans le Manuel. (Juin 2002) 

(d) La première édition du Manuel administratif a été publiée en 1975. 
 

DISTRIBUTION DU MANUEL ADMINISTRATIF 
 
(a) Le Manuel est distribué gratuitement aux membres du Conseil, aux membres des exécutifs de 
section ainsi quôaux d®l®gu®s syndicaux dôinstallation inscrits sur les listes du bureau national 
à la date de publication. 

(b) Des exemplaires gratuits sont remis aux nouveaux titulaires de postes lorsque les copies des 
anciens titulaires ne sont pas disponibles. 

(c) On peut se procurer des exemplaires additionnels au coût de 10 $ chacun. Le paiement doit 
accompagner la commande. 

(d) Les copies en français sont remises sur demande des titulaires de postes. 
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SECTION I: INTRODUCTION 
 
 

A: RĈGLES DôACTION 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA est d'abord et avant tout une organisation 
démocratique. De ce principe découlent plusieurs conséquences pour les membres et pour les 
titulaires des postes électifs. 
 
Il implique d'abord que chaque membre a le droit d'exprimer son opinion, de participer à 
l'élection des titulaires de postes, de voter sur les questions soumises aux membres et de 
postuler toute charge au sein du syndicat pour laquelle il a les qualités requises. En revanche, 
chacun doit se conformer aux décisions de la majorité et, en cas de désaccord avec celle-ci, 
suivre les voies établies pour faire valoir son point de vue. Chaque membre doit aussi se 
rappeler qu'il s'est joint librement au syndicat et que, ce faisant, il a accepté de faire passer la 
volonté exprimée par la majorité de ses collègues avant la sienne. Le principe d'une 
organisation démocratique implique également que les membres doivent appuyer et aider les 
titulaires de postes qu'ils contribuent à élire et qui consacrent leur temps et leurs efforts au 
service de tous. Ils doivent porter un intérêt éclairé aux affaires du syndicat afin de pouvoir 
exercer leur droit de vote avec discernement. Ils doivent aussi être conscients que leurs propres 
objectifs ou ceux de la majorité à l'échelon local ou régional peuvent ne pas être compatibles 
avec le bien du syndicat en son entier et que les décisions prises par lôinstance dirigeante de la 
section locale doivent se fonder sur l'intérêt de la majorité des membres. 
 
Pour le titulaire d'un poste, le principe énoncé implique qu'il doit veiller à préserver l'équilibre, 
toujours fragile, entre les notions de leadership et de service. Il ne doit ni en faire uniquement à 
sa tête ni se contenter de plaire à tous. Tout en veillant à bien représenter les membres vis-à-
vis desquels il est directement responsable, il doit faire en sorte que ceux-ci comprennent qu'il 
est lui-même guidé par des considérations plus larges, intéressant l'ensemble du syndicat. Il 
doit se rappeler que les décisions prises à la majorité de l'instance élective à laquelle il 
appartient ð exécutif de section, Conseil, exécutif national ð lient lôensemble de ceux qui le 
constituent. En ceci réside la distinction entre service et leadership : savoir être à l'écoute, et 
savoir décider et agir de façon responsable. 
 
Les membres du Conseil ont la responsabilit®, ¨ lô®gard du Conseil, d'expliquer, d'appuyer et 
d'exécuter ses décisions, et, envers leurs membres, de révéler la façon dont ils votent aux 
réunions du Conseil et d'expliquer les opinions minoritaires lorsque cela leur est demandé. 
(Congrès 1993) 
 
De même, la responsabilité de l'exécutif national vis-à-vis du Conseil est de donner suite à ses 
décisions et d'en référer à lui pour toute question au sujet de laquelle la ligne d'action du 
syndicat n'est pas claire ou n'a pas été établie. 
 
En résumé, chaque niveau hiérarchique doit exercer les responsabilités qui sont les siennes. 
Les membres, élire des personnes responsables, appuyer celles-ci, se tenir au courant de 
l'activité du syndicat et exprimer leur opinion en temps opportun. Les titulaires de postes locaux, 
administrer les affaires de leur section ou installation, être à l'écoute des membres, dont ils 
communiquent les opinions au vice-président régional, et les instruire des décisions du Conseil. 
Celui-ci, l'instance dirigeante syndicat, définir les politiques du syndicat et s'assurer de leur 
exécution dans les régions et par l'exécutif national. Ce dernier, enfin, voir à la conduite 
quotidienne des affaires selon les politiques arrêtées par le Conseil. 
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Les clés du fonctionnement de notre organisation, comme de toute organisation démocratique, 
sont la responsabilité individuelle et la confiance mutuelle. 
 
 

B: OBJECTIFS FONDAMENTAUX 
 
Améliorer le statut, les conditions de travail, la rémunération et la sécurité des membres, et 
promouvoir la sécurité aérienne. 
 
 

C: PRINCIPES DIRECTEURS 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA est une organisation démocratique. 
 
Ses politiques sont formulées par des responsables élus. 
 
Elle encourage la participation de ses membres. 
 
Elle est vouée aux intérêts de ses membres. 
 
Les contrôleurs, que l'exercice de leurs fonctions expose aux poursuites, ont droit à des 
services juridiques de qualité. 
 
Ils ont droit à une représentation de qualité relativement à leurs conditions de travail. 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA a pour rôle d'inciter ses membres à une efficacité et à 
une conduite qui accentuent la qualité des services de contrôle de la circulation aérienne, et de 
favoriser la sécurité et l'efficacité du contrôle de la circulation aérienne. 
 
Elle contribue au progrès du contrôle de la circulation aérienne dans le monde. 
 
Elle s'abstient de consacrer des ressources à des causes sociales ou politiques qui ne sont pas 
reliées à ces principes directeurs. 
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SECTION II: STATUTS 
 
 

A: STATUTS NO 1 
 
 

1 NOM 
 
1.1 Lôorganisation a pour nom : Association canadienne du contrôle du trafic aérien. 
 
 

2 SCEAU 
 
2.1 Jusquô¨ d®cision contraire du Conseil, le sceau dont lôempreinte appara´t en marge 

repr®sente le sceau de lôAssociation.  
 
2.2 Le sceau est sous la garde du président. Il est apposé sur tous les documents qui 

doivent être scellés au nom de lôAssociation. 
 
 

3 SIÈGE SOCIAL 
 
3.1 LôAssociation a son si¯ge en la ville dôOttawa, en Ontario, au Canada.  
 
 

4 FINS, OBJETS ET PRINCIPES 
 
Fins 
 
4.1 LôAssociation est une association nationale constituant une soci®t® sans capital-actions 

en vertu de la Loi sur les corporations canadiennes, S.R.C. 1970, ch. C-32. Elle a pour 
fins lôexposition et lôavancement des questions qui int®ressent ses membres et le soutien 
de lôactivit® des unit®s de n®gociation form®es en tout ou en partie de ses membres. 

 
Objets et principes 
 
4.2 Les objets de lôAssociation sont les suivants : 
 

(a) favoriser la s®curit® et lôefficacit® dans le contr¹le de la circulation a®rienne; 
 
(b) encourager chez ses membres une conduite qui contribue à améliorer le statut 

des services de contrôle de la circulation aérienne; 
 
(c) défendre les intérêts de ses membres. 

 
4.3 Lôanglais et le fran­ais sont les langues officielles de lôAssociation. 
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5 DÉFINITIONS 
 
5.1 « Membre actif » : quiconque est employé aux services de la navigation aérienne et 

appartient à une unité de n®gociation repr®sent®e par lôAssociation, sauf suspension ou 
expulsion des rangs de lôAssociation. 

 
5.1.1 « Membre en règle » : membre actif qui nôaffiche pas de retard dans le paiement de ses 

cotisations, droits dôadh®sion ou autres sommes dues ¨ lôAssociation. (Congrès 2004) 
 
5.2 « Membre associé » : personne définie au paragraphe 6.7. 
 
5.3 « Association » : lôAssociation canadienne du contr¹le du trafic a®rien. 
 
5.4 « Conseil » : le Conseil dôadministration, instance dirigeante de lôAssociation. Le Conseil 

comprend le président, le vice-président exécutif et les vice-présidents régionaux selon 
les dispositions de lôarticle 8. 

 
5.5 « Statuts » : les présents Statuts, intitulés STATUTS No 1, auxquels sont soumis les 

membres de lôAssociation. 
 
5.6 « Membre collectif affilié » : entité définie au paragraphe 6.10. 
 
5.7 « Délégué » : personne désignée par écrit pour prendre part à un Congrès national ou à 

une assembl®e g®n®rale extraordinaire convoqu® aux termes de lôarticle 15.  
 
5.8 « Membre du Conseil » : personne nommée au Conseil en vertu de lôarticle 8. 
 
5.9 « Membre honoraire » : personne définie au paragraphe 6.9. 
 
5.10 « Membre » : membre actif, associé, honoraire, retraité ou collectif affilié. 
 
5.11 « Dirigeant » : les dirigeants de lôAssociation, soit le pr®sident et le vice-président 

exécutif. 
 
5.12 « Régions » : les régions telles que le Conseil les aura dôabord d®finies en conformit® 

avec lôarticle 9 et telles quôil pourra les red®finir par la suite. 
 
5.13 « Membre retraité » : personne définie au paragraphe 6.8. 
 
 

6 MEMBRES 
 
6.1 La qualité de membre actif sôobtient moyennant une demande en ce sens au si¯ge 

social et le versement des frais dôadh®sion requis. 
 
6.2 Nonobstant les dispositions du paragraphe 6.1, lorsque de lôavis du Conseil un membre 

actif cesse dô°tre employ® aux services de la navigation a®rienne ou au sein dôune unit® 
de n®gociation repr®sent®e par lôAssociation en cons®quence directement ou 
indirectement dôune activit® reli®e aux int®r°ts de lôAssociation, il conserve son droit ¨ la 
qualit® de membre actif de lôAssociation et de la section ou de lôinstallation ¨ laquelle il 
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appartenait jusquôalors, sous r®serve uniquement des restrictions que peuvent contenir 
les lois du Parlement canadien sur les votes se rapportant à la négociation collective. 

 
6.3 Une demande de r®admission de la part dôune personne qui a été suspendue ou 

expuls®e des rangs de lôAssociation pour d®faut de paiement de la cotisation ou pour 
tout autre motif est soumise au Conseil, qui d®cide sôil y a lieu dôy acquiescer et ¨ 
quelles conditions. 

 
6.4 Sous réserve du paragraphe 6.5, seuls les membres actifs en règle sont admis aux 

droits et privil¯ges de lôAssociation, y compris la participation aux comit®s et le vote sur 
les questions qui touchent lôAssociation, comme il est pr®vu ci-après. (Congrès 2004) 

 
6.5 Sous réserve des dispositions du paragraphe 8.7 exposant les conditions dô®ligibilit® au 

Conseil, les membres actifs peuvent acc®der ¨ tous les postes ®lectifs de lôAssociation. 
 
6.6 Un membre actif ne doit pas occuper plus dôun (1) poste ®lectif ¨ la fois. Si le titulaire 

dôun poste se porte candidat à un autre poste et y est élu, il doit démissionner du poste 
quôil occupait jusquôalors. Le poste devenu vacant est ensuite combl® par nomination du 
Conseil puis par ®lection selon les dispositions de lôarticle 8. 

 
6.7 Le Conseil a discrétion pour accepter à titre de membre associé une personne qui ne 

peut devenir membre actif mais qui d®sire appuyer les fins et objets de lôAssociation. Un 
membre actif qui est exclu de lôunit® de n®gociation ¨ cause de fonctions dôordre 
administratif ou confidentiel devient dôoffice membre associ®, pourvu que ce 
changement de cat®gorie nôenfreigne pas les lois du Parlement canadien. 

 
6.8 Un membre actif qui prend sa retraite perd dôoffice la qualit® de membre actif et se voit 

offrir la qualité de membre retraité associé. 
 
6.9 Le Conseil peut décerner le titre de membre honoraire à quiconque a fait un apport 

remarquable au contr¹le de la circulation a®rienne ou ¨ lôAssociation. 
 
6.10 Le Conseil peut d®cerner le titre de membre collectif affili® ¨ toute soci®t® dôaffaires ou 

autre entreprise commerciale d®sireuse de promouvoir la s®curit® et lôefficacit® dans le 
contrôle de la circulation aérienne. Le membre collectif affilié désigne une personne pour 
le représenter officiellement. 

 
6.11 Les membres associés, retraités associés, honoraires et collectifs affiliés sont admis à 

tous les droits et privil¯ges de lôAssociation, sauf quôils ne peuvent occuper de postes 
électifs et ne sont pas admis à délibérer ni à voter sur les questions reliées à un aspect 
quelconque dôune n®gociation collective ou dôune consultation pr®vue par une loi du 
Parlement canadien, aux relations employeur-employés ou à tout autre sujet de 
cons®quence pour lôAssociation. Le Conseil peut restreindre leur droit de participation 
aux r®gimes dôassurance de lôAssociation. Ils peuvent °tre exclus dôune r®union si la 
personne qui la pr®side est dôavis que lôint®r°t des membres actifs lôexige. 

 
6.12 Un membre peut se retirer de lôAssociation en en donnant avis ®crit au vice-président 

exécutif ou au Conseil. Son nom est alors rayé de la liste des membres et le fait est 
port® ¨ lôattention de la section ou de lôinstallation concern®e. Il est tenu au paiement de 
tout arri®r® de cotisation. Une cotisation pay®e dôavance ne lui est pas rembours®e. 
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7 COTISATION ET DROITS DôADH£SION 

 
7.1 Le Conseil a le pouvoir de fixer la cotisation et toutes modalités de son paiement. Il lui 

appartient exclusivement dôen fixer la date dôentr®e en vigueur.  
 
7.2 Le Conseil peut dispenser un membre du paiement de sa cotisation, en tout ou en 

partie, pour toute p®riode quôil d®termine. 
 
 

8 CONSEIL DôADMINISTRATION 
 
Considérations générales 
 
8.1 Le Conseil se compose au départ du président, du vice-président exécutif et de cinq (5) 

vice-présidents régionaux.  
 
8.2 Le Conseil ne doit pas compter moins de cinq (5) membres ni plus de neuf (9). 
 
Fonctions et devoirs du Conseil 
 
8.3 Le Conseil exerce en permanence les pouvoirs de lôAssociation et agit en son nom ¨ 

tous égards, en conformité avec les Statuts et les résolutions du Congrès. Il peut 
notamment :  

 
(a) diriger, décider, contr¹ler et administrer les affaires de lôAssociation; 
 
(b) contracter ou faire contracter les engagements quôil est du pouvoir l®gal de 

lôAssociation de contracter; 
 
(c) autoriser ses comit®s ¨ exercer lôun ou lôautre des pouvoirs conf®r®s par les 

présents Statuts; 
 
(d) fixer des droits dôadh®sion; 
 
(e) d®penser les sommes quôil juge n®cessaires ¨ la conduite des affaires de 

lôAssociation; 
 
(f) proposer des dispositions statutaires et adopter des dispositions réglementaires 

pour lôexercice des pouvoirs, notamment en ce qui concerne : 
 

ü la gestion de lôAssociation et la nomination des membres des comit®s; 
 
ü la repr®sentation en son sein dôautres organisations, groupes, associations 

et comités; 
 
ü les d®penses payables aux dirigeants de lôAssociation; 

 
ü la conduite des affaires de lôAssociation, du Conseil et des comités, y 

compris les devoirs des dirigeants, des membres du Conseil et des 
membres des comités. 
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(g) Le Conseil peut prescrire, en conformité avec les Statuts, les dispositions 

r®glementaires quôil juge appropri®es pour la gestion et le fonctionnement de 
lôAssociation. Ces dispositions devront obtenir lôaval du prochain Congrès sans 
quoi elles deviendront nulles et sans effet. 

 
Durée des mandats 
 
8.4 Le mandat dôun membre du Conseil expire à la fin du jour qui précède la date de 

passation des pouvoirs consécutive à sa nomination ou à son élection, ou au moment 
où son successeur est nommé ou élu conformément aux présents Statuts. 

 
8.5 La date de passation des pouvoirs est le 30 juin 2004 (ou le 30 juin 2003 dans le cas 

des mandats de deux ans établis à la SECTION VIII: A: 8.18) et tous les trois ans par la 
suite. 

 
8.6 ê lôexpiration de son mandat, un membre du Conseil est rééligible.  
 
Éligibilité 
 
8.7 Pour être élu au Conseil, un membre doit satisfaire aux conditions suivantes : 
 

(a) être une personne physique et avoir au moins dix-huit (18) ans et la capacité 
juridique de prendre des engagements contractuels; 

 
(b) être membre actif en règle depuis au moins un (1) an au moment de sa mise en 

candidature. 
 
PROC£DURE Dô£LECTION 
 
Généralités 
 
8.8 Le Conseil ou son mandataire ®tablit la proc®dure dô®lection pour tous les postes 

électifs. Cette procédure doit se conformer aux dispositions statutaires. 
 
8.9 Un candidat est élu à la majorité des voix exprimées.  
 
8.10 Si aucun candidat nôobtient la majorit® du premier coup, on ®carte celui qui a reçu le 

moins de voix et on reprend le vote. Cette proc®dure se r®p¯te jusquô¨ ce quôun 
candidat obtienne la majorité des voix admissibles.  

 
8.11 Au moins soixante (60) jours avant lôexpiration du mandat dôun de ses membres, le 

Conseil fait appel de candidatures pour ce poste auprès des sections et installations 
concernées, en stipulant un délai de sept (7) jours pour recevoir les candidatures. Les 
candidats refusés aux postes de président et de vice-président exécutif ne seront pas 
liés par le délai précité dans le cas où ils décideraient de se porter candidats à un poste 
de vice-pr®sident r®gional dans la m°me ann®e dô®lection. (Congrès 2004) 

 
8.12 Tous les votes sont au scrutin secret. 
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8.13 Si le nombre de candidats est égal ou inférieur au nombre de postes à remplir, le vice-
président exécutif ou un mandataire du Conseil déclare ces candidats élus. 

 
Président 
 
8.14 Seuls les membres actifs élisent le président.  
 
8.15 Lô®lection a lieu au plus tard le 15 juin de lôann®e dôexpiration du mandat du pr®sident en 

exercice. 
 
Vice-président exécutif 
 
8.16 Seuls les membres actifs élisent le vice-président exécutif.  
 
8.17 Lô®lection a lieu au plus tard le 15 juin de lôann®e dôexpiration du mandat du vice-

président exécutif en exercice.  
 
Vice-présidents régionaux 
 
8.18 Les vice-présidents régionaux sont élus par les membres actifs de leur région 

respective. Durant leur mandat, ils doivent °tre membres dôune section ou dôune 
installation de leur région.  

 
8.19 Les mandats ont la durée énoncée aux paragraphes 8.4 et 8.5. Si une région est 

supprim®e, le mandat expire ¨ la date o½ la r®gion cesse dôexister.  
 
8.20 Le vote pour les postes de vice-présidents régionaux dont les mandats coïncident avec 

ceux du président et du vice-président exécutif a lieu dans les trente (30) jours qui 
suivent la clôture de lô®lection de ces derniers.  

 
VACANCE DE POSTE ET DESTITUTION 
 
Généralités 
 
8.21 Si une vacance se produit au Conseil, celui-ci dans les trente (30) jours suivants nomme 

un successeur autorisé à remplir le mandat non expiré. Par la suite, mais au plus tard 
quatre-vingt-dix (90) jours apr¯s la date o½ sôest produite la vacance, le Conseil tient une 
élection pour combler le poste.  

 
8.22 Nonobstant le paragraphe 8.22, si pour quelque raison un poste du Conseil devient 

vacant au cours des six (6) derniers mois du mandat du titulaire, le Conseil nôest pas 
tenu de proc®der ¨ une ®lection et la personne quôil aura nomm®e peut occuper le poste 
jusquô¨ lôexpiration du mandat. 

 
8.23 Durant la vacance, les membres du Conseil qui demeurent en exercice peuvent exercer 

tous les pouvoirs du Conseil à la condition de constituer un quorum. 
 
8.24 Les circonstances suivantes mettent un terme aux fonctions dôun membre du Conseil : 
 

(a) le décès du titulaire; 
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(b) la démission du titulaire, communiquée au Conseil par écrit; 
 

(c) une déclaration par un tribunal que le titulaire est atteint dôali®nation mentale; 
 

(d) dans le cas o½ le titulaire est reconnu coupable dôun acte criminel, la 
détermination par une majorité du Conseil que ce fait justifie quôil soit destitu®; 
 

(e) la perte de la qualité de membre actif en r¯gle de lôAssociation. 
 
Président 
 
8.25 Le président peut être destitué par un vote unanime de tous les autres membres du 

Conseil lors dôune r®union extraordinaire convoqu®e express®ment ¨ cette fin. D¯s 
après un tel vote, le Conseil doit soumettre la question à un vote des membres actifs de 
lôAssociation. La destitution du pr®sident pour le restant de son mandat exigera un vote 
en ce sens dôau moins soixante-dix (70) pour cent des membres actifs. 

 
8.26 La présentation au Conseil dôune p®tition portant les noms dôau moins quarante (40) 

pour cent des membres actifs de lôAssociation et demandant un vote pour d®cider si le 
pr®sident pourra terminer son mandat justifiera la tenue dôun r®f®rendum. Le Conseil 
devra, sur réception de la pétition, immédiatement ordonner la tenue de ce référendum à 
cette fin expresse. La destitution du président pour le restant de son mandat exigera un 
vote en ce sens dôau moins soixante-dix (70) pour cent des membres actifs.  

 
Vice-présidents régionaux 
 
8.27 Un vice-président régional peut être destitu® par voie r®f®rendaire. Sur r®ception dôune 

pétition écrite portant les noms de quarante (40) pour cent des membres actifs de la 
région représentée, le Conseil doit imm®diatement ordonner la tenue dôun r®f®rendum 
dans cette région. La destitution du vice-président pour le restant de son mandat exigera 
un vote en ce sens dôau moins soixante-dix (70) pour cent des membres actifs de la 
région. 

 
Vice-président exécutif 
 
8.28 Le vice-président exécutif peut être destitué par un vote unanime de tous les autres 

membres du Conseil lors dôune r®union extraordinaire convoqu®e express®ment ¨ cette 
fin. Dès après un tel vote, le Conseil doit soumettre la question à un vote des membres 
actifs de lôAssociation. La destitution du vice-président exécutif pour le restant de son 
mandat exigera un vote en ce sens dôau moins soixante-dix (70) pour cent des membres 
actifs. 

 
8.29 La présentation au Conseil dôune p®tition portant les noms dôau moins quarante (40) 

pour cent des membres actifs de lôAssociation et demandant un vote pour décider si le 
vice-président exécutif pourra terminer son mandat justifiera la tenue dôun r®f®rendum. 
Le Conseil devra, sur réception de la pétition, immédiatement ordonner la tenue de ce 
référendum à cette fin expresse. La destitution du vice-président exécutif pour le restant 
de son mandat exigera un vote en ce sens dôau moins soixante-dix (70) pour cent des 
membres actifs. 
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Rémunération des vice-présidents régionaux 
 
8.30 Le Conseil remboursera aux vice-présidents régionaux les frais raisonnables que 

nécessitera lôexercice de leurs fonctions. 
 
 

9 RÉGIONS 
 
9.1 LôAssociation est constitu®e au d®part de cinq (5) r®gions d®nomm®es : de lôAtlantique, 

du St-Laurent, Centrale, des Prairies et du Pacifique. Le Conseil a le pouvoir de 
déterminer à tous égards la composition des r®gions, dôen supprimer ou dôen cr®er de 
nouvelles, selon son bon jugement, sauf quôen aucune circonstance une r®gion ne doit 
compter moins de cent (100) membres actifs.  

 
9.2 La composition initiale des r®gions sô®tablit comme suit : 
 

(a) R®gion de lôAtlantique : les ACC de Moncton et Gander, les tours de Gander, 
Moncton, St. Johnôs et Halifax, ainsi que les sections Bytown, Seaway, Outaouais, 
et Transports Canada; 
 

(b) Région du St-Laurent : lôACC de Montr®al, lôUCT dôOttawa, ainsi que les tours de 
Dorval, Québec, Ottawa, St-Honoré, St-Hubert et St-Jean;  
 

(c) Région Centrale : lôACC de Toronto, ainsi que les tours de Toronto, Oshawa, 
Kitchener, Windsor, Sault Ste-Marie, Buttonville, Hamilton, London, Goose Bay, et 
Toronto Island;  
 

(d) Région des Prairies : les ACC dôEdmonton et de Winnipeg, ainsi que les tours de 
St. Andrews, Thunder Bay, Edmonton International, Edmonton City Center, 
Villeneuve, Winnipeg, Yellowknife, Saskatoon, Regina, Calgary et Springbank;  
 

(e) Région du Pacifique : lôACC de Vancouver, ainsi que les tours de Vancouver, 
Victoria, Vancouver Harbour, Boundary Bay, Abbotsford, Prince George, Pitt 
Meadows, Langley, Kelowna et Whitehorse. 

 
9.3 Le vice-président de la région du St-Laurent doit être bilingue. Les membres de 

lôAssociation qui d®sirent des services bilingues peuvent les obtenir de lui en 
communiquant dôabord avec leur propre vice-président régional. 
 

9.4 Dans le cas o½ le nombre de membres actifs dôune r®gion apparaissant au registre des 
membres au mois de janvier serait moindre que cent (100) et le resterait pendant une 
année complète, le Conseil prendra les mesures nécessaires pour supprimer cette 
r®gion et rattacher ses membres ¨ dôautres r®gions. 

 
 

10 SECTIONS 
 
10.1 Le vice-pr®sident r®gional a le pouvoir de constituer une section de lôAssociation en tout 

endroit où se trouvent au moins sept (7) membres actifs en règle. Il est permis de 
constituer des sections distinctes selon les spécialités de travail, mais il ne doit pas être 
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autoris® plus dôune section repr®sentant une sp®cialit® de travail ¨ lôint®rieur dôun m°me 
bâtiment. 

 
10.2 Le Conseil peut cr®er une section nationale pour les membres ¨ lôemploi de chacun des 

employeurs autres que Nav Canada. De telles sections, le cas ®ch®ant, rel¯vent dôun 
vice-président régional désigné par le Conseil. 

 
10.3 Le vice-président r®gional, sôil ne constitue pas de section pour un groupe de membres 

r®unissant par ailleurs les conditions stipul®es pour constituer une section, ou sôil se 
trouve moins de sept (7) membres actifs en cet endroit, rattache les membres 
concernés, après les avoir consultés, à une section ou à une installation de la région. 

 
10.4 Les membres en recyclage dans le cadre du programme de retraite anticipée ne sont 

pas rattachés à une section ou à une installation; leurs dossiers sont conservés à part 
par le bureau national. 

 
10.5 Chaque section se donne un ex®cutif form® dôun pr®sident, dôun vice-président ou plus, 

dôun secr®taire et dôun tr®sorier. Ces deux derniers postes peuvent °tre ou bien r®unis 
ou bien éliminés, pourvu que leurs responsabilités soient redistribuées parmi les autres 
membres de lôex®cutif de la section. 

 
10.6 Les membres de lôex®cutif de section sont ®galement d®nomm®s titulaires de poste; ils 

doivent °tre employ®s ¨ lôint®rieur de la zone de responsabilit® de la section, sauf dans 
le cas dôun membre de la section auquel le Conseil aurait reconnu le droit, aux termes 
du paragraphe 6.2, de demeurer membre actif de lôAssociation. 

 
10.7 Lôex®cutif de section prend les mesures voulues pour que les directives du Congrès 

national et du Conseil ainsi que les résolutions de la section soient mises à exécution, et 
fait en sorte quôil y ait un nombre suffisant de d®l®gu®s syndicaux pour satisfaire aux 
besoins de la section. 

 
 

11 INSTALLATIONS 
 
11.1 Le vice-pr®sident r®gional a le pouvoir de constituer une installation de lôAssociation en 

tout endroit où se trouvent moins de quinze (15) membres actifs en règle. Il est permis 
de constituer des installations distinctes selon les spécialités de travail, mais il ne sera 
pas autoris® plus dôune installation repr®sentant une sp®cialit® de travail ¨ lôint®rieur dôun 
même bâtiment. 

 
11.2 Le Conseil peut cr®er une installation nationale pour les membres ¨ lôemploi de chacun 

des employeurs autres que Nav Canada. Ces installations, le cas ®ch®ant, rel¯vent dôun 
vice-président régional désigné par le Conseil. 

 
11.3 Le vice-pr®sident r®gional, sôil ne constitue pas dôinstallation pour un groupe de 

membres réunissant par ailleurs les conditions stipulées pour constituer une installation, 
ou sôil se trouve moins de sept (7) membres en cet endroit, rattache les membres 
concernés, après les avoir consultés, à une installation ou à une section de la région. 

 
11.4 Chaque installation se donne un délégué syndical. 
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11.5 Le d®l®gu® syndical dôinstallation est ®galement d®nomm® titulaire de poste; il doit °tre 
employ® ¨ lôint®rieur de la zone de responsabilit® de lôinstallation, sauf dans le cas dôun 
membre de lôinstallation auquel le Conseil aurait reconnu le droit, aux termes du 
paragraphe 6.2, de demeurer membre actif de lôAssociation. 

 
11.6 Le d®l®gu® syndical dôinstallation prend les mesures voulues pour que les directives du 

Congrès national et du Conseil ainsi que les r®solutions de lôinstallation soient mises ¨ 
exécution. 

 
 

12 DIRIGEANTS 
 
12.1 Les dirigeants de lôAssociation sont le pr®sident et le vice-président exécutif.  
 
DEVOIRS DES DIRIGEANTS 
 
Président 
 
12.2 Le pr®sident, ou la personne quôil d®signe ¨ cette fin, pr®side toutes les r®unions du 

Conseil. 
 
12.3 Il est membre dôoffice de tous les comit®s. 
 
12.4 Il assure les relations avec les groupements, associations, organismes 

gouvernementaux et personnes, selon ce quôexige la promotion des fins et objets de 
lôAssociation et des int®r°ts de ses membres. 

 
12.5 Le pr®sident, ou la personne quôil d®signe ¨ cette fin, supervise et dirige le personnel de 

lôAssociation. 
 
Vice-président exécutif 
 
12.6 Le vice-président exécutif voit à la conduite des affaires de l'Association sous la 

supervision du Conseil. Il assiste à toutes les réunions du Conseil et, à titre de secrétaire 
du Conseil, consigne tous ses votes et toutes ses délibérations dans les livres qu'il doit 
tenir à cette fin. Il donne ou fait donner avis des réunions du Conseil, de lôassembl®e 
annuelle, du Congrès national et des assemblées générales extraordinaires. Il remplit 
les fonctions que lui assignent le Conseil ou le président, sous la supervision conjointe 
desquels il est placé, ainsi que toutes autres fonctions que peut lui confier le Conseil. 

 
12.7 Le vice-président exécutif est le responsable financier de l'Association et remplit les 

fonctions de trésorier. Il a ou confie la garde des fonds et des valeurs de l'Association et 
tient ou fait tenir un compte rigoureux de tous les actifs, passifs, recettes et dépenses de 
l'Association dans les livres appartenant à celle-ci, et dépose ou fait déposer toutes les 
espèces, valeurs et autres biens de valeur au nom et au crédit de l'Association dans une 
banque à charte ou une société de fiducie ou, pour les valeurs, une firme de courtage 
enregistrée, désignées par le Conseil. Il débourse ou fait débourser les fonds de 
l'Association conformément aux instructions qui lui sont données et fournit au président 
et aux autres membres du Conseil, lors des réunions ordinaires du Conseil ou à tout 
autre moment où cela lui est demandé, une reddition de toutes les transactions et un 
état de la situation financière de l'Association. 
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12.8 Le vice-président exécutif doit habiter à proximité du siège social de l'Association durant 

son mandat. 
 
 

13 COMITÉS 
 
13.1 Le Conseil peut, par résolution, établir ou abolir des comités, aux conditions qu'il juge 

appropriées. Les membres de ces comités occupent leur poste à la discrétion du 
Conseil ou aux conditions quôil ®tablit. Les exigences suivantes sôappliquent : 

 
(a) les présidents et membres des comités sont nommés par résolution du Conseil 

ou, avec lôapprobation du Conseil, par le président; 
 
(b) le Conseil peut, en conformité avec les Statuts, déterminer les responsabilités et 

la composition des comités; 
 
(c) les lieux et dates des réunions des comités sont fixés par ceux-ci; 
 
(d) chaque comité rend compte de toutes ses décisions au Conseil; 
 
(e) un avis de convocation aux réunions des comités est donné à leurs membres au 

moins vingt (20) jours à l'avance, sauf avis contraire, ainsi qu'au président de 
l'Association qui a le droit d'assister et de prendre part à leurs délibérations; 

 
(f) une majorité des membres d'un comité constitue un quorum; 
 
(g) la d®cision d'une majorit® des membres dôun comit® pr®sents en personne ¨ une 

réunion où il y a quorum représente la décision du comité lui-même. 
 
 

14 RÉUNIONS DU CONSEIL 
 
14.1 Le Conseil tient au moins deux (2) réunions par année civile : une au printemps et une à 

lôautomne. (Congr¯s 2004) 
 
14.2 Le président peut de sa seule autorité convoquer une réunion du Conseil. Il doit aussi 

convoquer une r®union si les circonstances lôexigent. 
 
14.3 Une majorité du Conseil peut exiger que le président convoque une réunion. 
 
14.4 Les membres du Conseil sont avisés au moins quatre (4) semaines à l'avance, sauf avis 

contraire, du lieu, de la date et de l'objet de chaque réunion. 
 
14.5 Avec le consentement de la majorité des membres du Conseil présents, un membre du 

Conseil peut participer à une réunion par le moyen du téléphone, de manière à ce que 
tous puissent s'entendre simultanément. Un membre du Conseil qui participe par ce 
moyen est consid®r® comme pr®sent ¨ la r®union et a droit dôenregistrer son vote par ce 
moyen. 
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14.6 Si pour quelque raison un vice-président régional ne peut assister à une réunion du 
Conseil, il peut se faire remplacer par un membre actif en règle de sa région. Ce 
remplaçant devra satisfaire aux conditions d'éligibilité énoncées dans les présents Statuts 
et jouira de tous les droits et privilèges de ce vice-président à la réunion. Pour avoir droit 
de vote, il devra présenter au Conseil une procuration écrite du vice-président l'autorisant 
à voter à sa place à cette réunion. 

 
14.7 La présence de soixante (60) pour cent des membres du Conseil constitue un quorum. 
 
14.8 Si un quorum ne peut être établi dans les trente (30) minutes qui suivent l'heure pour 

laquelle la réunion était convoquée, une majorité des membres présents peut ajourner la 
réunion. 

 
14.9 Chaque membre du Conseil a une voix à ses réunions. Sauf dispositions expresses des 

présents Statuts et sous réserve des dispositions de la Loi sur les associations 
canadienne ou de toute autre règle de droit, les décisions sont prises à la majorité des 
voix exprimées. En cas d'égalité, le président a voix prépondérante. 

 
 

15 ASSEMBLÉES DES MEMBRES 
 
Assemblée annuelle 
 
15.1 L'Association doit tenir une assemblée annuelle chaque année. 
 
15.2 L'assemblée annuelle désigne le vérificateur pour le prochain exercice. Ce vérificateur 

demeure en fonctions jusqu'à l'assemblée annuelle suivante où il peut être désigné de 
nouveau. Les comptes et les livres de l'Association doivent être vérifiés au moins une 
fois par année, le plus tôt possible après la conclusion de l'exercice. ê lôoccasion de 
lôassembl®e annuelle, lôex®cutif pr®sente les r®sultats de lôann®e financi¯re pr®c®dente. 
Une période de questions est prévue. (Congrès 2004) 

 
Congrès national 
 
15.3 LôAssociation tient un Congrès national tous les trois ans, au lieu et au moment que 

détermine le Conseil, mais en aucune circonstance plus tard que la fin de juin. 
 
15.4 Au Congrès national, le vote est représentatif. Le nombre de votes auquel a droit chaque 

section et installation s'établit à raison d'un (1) vote pour chaque tranche de huit (8) 
membres ou fraction de ce nombre, selon le nombre de membres actifs apparaissant au 
registre des membres au mois de janvier précédent.  

 
15.5 Les membres du Conseil assistent au Congrès et y ont droit de participation mais non de 

vote. 
 
15.6 Le Conseil détermine le nombre de délégués auquel a droit chaque section selon le 

nombre de membres actifs apparaissant au registre des membres au mois de janvier 
précédent. 

 
15.7 Chaque installation a droit à un (1) délégué. 
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15.8 Le quorum au Congrès est de soixante (60) pour cent des délégués. 
 
Assemblée générale extraordinaire 
 
15.9 Une assemblée générale extraordinaire est convoquée : 
 

(a) quand le Conseil le juge nécessaire ; ou 
 

(b) si au moins quarante (40) pour cent des membres actifs en font la demande au 
Conseil. 

 
15.10 À cette assemblée, chaque section et chaque installation peut exprimer un nombre de 

voix égal à celui auquel elle aurait droit à un Congrès national et chacune a droit à un 
délégué.  

 
15.11 Le quorum est de soixante (60) pour cent des délégués. 
 
Assemblées des sections et des installations 
 
15.12 Chaque section tient au moins une assemblée par année sur convocation de son 

président. Des assemblées supplémentaires peuvent être convoquées soit au gré de son 
président soit sur demande écrite de cinquante (50) pour cent de ses membres, ou (10) 
de ses membres si elle en compte plus de vingt (20). Une assemblée demandée par les 
membres doit avoir lieu dans les quinze (15) jours qui suivent la demande. 

 
15.13 Le quorum à une assemblée de section est de quinze (15) pour cent de ses membres, 

mais pas moins de quatre (4). 
 
15.14 Le quorum ¨ une assembl®e dôinstallation est de trois (3) de ses membres. 

 
15.15 Lôordre du jour de lôassembl®e de section comprend au moins les points suivants : 

 
a. Rapport du trésorier 
b. Rapport du président 
c. Rapport du Comité de SST 
d. Autres rapports (notamment du comité exécutif, du comité technique, du Comité 
des jeunes contr¹leurs ou dôautres comit®s) 

 
 

16 RÉFÉRENDUMS 
 
16.1 Tous les référendums relèvent de l'autorité du Conseil. 
 
16.2 Sauf les cas pr®vus ¨ lôarticle 21, la majorité des voix exprimées tranche la question 

posée. 
 
16.3 Les membres actifs ont une (1) voix chacun.  
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17 MISE À COUVERT POUR LôEXERCICE DES FONCTIONS 

 
17.1 L'Association sôengage ¨ tenir ¨ couvert toute personne mise en cause, ou menac®e de 

l'être, dans toute action, poursuite ou procédure, annoncée, en cours ou terminée, à fin 
civile, criminelle, administrative ou d'enquête, sauf une action intentée par l'Association 
elle-même ou de son chef, pour le fait de ses fonctions présentes ou passées de 
membre du Conseil, de dirigeant, de membre d'un comit®, dôemploy® ou dôagent de 
l'Association, ou de fonctions semblables quôelle aurait exerc®es ¨ la demande de 
l'Association pour le compte dôune autre corporation, d'une soci®t® en nom collectif, 
coentreprise, fiducie ou autre entreprise, ¨ lô®gard des dépenses effectives et légitimes, 
y compris les frais juridiques, jugements, amendes ou sommes payées en règlement, 
que cette personne aura engagées en rapport avec ladite action, poursuite ou 
procédure, si elle a agi de bonne foi et d'une manière qu'elle était fondée de croire en 
accord ou compatible avec les int®r°ts de lôAssociation et, dans le cas d'une instance 
criminelle, si elle nôavait raisonnablement aucun motif de croire sa conduite ill®gale. La 
cessation dôune action, poursuite ou proc®dure par jugement, ordonnance ou règlement 
des parties ne devra pas sôinterpr®ter comme cr®ant en soi une pr®somption de 
mauvaise foi ou dôinconduite. 

 
17.2 L'Association sôengage ¨ tenir ¨ couvert toute personne mise en cause, ou menac®e de 

l'être, dans toute action ou poursuite, annoncée, en cours ou terminée, intentée contre 
elle par l'Association elle-même ou de son chef, pour le fait de ses fonctions présentes 
ou passées de membre du Conseil, de dirigeant, de membre d'un comit®, dôemploy® ou 
dôagent de l'Association, ou de fonctions semblables quôelle aurait exerc®es ¨ la 
demande de l'Association pour le compte dôune autre corporation, d'une soci®t® en nom 
collectif, coentreprise, fiducie ou autre entreprise, ¨ lô®gard des d®penses effectives et 
légitimes, y compris les frais juridiques, que cette personne aura engagées en 
contestation ou en règlement de ladite action ou poursuite, si elle a agi de bonne foi et 
d'une manière qu'elle était fondée de croire en accord ou compatible avec les intérêts de 
lôAssociation. Ceci ne vaut pas ¨ lô®gard dôune r®clamation ou dôune question o½ la 
personne aurait été déclarée responsable pour négligence ou inconduite dans 
l'exécution de ses devoirs envers l'Association, sauf dans la stricte mesure où le tribunal 
saisi de l'action ou de la poursuite d®terminerait sur requ°te quôen d®pit de la d®claration 
de responsabilité et au vu de toutes les circonstances de la cause elle a droit à une juste 
et raisonnable indemnisation des dépenses que ce tribunal jugera admissibles. 

 
17.3 Dans la mesure où un membre du Conseil, un dirigeant, un membre d'un comité, un 

employé ou un agent de l'Association a gain de cause, sur le fonds ou autrement, dans 
une action, poursuite ou procédure mentionnée aux paragraphes 17.1 et 17.2, ou à 
lô®gard dôune r®clamation ou dôune question sôy rattachant, il doit °tre indemnis® des 
dépenses effectives et raisonnables, y compris les frais juridiques, qu'il aura engagées 
pour sa défense. 

 
17.4 Une indemnisation en vertu de lôarticle 17 sera pay®e, sauf ordonnance d'un tribunal, en 

consid®ration des seuls faits de la cause sur d®termination que l'int®ress® sôest conduit 
de mani¯re conforme aux crit¯res ®nonc®s au pr®sent article et quôil est donc juste de 
lôindemniser. Cette d®termination sera faite par le Conseil par vote majoritaire d'un 
quorum composé de ceux de ses membres qui ne sont pas en cause dans l'action, 
poursuite ou proc®dure ou, si un tel quorum n'est pas possible ou s'il lôest mais qu'un 
quorum de membres du Conseil non en cause en décide ainsi, par un conseiller 
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juridique indépendant, qui la présentera sous forme d'une opinion écrite, ou par les 
membres. 

 
 

18 ASSURANCE 
 
18.1 L'Association doit être assurée au nom de chacun des membres de son Conseil et de 

ses dirigeants, anciens et actuels, contre toute responsabilité réelle ou présumée qui 
leur serait attribuable pour le fait de ces fonctions. Elle doit leur fournir cette assurance 
sans considération de savoir si elle aurait ou non le pouvoir de les tenir indemnes et à 
couvert ¨ lô®gard de ladite responsabilit®. 

 
 

19 FONDÉS DE POUVOIR 
 
19.1 Les contrats, documents et tous autres instruments écrits (y compris tous les documents 

bancaires) exigeant la signature de l'Association sont signés par deux (2) fondés de 
pouvoir que le Conseil désigne. 

 
19.2 Au-delà de la somme totale de cinquante mille dollars (50 000 $) dans un même 

exercice financier, toute dépense en immobilisations exige l'approbation préalable du 
Conseil. 

 
 

20 EXERCICE FINANCIER 
 
20.1 L'exercice financier de l'Association va du 1er juillet au 30 juin, à moins que le Conseil en 

décide autrement. 
 
 

21 MODIFICATION DES STATUTS 
 
21.1 Tout membre actif de lôAssociation peut proposer des modifications aux Statuts de 

lôAssociation lors d'une assembl®e de sa section ou de son installation. Dans le cas o½ 
une proposition statutaire rallie l'assentiment des deux tiers (2/3) des membres votant à 
l'assemblée, le président de la section ou le délégué syndical de l'installation la transmet 
au Conseil. 

 
21.2 Les propositions statutaires doivent être soumises au bureau national soixante (60) jours 

avant la tenue du Congr¯s national suivant ou ¨ lôassembl®e g®n®rale extraordinaire 
suivante, sauf que, si le Conseil ou encore vingt (20) pour cent des membres le jugent 
bon, elles peuvent faire l'objet d'un référendum. 

 
21.3 Une proposition statutaire est adoptée moyennant : 
 

(a) les deux tiers (2/3) des voix exprimées par les délégués au Congrès national ou à 
une assemblée générale extraordinaire; ou 
 

(b) soixante-quinze (75) pour cent des voix exprimées dans un référendum. 
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21.4 Les propositions doivent être distribuées à chaque section et installation sous leur forme 
originale et sous la forme que le Conseil a jugée adaptée à leur incorporation dans les 
Statuts au moins trente (30) jours avant la tenue du scrutin prévu au paragraphe 21.3. 
 

21.5 Une proposition statutaire qui a suivi les modalités définies aux paragraphes 21.1 à 21.4 
peut être modifiée par le Congrès national si deux tiers (2/3) des délégués sont en 
faveur de la modification et si la section qui est lôauteur de la proposition donne son 
accord. 
 

21.6 Nonobstant les autres dispositions de lôarticle 21, le Conseil a le pouvoir, moyennant un 
vote favorable des deux tiers (2/3) des voix exprimées par ses membres, de présenter 
des propositions statutaires au Congrès, à une assemblée générale extraordinaire ou 
par référendum, selon la voie quôil juge appropri®e. 
 

21.7 Nonobstant les autres dispositions de lôarticle 21.8, mais sous réserve du paragraphe 
21.8, le Conseil a le pouvoir de modifier les Statuts pour les rendre conformes à la Loi 
sur les corporations canadiennes, sous réserve de ratification par le prochain Congrès 
ou par voie de r®f®rendum selon la voie quôil juge appropri®e. 
 

21.8 Toute modification des Statuts devient exécutoire, sauf avis contraire, dès réception de 
lôavis dôapprobation du ministre de lôIndustrie et de la Science, auprès de qui elle a été 
déposée. 

 
 

22 AUTRES DISPOSITIONS 
 
Mise en îuvre 
 
22.1 Les Statuts actuels de l'Association sont révoqués et remplacés par les présents Statuts 

no 1. 
 
22.2 La révocation n'a pas pour effet de rendre non exécutoires les Statuts révoqués ni 

d'invalider quelque mesure prise non plus quôaucun droit, privil¯ge, obligation ou 
responsabilité créé en vertu de ces Statuts avant leur révocation. 

 
22.3 Durant la première année qui suivra l'adoption des présents Statuts, le Conseil pourra y 

apporter des modifications de forme, lesquelles, une fois approuvées par les membres 
actifs, devront être signées par le président et le vice-président exécutif et scellées du 
sceau de l'Association. 

 
22.4 Nonobstant la révocation des anciens Statuts, toutes les résolutions du Conseil 

concernant la gestion et le fonctionnement de l'Association demeurent en vigueur et de 
plein effet ¨ moins dô°tre contraires aux pr®sents Statuts. 

 
 

B: STATUTS NO 2 
 
Statuts de fusion de lôACCTA et des Travailleurs canadiens de lôautomobile (TCA); 
 
Sont adoptés les Statuts suivants définissant les modalités de la fusion : 
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Le 1er juillet 2001 (« la date dôeffet è), lôACCTA c®dera ¨ TCA-Canada tous ses droits, privilèges 
et devoirs aux termes du Code canadien du travail, de la Loi sur les relations de travail dans la 
fonction publique et de ses conventions collectives. 
 
ê la date dôeffet, les Statuts no 1 seront modifiés comme suit : 
 

(a) Paragraphe 4.1, supprimer : « employés aux services de la navigation aérienne, 
et l'exercice en leur nom des fonctions d'agent négociateur dûment constitué ». 

 
Et ajouter : « et lôappui de lôactivit® des unit®s de n®gociation qui se composent en tout ou partie 
de ses membres. » 
 

(b) Paragraphe 4.2, supprimer : « établir par la négociation collective la meilleure 
rémunération possible, la sécurité d'emploi et, de manière générale, des 
conditions d'emploi optimales pour ses membres ». 

 
Toutes les autres dispositions de lôaccord de fusion sign® le 19 juin 2000 et modifi® par 
convention en date du 27 mai 2001 seront mises à exécution. 
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SECTION III: ADMINISTRATION 
 
 

1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1.1 Sceau 
 
Le sceau du syndicat a la forme suivante : 

 
Il est placé en lieu sûr au siège du syndicat sous la garde du président. 
 
1.2 Siège 
 
Le syndicat a son si¯ge ¨ lôadresse suivante : 
 
 304 ï 265 Carling Avenue 
 Ottawa, Ontario 
 K1S 2E1 
 
1.3 Devise officielle de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
Le syndicat a pour devise : « Manus dirigens », version latine de : « La main qui guide » établie 
par des humanistes et approuvée par lôex®cutif national. 
 
1.4 Logo de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
Le logo de lôACCTA, section locale 5454 des TCA est une marque enregistr®e de lôAssociation 
depuis 1989. 
 
Seules peuvent lôutiliser les personnes qui en re­oivent la permission de lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA et qui acceptent de se conformer aux r¯gles dôutilisation quôelle prescrit. 
Lôutilisation du logo et du nom de lôACCTA, section locale 5454 des TCA, simultanément ou 
séparément, est interdite en toute autre circonstance sans son consentement écrit. 
 
1.5 Politique sur le harcèlement 
 
La politique sur le harcèlement est conforme à la politique des TCA en cette matière. 
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2 CONDITIONS DôADH£SION 

 
Lôemploy® ne devient membre du syndicat que lorsque le bureau national reçoit une formule 
d'adhésion remplie et signée. Cette formule, dans les dossiers du bureau, sert de preuve 
déterminante de l'adhésion. Si, à l'occasion d'une assemblée ou d'un vote, il y a doute sur la 
qualité de membre d'une personne qui réunit par ailleurs toutes les conditions nécessaires, il 
suffira de faire remplir et signer à cette personne une demande d'adhésion qu'un membre de 
l'exécutif de section ou le délégué syndical d'installation se chargera de transmettre au bureau 
national. 
 
 

3 SERVICES ET AVANTAGES 
 
3.1 Conditions dôadmissibilit® aux services et avantages 
 
Le bureau national doit avoir dans ses dossiers une formule d'adhésion signée, condition 
indispensable à l'admissibilité aux services et aux avantages offerts par le syndicat. 
 
3.2 Service dôinformation 
 
Le bureau national assure la distribution des documents suivants : 
 

ü La revue de l'IFATCA The Controller : aux sections et aux installations, en proportion 
du nombre de leurs membres 

ü Documents d'information générale : à chaque section/installation pour affichage 
ü Procès-verbaux des réunions du Conseil : idem 
ü Comptes rendus des séances de consultation nationale : idem 
ü Procès-verbal du Congrès : idem 
ü Documentation des r®gimes dôassurances parrain®s par lôACCTA, section 

locale 5454 des TCA, à chaque nouveau membre de lôACCTA, section locale 5454 
des TCA. 

 
3.3 Adresse postale 
 
Pour s'assurer de recevoir la correspondance du syndicat, chacun doit informer sa section ou son 
installation, ainsi que le bureau national, de tout changement d'adresse. 
 
3.4 Assurances collectives de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 

Renseignements généraux 
 
La section locale offre à ses membres une assurance-vie temporaire et une assurance-accidents 
offrant des tarifs de groupe avantageux. Les conjoints des membres assurés peuvent participer à 
ce régime d'assurance. Le bureau national fournit un formulaire de proposition à chaque nouveau 
membre; on peut aussi se procurer le formulaire auprès du secrétaire de section ou du délégué 
syndical d'installation. 
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Comment participer 
 

(a) Le proposant envoie son formulaire directement à Coughlin & Associés. 
 

(b) Lorsque la proposition est approuvée, la section locale en est avisée et autorise la 
retenue de la prime mensuelle sur la paye du membre. La prime pour un conjoint 
assuré est aussi retenue sur la paye du membre. 

 
L'assuré reçoit un certificat d'assurance. 

 
(c) Les demandes d'augmentation de la garantie ou d'annulation du contrat suivent la 

même procédure. 
 

Perte dôadmissibilit® 
 
Les membres qui quittent la section locale pour cause de retraite, démission, renvoi ou exclusion 
de l'unité de négociation, ne sont plus admissibles à ce régime d'assurance (à moins d'avoir droit 
à la qualité de membre retraité associé ou de membre associé) et doivent donc prendre leurs 
dispositions avec le bureau national pour exercer les options prévues dans la police. 
 

Membres associés et membres retraités associés 
 
Les membres associ®s et retrait®s associ®s participant au r®gime dôassurance en versent la 
prime ainsi que leur cotisation de membre à Coughlin & Associés un an ¨ lôavance. (Pour le 
montant de la cotisation, voir SECTION VIII: B: 3.1 et SECTION VIII: B: 3.3.) 
 
3.5 Mesures à prendre en cas de décès, blessure ou maladie grave 
 

Décès 
 

(a) La procédure suivante doit être suivie : 
 

(b) Si un membre décède, la section ou lôinstallation en informe le bureau national et 
le vice-pr®sident r®gional, en indiquant le nom et lôadresse du salon fun®raire. 

 
(c) Le bureau national, s'il a été avisé à temps, envoie un message de condoléances 

à la famille du défunt. 
 

(d) S'il s'agit d'un membre assuré ou d'un conjoint assuré, le bureau national avise la 
compagnie d'assurance et lui fournit le nom et l'adresse du vice-président régional 
ou de son mandataire, à qui la compagnie enverra les formulaires de demande de 
règlement. Le vice-président régional ou le mandataire voit à ce que ces 
formulaires soient livrés au survivant compétent et remplis et renvoyés à la 
compagnie sans délai. 

 
(e) Si possible, un membre du Conseil assiste aux funérailles. 

 
(f) En cas de perte d'emploi ou de décès, la section ou l'installation s'assure que le 

membre ou sa succession est bien informé des indemnités auxquelles il ou elle 
peut avoir droit et aide autant qu'elle le peut dans l'obtention de ces indemnités. 

 



SECTION III: ADMINISTRATION 
 

 
Manuel administratif de lôACCTA, section locale 5454 des TCA Novembre/décembre 2009 
  23 

(g) Au décès d'un membre, l'ACCTA, section locale 5454 des TCA met fin au 
précompte de sa cotisation dès notification et sa cotisation du mois courant est 
remboursée à sa succession. 

 
Blessure ou maladie grave  

 
En cas de blessure ou de maladie grave, la section ou l'installation prend les mesures 
nécessaires et informe le vice-président régional. 
 
 

4 FOURNITURES 
 
4.1 Papier à lettres et formules 
 
Le bureau national fournit aux sections, aux installations, aux vice-présidents régionaux et aux 
dirigeants nationaux le papier à en-tête de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA, sous format 
électronique. Les sections et les installations reçoivent aussi, sous format électronique, des cartes 
de demande d'adhésion, ainsi que des formules pour les rapports sur les effectifs et sur les 
mutations et changements de classe de leurs membres. 
 
4.2 Porte-licence 
 
Nouveaux membres ï Les secrétaires de sections et délégués syndicaux d'installations sont 
priés d'aviser les vice-présidents régionaux des dates de qualification. Le syndicat fournit un 
porte-licence ¨ chaque membre de lôACCTA, section locale 5454 des TCA à l'obtention de sa 
licence. 
 

(a) Autres membres ï On peut aussi se procurer un porte-licence en en passant la 
commande au bureau national accompagn®e dôun ch¯que pour le prix co¾tant. 

 
4.3 Carte de membre 
 

(a) Sur réception d'une demande d'adhésion et après s'être assuré que la cotisation 
de l'intéressé est à jour, le bureau national lui remet une carte de membre du 
syndicat. 
 

(b) Le bureau national émet une nouvelle carte en remplacement d'une carte perdue, 
volée ou détruite, après avoir vérifié la qualité de membre de l'intéressé. 

 
4.4 Plaques en hommage aux membres qui prennent leur retraite 
 
Une plaque est offerte aux membres qui prennent leur retraite. Les sections et les installations ont 
la responsabilité d'aviser le bureau national des noms et des dates de départ. Le bureau national 
envoie la plaque au président de section ou au délégué syndical d'installation. 
 
 

5 SECTIONS 
 
5.1 Éligibilité à un poste de section 
 
Selon lôarticle 10.6 des Statuts. 
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5.2 Durée des fonctions 
 
Les sections peuvent élire leurs titulaires de postes pour des mandats de 1, 2 ou 3 ans 
conformément à leurs politiques. 
 
5.3 Désignation des délégués syndicaux de section 
 
Les délégués syndicaux sont nommés par l'exécutif de la section ou élus par les membres, selon 
ce qu'en décide la section. 
 
Dans le second cas, l'élection se fait par l'ensemble des membres de la section ou par groupes 
définis selon l'appartenance à une équipe, un quart, une spécialité de travail ou une sous-unité, 
comme en décide la section. Les membres de l'exécutif de la section sont d'office délégués 
syndicaux et ne doivent pas figurer à ce second titre sur les listes remises à la direction et au 
bureau national. Les délégués syndicaux d'une section doivent être désignés en nombre suffisant 
pour que, en comptant les membres de son exécutif, la section puisse assigner aux unités les 
plus importantes au moins un d®l®gu® syndical de lôACCTA, section locale 5454 des TCA par 
quart, sauf celui de minuit. 
 
La section informe le vice-président régional par écrit des résultats des élections ainsi que des 
nominations. 
 
5.4 Mises en candidature 
 
Appel de propositions de candidature - Conformément aux modalités définies à 

lôarticle 8.11 des Statuts no 1. Les propositions de 
candidature doivent être faites sur la formule 
pr®vue ¨ lôANNEXE A. 

 
Confirmation de candidature - Le secr®taire de section sôassure que seules les 

formules dûment remplies sont acceptées.  
 
5.5 Élections 
 

(a) Droit de vote - L'exécutif de la section veille à ce que seuls les membres en règle 
soient admis à prendre part au vote et que tous aient raisonnablement la 
possibilité de le faire. 
 

(b) Scrutin secret - Toutes les élections se font par scrutin secret. 
 

(c) Bulletins annulés - Si une boîte de scrutin est ouverte avant le moment fixé pour 
l'ouverture, les bulletins qu'elle contient doivent être déclarés nuls et les membres 
de lôunit® doivent proc®der ¨ un nouveau scrutin. 
 

(d) Date du scrutin - L'élection de l'exécutif de section doit occuper une période 
suffisante (normalement au moins une semaine) pour que tous puissent voter. Le 
vote par procuration n'est pas permis. L'exécutif et les délégués syndicaux de la 
section sont responsables de la garde des bulletins et des boîtes de scrutin 
pendant l'élection. 
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(e) Notification des résultats - L'exécutif de section informe sans retard le bureau 
national et le vice-président régional de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA, 
ainsi que le personnel de gestion local, des changements survenus parmi les 
membres de l'exécutif et les délégués syndicaux de la section. 
 

5.6 Fonctions 
 

Président de section 
 

Responsabilités 
 

ü est lôinterpr¯te, ¨ lô®chelon local, des politiques de lôACCTA, section locale 5454 des 
TCA; 
 

ü supervise l'activité de la section; 
 

ü assume lui-même ou assigne la responsabilité de la tenue des dossiers concernant 
les griefs; 
 

ü répartit les tâches et en surveille l'exécution; 
 

ü est, au plan local, le porte-parole officiel de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
aupr¯s de la collectivit® et des organismes de lôaviation; 
 

ü veille à ce que les unités éloignées soient régulièrement visitées par les membres de 
l'exécutif de la section et suffisamment représentées dans l'administration de la 
section et au Congrès national; 
 

ü assure la liaison avec le vice-président régional; 
 

ü est autorisé à signer les chèques de la section; 
 

Réunions et comités 
 

ü il veille à ce que l'exécutif de la section se réunisse régulièrement et voie promptement 
aux affaires syndicales; 
 

ü lôassembl®e de section se tient au moins une fois par année sur convocation du 
président de section; des assemblées additionnelles peuvent être convoquées par le 
président de section ou sur demande écrite de cinquante (50) pour cent des membres 
de la section, ou de dix (10) membres, lorsque le nombre de membres de la section 
est sup®rieur ¨ vingt (20). Lôassembl®e de section ainsi réclamée par les membres doit 
être tenue dans les quinze (15) jours suivant la date de la demande; 
 

ü voit à la formation et au bon fonctionnement des comités de section; 
 

ü est membre d'office de tous les comités de la section. 
 
Vice-président de section 
 

Responsabilités 
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ü s'acquitte des responsabilités que lui confie le président de la section, ce qui 
dôordinaire comprend le Comité de la sécurité et peut aussi comprendre d'autres 
comités, la formation à donner aux membres ou aux délégués syndicaux, etc.; 
 

ü remplace le président de la section en son absence; 
 

ü est autorisé à signer les chèques de la section. 
 
Secrétaire-trésorier de section 
 

Dossiers 
 

ü s'occupe de la tenue des dossiers de la section, du registre des membres et des livres 
de comptabilité, et veille à ce que la correspondance soit à jour; 

 
Procès-verbaux 

 
ü dresse le procès-verbal des réunions de l'exécutif, du Conseil de section et des 

assemblées de la section; 
 

ü fait afficher la documentation; 
 

ü envoie aux unités comprises dans la section, dans un délai de quatorze (14) jours, les 
procès-verbaux des assemblées de la section et des réunions du Conseil de section et 
veille à ce qu'ils soient affichés aux endroits voulus ou de quelque autre façon 
communiqués à tous les membres; 

 
Élections au sein de la section 

 
ü sous la direction du président de la section, organise et surveille les élections et les 

référendums selon les dispositions statutaires; 
 

Finances 
 

ü gère les finances de la section sous la direction de l'exécutif de la section; est autorisé 
à signer les chèques. 

 
Responsabilit®s de lôex®cutif de section 

 
ü L'exécutif ou le délégué syndical de la section doit communiquer dès que possible 

avec les nouveaux membres de l'unité de négociation pour les renseigner sur le 
syndicat et ses responsabilités envers ses membres. 

 
ü Pour toute question d'intérêt général concernant le syndicat, l'exécutif de section 

s'adresse d'abord au vice-président régional. Si la réponse reçue ne le satisfait pas, il 
peut en référer au bureau national, en envoyant copie de sa lettre au vice-président 
régional. 

 
ü Des copies des lettres adressées au personnel de gestion local ou à l'extérieur doivent 

être envoyées au vice-président régional. 
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Délégué syndical 

 
Responsabilités 

 
ü conseille les membres sur les dispositions de la convention collective; 
 
ü aide à la préparation des griefs; 
 
ü accompagne les membres qui le demandent aux rencontres avec la direction; 
 
ü est le porte-parole de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au premier palier de la 

procédure de règlement des griefs. 
 
ü Le délégué syndical qui relèverait des points faibles dans la convention collective est 

invité à les signaler à l'exécutif de la section, et celui-ci à son tour au vice-président 
régional, pour que ces points soient considérés dans la préparation des propositions 
qui seront soumises à la prochaine négociation collective. 

 
ü Le d®l®gu® syndical doit sôassurer que les formules de rapport et dôanalyse de 
lôACCTA, section locale 5454 des TCA soient remplies. (Printemps 1998) 

 
Autres fonctions 

 
ü communique avec les nouveaux employ®s et les renseigne sur lôACCTA, section 

locale 5454 des TCA; 
 
ü aide le secrétaire-trésorier à tenir le registre des membres. 
 
ü Le délégué syndical est en mesure de rejoindre tous les membres, de s'entretenir 

avec eux des activités du syndicat, de convoquer des réunions. L'attitude des 
membres vis-à-vis de lôACCTA, section locale 5454 des TCA dépend donc en grande 
partie de son travail. 

 
Représentant technique 

 
Au moins un (1) membre de l'exécutif de section ou un délégué syndical de chaque unité doit être 
désigné comme représentant technique avec les responsabilités suivantes : 
 

ü rendre compte et répondre directement au Comité technique de l'ACCTA, section 
locale 5454 des TCA (CTA); 

ü recueillir les formules de rapport et d'analyse de lôACCTA, section locale 5454 des 
TCA; 

ü les transmettre au Comit® technique de lôACCTA, section locale 5454 des TCA (CTA). 
 
 
5.7 Organisation de la section 
 
(a) Enregistrement des membres de la section 
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Un membre de l'unité de négociation n'est enregistré au nom d'une section ou d'une installation 
du syndicat quôune fois d®clar® par celle-ci. Tant qu'un nouveau membre de l'unité de négociation 
n'a pas été déclaré, il figure sur un registre à part. 
 
Lorsque le bureau national est informé qu'un membre a quitté sa section, il le porte sur la liste des 
membres «non déclarés» en attendant que sa nouvelle section ou installation le déclare. 
 
Tout membre (sauf les AI-00 avant lôobtention de leur dipl¹me du Centre de formation et de 
conférences de NAV CANADA) affecté à une unité pendant plus de trois mois ou pour plus de 
trois mois devient immédiatement membre à part entière de la section ou de l'installation de 
lôACCTA, section locale 5454 des TCA responsable de cette unité, si tel est son choix. 
(Congrès 1981) 
 
Nota : L'application du paragraphe précédent se limite aux affectations provisoires. 
 
(b) Conseil de section 
 
Chaque section comptant plus de trente (30) membres doit établir un Conseil de section 
comprenant l'exécutif de la section, les délégués syndicaux et tout autre membre actif de la 
section que celle-ci décide de nommer. 
 
Une section comptant trente (30) membres ou moins peut établir un semblable Conseil de 
section. 
 
Le Conseil de section se réunit au moins quatre (4) fois l'an et peut décider des affaires de la 
section sans toutefois déroger aux décisions prises lors d'assemblées de section antérieures. 
 
Ces décisions du Conseil de section sont sous réserve d'approbation par l'assemblée de section 
suivante. 
 
(c) Vote par procuration ¨ lôassembl®e de section 
 
Chaque section définit ses propres règles au sujet du vote par procuration à ses assemblées en 
conformité des paramètres suivants : 
 

(i) La procuration donnée à un membre par un autre est enregistrée par écrit auprès 
du secrétaire de la section et précise les points de l'ordre du jour visés. 

 
(ii) En publiant l'ordre du jour, l'exécutif de la section indique si le vote par 

procuration sera permis. 
 

(iii) Si, l'exécutif de la section ayant donné avis que le vote par procuration ne serait 
pas permis, l'assemblée annule cette décision, l'ordre du jour publié est laissé en 
suspens jusqu'à une prochaine assemblée pour permettre d'annoncer que les 
procurations seront permises. 

 
(iv) Le vote par procuration ne compte pas dans l'établissement du quorum. 

 
(v) Le vote par procuration nôest pas permis pour une ®lection. 

 
(d) Rapports 
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Tenue des dossiers 

 
La tenue des dossiers de la section incombe au secrétaire de section. 
 

Rapport sur lôeffectif 
 
Les sections doivent remettre chaque année au bureau national, en en faisant parvenir copie au 
vice-président régional, un rapport complet sur leur effectif au 31 décembre et contenant tous les 
renseignements demandés. (Un retard à produire ce rapport peut retarder l'envoi des remises de 
cotisation.) 
 

Changements dôadresse 
 
Signaler sans délai tout changement d'adresse, pour les membres comme pour les non-
membres, par courriel. (Congrès 1999) 
 

Renseignements sur les titulaires de postes 
 
Communiquer au bureau national et au vice-président régional les noms, adresses et numéros de 
téléphone et adresses de courriel des membres de l'exécutif de section, ainsi que les noms et 
adresses des délégués syndicaux et les unités qu'ils représentent. (Congrès 1999) 
 

Procès-verbaux 
 
Les procès-verbaux des réunions du Conseil de section et des assemblées de la section doivent 
être communiqués au vice-président régional et au bureau national. 
 
 

6 INSTALLATIONS 
 
6.1 £ligibilit® au poste de d®l®gu® syndical dôinstallation 
 
Selon lôarticle 11.5 des Statuts no 1. 
 
6.2 Durée des fonctions 
 
Les installations peuvent élire leurs titulaires de postes pour des mandats de 1, 2 ou 3 ans 
conformément à leurs politiques. 
 
6.3 Mises en candidature 
 
(a) Appel de propositions de candidature - Conformément aux modalités définies à 

lôarticle 8.11 des Statuts no 1. Les propositions de candidature doivent être faites sur la 
formule pr®vue ¨ lôANNEXE A. 

 
Le vice-pr®sident r®gional voit ¨ ce que toutes les installations re­oivent lôappel de 
propositions de candidatures en temps voulu. Des formules de mise en candidature sont 
fournies par le bureau national (ANNEXE A). 

 
(b) Confirmation de candidature  
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Le proposant d'un candidat et le candidat lui-même signent la formule de mise en 
candidature. À la clôture de la période fixée pour les mises en candidature, le vice-
président régional vérifie l'exactitude de chaque proposition. 

 
(c) Notices biographiques 
 

Le vice-président régional diffuse l'information relative aux candidats au poste de délégué 
syndical d'installation. 

 
6.4 Élections 
 
(a) Droit de vote - Le vice-président régional veille à ce que seuls les membres en règle 

soient admis à prendre part au vote et que tous aient raisonnablement la possibilité de le 
faire. 

 
(b) Scrutin secret - Toutes les élections se font par scrutin secret. 
 
(c) Annulation de bulletins de vote - Si une boîte de scrutin est ouverte avant le moment 

fixé pour l'ouverture, les bulletins qu'elle contient doivent être déclarés nuls et les 
membres de lôunit® doivent proc®der ¨ un nouveau scrutin. 

 
(d) Date du scrutin  
 

L'élection doit occuper une période suffisante (normalement au moins une semaine) pour 
que tous puissent voter. Le vote par procuration n'est pas permis. Le vice-président 
régional est responsable de la garde des bulletins et des boîtes de scrutin pendant 
l'élection. 

 
(e) Notification des résultats 
 

Le vice-président régional informe sans retard le bureau national de l'ACCTA, section 
locale 5454 des TCA et le personnel de gestion local des changements de titulaires. 

 
6.5 Fonctions du d®l®gu® syndical dôinstallation 
 

Responsabilités 
 

ü conseille les membres sur les dispositions de la convention collective; 
 
ü aide à la préparation des griefs; 
 
ü accompagne les membres qui le demandent aux rencontres avec la direction; 
 
ü est le porte-parole de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au premier palier de la 

procédure de règlement des griefs. 
 

ü Le délégué syndical d'installation qui relèverait des points faibles dans la convention 
collective est invité à les signaler au vice-président régional pour que ces points soient 
considérés dans la préparation des propositions qui seront soumises à la prochaine 
négociation collective. 
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Autres fonctions 

 
ü communique avec les nouveaux employ®s et les renseigne sur lôACCTA, section 

locale 5454 des TCA; 
 
ü tient le registre des membres. 
 
ü Le délégué syndical est en mesure de rejoindre tous les membres, de s'entretenir 

avec eux des activités du syndicat, de convoquer des réunions. L'attitude des 
membres vis-à-vis de lôACCTA, section locale 5454 des TCA dépend donc en grande 
partie de son travail. 

 
6.6 Connaissances requises 
 
(a) Connaissez votre convention - Pour vous assurer du respect de la convention de part et 

d'autre, il vous faut savoir ce qui s'y trouve et comment l'interpréter. À moins non 
seulement d'en connaître les dispositions mais aussi de les comprendre, vous ne pouvez 
pas confirmer à un membre si son grief est fondé ou non, pas plus qu'en discuter 
intelligemment avec la direction. 

 
(b) Connaissez ceux que vous représentez - Tous les membres ne se ressemblent pas. 

Certains n'ont jamais que de vrais griefs et vous en donnent tous les éléments; d'autres 
ont toujours à se plaindre et ne vous donnent qu'une partie des faits, et encore pas 
toujours la bonne version; il y a aussi ceux qui ne se plaignent jamais, quelles que soient 
les circonstances, et il vous appartient de veiller à ce qu'on n'abuse pas de leur réserve. 

 
Vous apprendrez vite à reconnaître ceux qui sont prompts à s'emporter ou qui aiment à 
argumenter, ceux qui sont assidus au travail, ceux qui ont des problèmes familiaux ou 
autres qui peuvent nuire à leur travail, ceux qui apportent des idées constructives. Une 
bonne connaissance de vos confrères vous permettra de tenir compte de ces différences. 

 
(c) Connaissez votre procédure de règlement des griefs - Connaissez les étapes prévues 

dans cette procédure et assurez-vous de respecter les délais fixés pour chacune. Il est 
également important de bien connaître les conditions ð établies par règlement ou dans la 
convention collective ð qui permettent de sauter une ou plusieurs de ces étapes. 

 
SOYEZ RENSEIGNÉ - Pour pouvoir renseigner les membres et les amener à comprendre 
et à appuyer l'action du syndicat, vous devez être vous-même bien renseigné. 

 
(d) Connaissez les Statuts - Étudiez les Statuts de lôACCTA, section locale 5454 des TCA, 

lisez soigneusement et promptement les dépliants, les brochures et autres publications du 
syndicat. Ceci vous aidera à parler et ¨ agir conform®ment aux politiques de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA et à répondre correctement et de façon convaincante aux 
questions des membres sur le syndicat et ses programmes. 

 
Faites-vous un devoir d'assister aux rencontres et aux cours organisés par le syndicat. 

 
 

7 ÉLECTIONS 
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7.1 Annulation de bulletins de vote 
 
Si à l'occasion d'un vote tenu sous les auspices du vice-président exécutif/substitut une boîte de 
scrutin est ouverte avant le moment fixé pour l'ouverture, les bulletins qu'elle contient seront 
déclarés nuls. 
 
7.2 Liste des membres admis à voter 
 
Lors de l'élection du vice-président régional, le secrétaire-trésorier de section et le délégué 
syndical d'installation s'assurent que chaque unité dispose d'une liste des membres admis à voter 
(fournie par le bureau national). Les délégués syndicaux font signer la liste aux votants comme 
preuve qu'ils ont reçu leur bulletin. 
 
7.3 Tenue du scrutin 
 
Les bulletins sont préparés au bureau national et expédiés par le vice-président exécutif/substitut 
aux secrétaires de sections et aux délégués syndicaux d'installations. Le secrétaire de section 
doit s'assurer que chaque unité éloignée dispose d'un nombre suffisant de bulletins et il doit 
recueillir les bulletins à la fin du scrutin. 
 
Le vice-président exécutif instruit les sections et installations de la date à laquelle les bulletins 
doivent être acheminés par courrier recommandé au bureau national. 
 
 

8 MEMBRES DE LôEX£CUTIF NATIONAL ET VICE-PRÉSIDENTS RÉGIONAUX 
 
8.1 Section ou installation dôappartenance 
 
Les membres de lôex®cutif national et les vice-présidents régionaux demeurent membres de la 
section ou de lôinstallation ¨ laquelle ils appartiennent au moment de leur ®lection. 
 
8.2 Mises en candidature et élections 
 
Les procédures suivantes sont compl®mentaires ¨ lôarticle 8 des Statuts no 1 : 
Supervision des élections ï Le Comit® dô®lection supervise toutes les ®lections nationales et 
régionales. 
 
(a) Membres de lôex®cutif national 

1. Tous les membres souhaitant être candidats doivent satisfaire aux conditions stipulées 
dans les Statuts. 

2. Tous les membres souhaitant être candidats doivent être appuyés pas la mise en 
candidature dôune section, par lôinterm®diaire dôune r®solution de la session ¨ cet effet. 

3. De plus, tous les candidats doivent pouvoir faire la preuve de lôappui de cinquante (50) 
membres actifs, dont les signatures doivent apparaître sur un formulaire de mise en 
candidature. Au moins 10% des signataires doivent °tres membres dôune autre que la 
section qui soumet la mise en candidature. 

4. Le Comit® dô®lection proc¯de ¨ lôexamen de chaque mise en candidature re­ue afin de 
déterminer si elle est valide et il publie une liste des candidats. 

 
(b) Vice-présidents régionaux 
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1. Tous les membres souhaitant être candidats doivent satisfaire aux conditions stipulées 
dans les Statuts. 

2. Les mises en candidature aux fonctions des vice-présidents régionaux doivent 
sôaccompagner des signatures de vingt (20) membres actifs de la r®gion o½ lô®lection 
doit se tenir. 

3. Lôappel de mises en candidature doit °tre publi® au plus tard le 2 mai de la dernière 
année du mandat. 

4. Les mises en candidature doivent parvenir au bureau national au plus tard à 1700, 
heure avanc®e de lôEst, le 8 mai de la dernière année du mandat. 

5. Le Comit® dô®lection proc¯de ¨ lôexamen de chaque mise en candidature reçue afin de 
déterminer si elle est valide et il publie une liste des candidats au plus tard le 1er juin 
de la dernière année du mandat. 

6. Le scrutin débute au plus tard le 16 juin de la dernière année du mandat et est 
compété au plus tard le 30 juin de cette même année. 

 
(c) Liste des membres admis à voter - Lors de l'élection, le bureau national dresse une liste 

des membres admis à voter, que chaque votant devra signer comme preuve qu'il a reçu 
son bulletin de vote. 

 
8.3 Procédure dô®lection 
 
La procédure qui suit complémente la procédure dô®lection pr®vue ¨ lôarticle 8 des Statuts no 1. 
 
(a) Notification des résultats ï L'annonce des résultats d'une élection aux postes de 

l'exécutif national comporte uniquement les noms des candidats élus. Le nombre de voix 
obtenu par chacun des candidats n'est communiqué qu'à ceux-ci, à leur demande, et 
seulement le total de ces voix. 

 
Le bureau national informe promptement Nav Canada, le ministère des Transports et le 
Conseil du Trésor des changements survenus dans la composition de l'exécutif. 

 
(b) Destruction des bulletins ï À la suite d'une élection à un poste du Conseil ou à la suite 

d'un vote référendaire, le vice-président exécutif ou un substitut désigné par le Conseil 
peut détruire les bulletins de vote trente (30) jours après la promulgation du résultat. 

 
Si le résultat d'une élection ou d'un référendum est officiellement contesté dans les trente (30) 
jours suivant sa promulgation, le vice-président exécutif/substitut conserve les bulletins en lieu sûr 
jusqu'à ce que la question soit tranchée. 
 
 
8.4 Mandat et conditions dôemploi 
 
(a) Mandat ï Conformément aux Statuts no 1. 
 
(b) Heures de travail ï Telles que requises par les responsabilités de la fonction ï pas de 

rémunération en temps supplémentaire.  
 
(c) Congés annuels ï Cumul conforme à la convention collective AI, sans possibilité de 

report.  
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(d) Congés de remplacement ï Conformément à la convention collective AI (printemps 
1999).  

 
(e) Congés de maladie ï Banque initiale de dix (10) jours ouvrables. Par la suite, cumul en 

conformité avec la convention collective AI. Le Conseil peut accorder des rajustements.  
 
8.5 Avantages sociaux 
 
Tous les avantages sociaux sont remboursés à Nav Canada. 
 
8.6 Congés de maladie accumulés 
 
Le syndicat peut accorder à ses représentants à temps plein un remplacement au travail ou un 
congé sans solde à raison du maximum des congés de maladie non utilisés au service de 
lôACCTA, section locale 5454 des TCA, selon le nombre de jours cumulés à la date où cessent 
leurs fonctions ¨ temps plein pour lôACCTA, section locale 5454 des TCA sôils restent par 
ailleurs ¨ lôemploi de Nav Canada. Cette mesure nôest admissible que si la personne est 
incapable de travailler en raison de la maladie, quôelle est toujours employ®e par Nav Canada et 
quôelle a utilis® tous ses crédits de congé de maladie accumulés au service de Nav Canada. 
 
8.7 Frais de réinstallation 
 
Le pr®sident est autoris®, si côest son choix, ¨ se r®installer ¨ Ottawa. 
 
Le vice-président exécutif est autorisé à se réinstaller à Ottawa. 
 
Le syndicat assume les frais de réinstallation conformément à la directive du CMNC en vigueur. 
Cependant, si le déplacement se fait en automobile, le remboursement du millage est effectué 
au taux le plus ®lev® plut¹t quôau taux le plus bas. Si le mandat nôa pas ®t® compl®t®, les frais 
de réinstallation doivent être négociés avec le Conseil.  
 
 

9 CONDUITE ET DISCIPLINE 
 
9.1 Les membres ont lôobligation de veiller au contr¹le d®mocratique de la section locale et 

de leur section ou installation en participant à leurs activités et en assumant au mieux de 
leurs capacit®s les t©ches quôils peuvent °tre appel®s ¨ ex®cuter. 

 
9.2 De cette obligation d®coule, entre autres, la possibilit® dô°tre passible de sanctions 

disciplinaires patronales pour juste cause, comme le prévoient le Manuel administratif et 
les Statuts de lôAssociation. 

 
9.3 Si quatre (4) membres de la section locale sont dôavis quôun membre sôest rendu 

coupable dôactions pr®judiciables vis-à-vis de la section locale ou contraires à ses 
Statuts, ils peuvent soumettre un projet de résolution à une assemblée régulière ou 
sp®ciale de la section ou de lôinstallation dôappartenance du membre en cause afin de 
demander sa suspension ou son expulsion. 

 
9.4 Si quatre (4) membres de la section locale sont dôavis quôun membre associ®, retrait® 

associ®, honoraire ou collectif sôest rendu coupable dôactions pr®judiciables vis-à-vis de 
la section locale ou contraires à ses Statuts, ils peuvent soumettre au Conseil un projet 
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de résolution en vue de révoquer le statut de ce membre et les privilèges qui en 
d®coulent. Sur r®ception dôun tel projet de r®solution, le Conseil peut révoquer le statut 
du membre apr¯s lui avoir fourni la possibilit® dô°tre entendu. 

 
9.5 Un avis de d®p¹t de projet de r®solution, sous la forme prescrite ¨ lôANNEXE E de la 

section III du Manuel administratif de la section locale, doit être remis au membre 
accusé par le vice-président exécutif ou son substitut désigné par le Conseil, soit en 
mains propres au moins 14 jours avant lôassembl®e, soit par messager ou par courrier 
recommandé 14 jours avant lôassembl®e, le cachet de la poste faisant foi. Le membre 
accus® doit avoir la possibilit® dô°tre pr®sent ¨ lôassembl®e, de faire les d®clarations quôil 
estime pertinentes et dôentendre toutes les accusations port®es contre lui. 

 
9.6 Le projet de résolution accusant un membre dôinconduite peut r®clamer une ou plusieurs 

des sanctions suivantes et son adoption exige lôappui des deux tiers (2/3) des membres 
pr®sents ¨ lôassembl®e : 

 
ü suspension du statut de membre pour une p®riode dôau plus trois (3) ans; 

 
ü révocation du statut de membre; 

 
ü suspension dôun titulaire de poste de ses fonctions pour une p®riode dôau plus six 

(6) mois; 
 

ü destitution dôun titulaire de poste et d®claration de vacance ¨ ce poste; 
 

ü exclusion des postes ®lectifs pour une p®riode dôau plus trois (3) ans; 
 

ü réprimande; 
 

ü amende. 
 
9.7 Sôil est trouv® coupable dôinconduite, le membre peut, dans les trente (30) jours, en 

appeler au Conseil de la section locale et il est considéré comme étant simplement 
suspendu dans lôintervalle pr®c®dant lôaudience. 

 
9.8 Le Conseil doit entendre lôappel, permettre aux accusateurs et ¨ lôaccus® dô°tre 

entendus et confirmer, modifier ou infirmer la r®solution adopt®e par lôassembl®e de la 
section/de lôinstallation. 

 
9.9 Si la personne accus®e est titulaire dôun poste de section/dôinstallation ou membre du 

Conseil, ou encore, si un membre du Conseil se prononce ¨ lôeffet que lôanalyse de son 
cas incombe au Conseil, la section/installation nôest pas habilit®e ¨ adopter un tel projet 
de résolution. Dans ces cas, le projet de résolution doit être soumis au vice-président 
exécutif ou à son substitut désigné par le Conseil en vue dôune audience par 
lôassembl®e suivante du Conseil. Lôavis de projet de r®solution doit °tre remis au 
membre accusé conformément aux modalités prévues par lôarticle 9.5. 

 
9.10 Si le résultat du vote du Conseil est ¨ lôeffet de suspendre ou de r®voquer un vice-

président régional, une copie des motifs de la décision doit être adressée par la poste 
aux membres de la région touchée dans les quinze (15) jours suivants. 
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9.11 Si lôassembl®e pr®vue ¨ lôarticle 9.8 se tient dans une zone géographique autre que celle 
dans laquelle devrait se tenir lôassembl®e de la section/installation dôappartenance du 
membre accusé, ce dernier et un porte-parole choisi par les accusateurs sont 
admissibles ¨ des frais de d®placement afin dôy participer. Les accusateurs et lôaccus® 
ne sont pas admis ¨ voter et toute d®cision exige lôappui des deux tiers (2/3) des 
membres admis à voter. 

 
9.12 Toute décision rendue par le Conseil en vertu du présent article et ayant pour effet 

dôimposer une sanction ¨ un titulaire de poste ou ¨ un membre peut faire lôobjet dôun 
appel au Congrès national suivant qui peut confirmer, modifier ou infirmer la résolution 
adopt®e par lôassembl®e du Conseil. Lôavis dôappel doit °tre soumis par ®crit au vice-
président exécutif ou à son substitut désigné par le Conseil dans les trente (30) jours 
suivant la d®cision. Dans lôintervalle pr®c®dant lôaudience par le Congrès national, les 
sanctions impos®es en cons®quence de lôadoption de la r®solution par le Conseil 
demeurent en vigueur, ¨ lôexception de lôexpulsion, qui est consid®r®e comme une 
suspension jusquô¨ ce que le Congrès national se soit prononcé. 

 
La proc®dure dôaudience ®tablie par le Conseil en vertu du pr®sent article forme lôANNEXE D de 
la présente section. 
 
 

10 RÉFÉRENDUMS 
 
10.1 Vote par référendum 
 
La période de vote pour un référendum est d'au moins vingt-huit (28) jours à compter de la date 
d'envoi des bulletins par le bureau national. (Congrès 2004) 
 
10.2 Rapport des r®sultats dôun r®f®rendum 
 
Sauf dans le cas dôun r®f®rendum concernant la n®gociation collective, le pr®sident de section et 
le délégué syndical d'installation communiquent les résultats du vote au vice-président régional 
par téléphone, télécopieur ou courriel et transmettent les listes et les bulletins de vote au bureau 
national par courrier recommandé. (Congrès 1999) 
 
 

 
11 CONGRÈS 

 
11.1 Sélection des délégués 
 
Le calcul du nombre de délégués et de votes auxquels une section a droit au Congrès se fonde 
sur le nombre de membres actifs de cette section enregistrés au bureau national en date du 
15 janvier de l'année où a lieu le Congrès. Aucun rapport ultérieur sur l'effectif de la section ne 
sera considéré. (Congrès 1981) 
 
Chaque section a droit à un (1) délégué au Congrès national pour la première tranche de trente 
(30) membres et à un (1) délégué pour chaque tranche additionnelle de trente (30) membres ou 
fraction de ce nombre. (Congrès 2004) 
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Il incombe à chaque section dô®tablir une politique ®crite applicable ¨ la s®lection des d®l®gu®s au 
Congrès national ainsi quô¨ la r®partition des votes parmi ces d®l®gu®s.  
 
Le vice-président exécutif ou un substitut désigné par le Conseil avise chaque section, l'année où 
a lieu le Congrès, du nombre de délégués et de votes auxquels lui donne droit l'effectif de ses 
membres enregistré au bureau national. Le secrétaire de section informe à son tour le vice-
président exécutif /substitut, avant le premier jour du Congrès, du nom de chaque délégué de la 
section et du nombre de voix auquel chacun a droit en vertu de l'article 15.4 des Statuts. 
(Congrès 1981/Congrès 1999) 
 
11.2 Sélection des observateurs officiels 
 
Chaque section/installation a droit à un (1) observateur officiel. Les sections qui ont plus de trois 
(3) délégués ont droit à un (1) observateur officiel additionnel par tranche de trois (3) délégués 
ou fraction de ce nombre. Le bureau national de lôACCTA, section locale 5454 des TCA paie les 
frais de déplacement de ces observateurs officiels selon les dispositions de la SECTION IV : 
4.2. (Congrès 1993) 
 
11.3 Délégués suppléants ou mandataires 
 
Si un délégué est contraint pour des raisons sérieuses de s'absenter pour une partie quelconque 
du Congrès, lui-même ou, le cas échéant, les autres délégués de la section, ou encore le vice-
président régional peuvent demander au vice-président exécutif/substitut, par écrit, l'autorisation 
de lui désigner un suppléant ou mandataire durant son absence. Le vice-président 
exécutif/substitut, après avoir dûment considéré les raisons de cette absence, peut autoriser la 
désignation. 
 
11.4 Vote représentatif 
 
Modalités 
 
Lors d'un vote, le délégué exprime en bloc le nombre de voix qui lui a été attribué, sauf pour un 
vote secret, où il reçoit un bulletin pour chaque voix à laquelle il a droit. Pour l'adoption des 
résolutions, à moins que 10 délégués ne demandent le compte des voix, les délégués votent à 
main levée en montrant leur carte de vote, le président du Congrès n'ayant pas à demander le 
nombre de voix exprimées par chacun. Si le compte est demandé ou si le président du Congrès 
juge que le vote n'est pas clair, chaque délégué déclare le nombre de voix qu'il exprime, pour ou 
contre la résolution. Le compte peut être demandé par 10 délégués immédiatement après un vote 
à main levée. (Congrès 1981) 
 
Le vote représentatif permet au Congrès de procéder de trois façons : 
 

ü à main levée; 
ü par compte des voix (appel nominal suivant les dispositions du paragraphe 

précédent); 
ü scrutin secret (y compris pour les ®lections ¨ lôex®cutif national). 

 
1. Vote à main levée ï Les délégués montrent leur carte de vote à l'appel des pour, des 

contre et des abstentions par le président de l'assemblée, lequel détermine et annonce le 
résultat du vote. 
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2. Compte des voix (appel nominal) - On procède au compte des voix à la demande d'au 
moins dix délégués ou sur décision du président de l'assemblée si celui-ci doute de l'issue 
d'un vote à main levée. Le vice-président exécutif/substitut fait l'appel de chaque délégué, 
qui se lève et déclare «pour», «contre» ou «abstention» à la question mise aux voix. Au 
terme du vote, le vice-président exécutif/substitut enregistre les résultats sur la liste 
confectionnée pour le compte des voix. 

 
3. Scrutin secret  
 
Dispositions générales 
 
Le syndicat retient les services de trois personnes (les scrutateurs), sans aucune affiliation ni 
passée ni présente avec le syndicat ou avec le contrôle aérien, pour constituer un Comité de 
scrutin qui se tiendra à la disposition du Congrès pour la conduite de tous les scrutins secrets. 
 
Exception faite de l'élection de l'exécutif national, qui se tient toujours par scrutin secret, on 
procède à un scrutin secret chaque fois que le Congrès, par résolution, décide de procéder de 
cette manière. 
 
Les honoraires et frais reliés au fonctionnement du Comité de scrutin sont à la charge du bureau 
national. Le vice-président exécutif/substitut, à titre de responsable du syndicat pour la tenue des 
votes, nomme les membres du Comité. 
 
Bulletins de vote 
 
Pour tous les votes, les bulletins de vote portent les mots «Pour», «Contre» et «Abstention». 
Préalablement à un vote, on fera figurer sur chaque bulletin le numéro de la résolution mise aux 
voix. 
 
Tous les bulletins sont faits d'un papier portant un pointillé de façon à ce qu'on puisse les réunir 
sous forme de carnet dont ils pourront être détachés ensuite. 
 
Procédure  
 
Lorsqu'il a été décidé de soumettre une résolution au scrutin secret, les délégués doivent se 
rendre au lieu fixé pour le scrutin dans le délai prescrit par le vice-président exécutif/substitut. 
Chacun donne ses nom et titre à l'agent de scrutin, qui lui remet un nombre de bulletins égal au 
nombre de voix qui lui a été attribué auparavant conformément aux dispositions du 
paragraphe 11.1. 
 
Avant de remettre le(s) bulletin(s) au délégué, le scrutateur insère ce(s) bulletin(s) entre deux 
feuilles qui serviront de couverture et broche le tout pour en faire un carnet, en inscrivant bien en 
évidence sur la couverture le nombre de bulletins que ce carnet contient. 
 
Chaque délégué doit s'assurer que son carnet contient le nombre de bulletins indiqué sur la 
couverture et ensuite signer la liste de vote en guise d'accusé de réception du nombre de bulletins 
voulu. 
 
Au moment du vote, chacun doit exprimer le même choix sur tous ses bulletins (tous «Pour», 
«Contre» ou «Abstention», ou tous pour le même candidat). S'il est procédé à un nouveau vote 
sur une même question (y compris une élection à l'exécutif national), un délégué peut enregistrer 
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un vote différent de son vote précédent, à la condition encore une fois d'exprimer le même choix 
sur tous ses bulletins. 
 
Important :  Le fait pour un délégué de ne pas indiquer le même choix sur tous ses 

bulletins de vote entraîne l'annulation de ces bulletins. 
 
Des isoloirs permettent aux délégués de préparer leurs bulletins dans le secret. 
 
Une fois prêt, le délégué se rend à la boîte de scrutin et présente son carnet, qui doit être intact, à 
l'agent de scrutin. Ce dernier s'assure que le carnet est intact et le dépose tel quel dans la boîte 
de scrutin en présence du délégué. 
 
Le scrutateur refusera un carnet qui ne serait pas intact au moment de lui être présenté. En pareil 
cas, le délégué doit retourner à l'endroit où il a obtenu ce carnet, le rendre et s'en faire remettre 
un autre. 
 
À l'heure fixée pour la clôture du scrutin, ou plus tôt si tous ont voté, le Comité du scrutin se retire 
dans une pièce, sans personne d'autre présent, pour procéder au dépouillement. 
 
11.5 Dépouillement 
 
1. À l'ouverture de la boîte de scrutin, les membres du Comité examinent tous les carnets 

pour s'assurer que : 
 

(a) chacun contient le nombre de bulletins indiqué sur sa couverture et 
(b) que tous les bulletins d'un même carnet indiquent le même choix. 

 
2. Les carnets qui ne contiendraient pas le nombre de bulletins indiqué sur leur couverture et 

ceux dont les bulletins n'indiqueraient pas tous le même choix seront mis de côté et leurs 
bulletins seront comptés comme nuls, leur nombre s'établissant d'après le nombre de 
bulletins que contient ou que devrait contenir le carnet invalidé. 

 
3. Après avoir validé les carnets, les membres du Comité détachent les bulletins (des 

carnets valides seulement) au pointillé et s'assurent qu'ils ne puissent plus être mis en 
regard des souches et des couvertures. 

 
4. Une fois ces bulletins détachés de leurs carnets, le Comité procède au compte des voix. 

Ceci fait, il fournit au vice-président exécutif/substitut l'attestation écrite des faits suivants : 
 

(a) le nombre de délégués ayant voté; 
 

(b) le nombre de voix exprimées : 
 

(c) pour, contre ou abstention, au sujet de la question posée, ou 
 

(d) en faveur de chaque candidat s'il s'agit de l'élection des membres de l'exécutif 
national; 

 
(e) le nombre de bulletins nuls; 

 
(f) le fait que les dispositions prévues pour un vote ont été observées. 
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(Voir ANNEXE B et ANNEXE C) 

 
En même temps que cette attestation, le Comité remet au vice-président exécutif/substitut les 
bulletins détachés et les carnets invalides. 
 
11.6 Détermination des résultats 
 
Le président du Congrès détermine, dôapr¯s les dispositions statutaires, les r¯gles d'assembl®e 
applicables et les résultats que le Comité du scrutin aura communiqués au vice-président 
exécutif/substitut, l'issue de toute autre question soumise au Congrès par vote secret. 
 
11.7 Égalité des voix 
 
En cas d'®galit® des voix dans le cadre dôun vote soumis au Congrès, le président du Congrès 
remet cette question aux voix dans les vingt-quatre (24) heures. S'il y a de nouveau égalité des 
voix, la résolution est considérée comme rejetée. (Congrès 1973) 
 
11.8 Résolutions 
 
Dans la mesure du possible, les résolutions sont communiquées au bureau national au moins 
soixante (60) jours avant le Congrès; le bureau national expédie l'ensemble ainsi constitué aux 
sections et aux installations trente (30) jours avant le Congrès. Toute résolution supplémentaire 
que l'on voudra proposer pendant le Congrès relativement aux affaires du syndicat doit être 
présentée par écrit au vice-président exécutif/substitut dans les vingt-quatre (24) heures suivant 
l'ouverture du Congrès. Elle doit avoir été adoptée lors d'une réunion du Conseil, d'une 
assemblée de section ou d'installation, ou d'une assemblée d'un Conseil de section. Par la suite, 
toute nouvelle résolution concernant les affaires du syndicat pourra être soumise aux délégués 
moyennant un vote d'un tiers des voix en ce sens. (Congrès 1991) 
 
11.9 Communication des rapports 
 
Les rapports destinés au Congrès national sont, dans la mesure du possible, communiqués aux 
délégués au moins deux (2) semaines avant le Congrès. (Congrès 1979) 
 
11.10 Interpr®tation de lôarticle 4.3 des Statuts no 1 
 
Lôarticle 4.3 des Statuts nôexige pas que soit fourni un service de traduction simultan®e aux 
r®unions de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. 
 
11.11 Lieu du Congrès 
 
Le lieu du Congrès est choisi trois (3) ans ¨ lôavance. (Congrès 1981/2001) 
 
11.12 Organisation du Congrès 
 
Le bureau national est partie à tous les arrangements conclus avec l'hôtel choisi pour le Congrès 
et est signataire de tout contrat entre cet hôtel et le syndicat. 
 
11.13 Présidence du Congrès 
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Le président du Congrès est choisi parmi les membres du syndicat, à l'exclusion des membres du 
Conseil et des délégués. Il est désigné par le Conseil à sa réunion d'automne d'avant le Congrès. 
(Congrès 1973) 
 
11.14 Minute de silence 
 
Le président du Congrès fait donner lecture d'une liste dressée en l'honneur des membres 
décédés. Les noms de ces membres doivent être communiqués par écrit au bureau national par 
les sections et les installations. (Congrès 1987) 
 
11.15 Présence aux délibérations du Congrès 
 
Seuls les membres actifs et en règle du syndicat (à l'exception des personnes invitées par 
l'exécutif et dont la présence est agréée par les délégués) sont admis aux délibérations du 
Congrès. Les personnes qui ne sont pas membres actifs peuvent participer aux activités en 
marge des délibérations, telles les réceptions et les sorties, auxquelles elles sont invitées. 
(Congrès 1993) 
 
11.16 Procès-verbal du Congrès 
 
Le procès-verbal du Congrès de lôACCTA, section locale 5454 des TCA est publié et affiché à 
l'intention des membres dans les quatre mois qui suivent la clôture. (Congrès 1993) 
 
11.17 Traduction simultanée 
 
Le syndicat retiendra à l'avenir les services d'une agence de traduction simultanée pour ses 
congrès. (Congrès 1995) 
 
 

12 QUESTIONS PROFESSIONNELLES 
 
FONCTIONS/FORMATION/DOTATION/CLASSIFICATION AI 
 
12.1 Contrôleurs à temps partiel ou saisonniers 
 
Les contrôleurs de la circulation aérienne étant des professionnels exerçant une activité 
hautement technique et de haute responsabilité, le syndicat s'oppose à l'engagement de 
contrôleurs à temps partiel ou saisonniers pour remplacer des contrôleurs à temps plein ou 
lorsque des contrôleurs à temps plein sont disponibles. (Automne 1978 et Congrès 2007) 
 
12.2 Formation de base 
 
Le syndicat s'oppose à la spécialisation dans la formation de base car il estime que toutes les 
procédures doivent être enseignées à ce stade; cependant, il considère que l'examen de 
qualification dans une unité devrait se limiter aux exigences du poste qui sera assigné au 
contrôleur. (Printemps 1979) 
 
12.3 Examens sur la formation complémentaire 
 
Le syndicat considère que les examens sur les matières de la formation complémentaire 
devraient soit être notés par l'élève lui-même soit se faire à livres ouverts. Il estime qu'il y a lieu 
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d'encourager l'acquisition des connaissances par le moyen de la formation complémentaire sans 
y introduire un élément punitif. (Septembre 1979) 
 
12.4 Formation sur les urgences aériennes 
 
Puisque les contrôleurs aériens sont tenus de prêter assistance le plus possible aux équipages 
lors dôurgences a®riennes et puisque les urgences sont habituellement diff®rentes les unes des 
autres, le syndicat veillera ¨ ce que lôemployeur fournisse aux contr¹leurs une formation 
complète et périodique sur les urgences aériennes. 
 
12.5 Effectif dôexploitation minimum 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA estime que l'effectif d'exploitation minimum des unités du 
contrôle aérien doit être de deux (2) contrôleurs. (Congrès 1981) 
 
12.6 Coordonnateurs des systèmes de données 
 
LôAssociation canadienne du contr¹le du trafic a®rien appuie l'®tablissement ¨ lôint®rieur du 
Groupe AI de postes de coordonnateurs des systèmes de données dans l'effectif exploitation des 
unités équipées d'un système radar automatisé, à titre de spécialistes de l'équipement et de 
l'automatisation. (Congrès 1983) 
 
12.7 Rôle du personnel de surveillance 
 
Le syndicat est fortement opposé à toute forme de surveillance qui permettrait à qui que ce soit 
d'intervenir pendant que le contrôleur exerce ses fonctions. La licence émise par le ministère des 
Transports fait du contrôleur de la circulation aérienne le responsable des fonctions de contrôle 
qui lui sont assignées. (Printemps 1984) 
 
12.8 Classement ¨ lôint®rieur dôune m°me installation 
 
Le syndicat estime que les membres du personnel exploitation d'une installation de contrôle 
doivent avoir le même classement hormis les employés énumérés dans les définitions 1 b), c), d) 
et e) de la convention collective. (Congrès 1989) 
 
12.9 Politique de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au sujet de la classification 
 
Le syndicat est favorable en principe à toute proposition visant à relever le classement d'un poste 
ou d'un groupe de postes compris dans l'unité de négociation, une telle mesure étant susceptible 
de justifier un relèvement général du classement. 
 
Il est également en faveur de classements différents pour les centres de contrôle régional. 
 
12.10 Qualification partielle 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA s'oppose au régime de qualification partielle. 
(Congrès 1991) 
 
12.11 Fonctions AI 
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LôACCTA, section locale 5454 des TCA a comme position que toutes les fonctions AI doivent être 
exécutées par des employés AI à plein temps nommés pour une période indéterminée. 
(Congrès 1991) 
 
12.12 Annotation IFR pour les contr¹leurs dôa®roport 
 
Le syndicat négociera avec l'employeur pour faire reconnaître sous forme d'annotation la 
responsabilité des contrôleurs tour effectuant l'espacement IFR initial. (Congrès 1997) 
 
12.13 Formation du personnel SCA 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA entrera en consultation avec l'employeur pour obtenir que 
la formation du personnel SCA relève entièrement du sous-ministre adjoint, Aviation, et que tous 
les postes dont les responsabilités incluent la formation et la gestion du personnel de contrôle de 
la circulation aérienne soient occupés par des contrôleurs de la circulation aérienne certifiés ou 
l'ayant été. (Congrès 1993) 
 
12.14 Intégration complète avec supplément de formation 
 
Il est r®solu quôen cas dôint®gration des fonctions AI et FSS, lôACCTA, section locale 5454 des 
TCA sôemploiera ¨ obtenir une int®gration compl¯te avec suppl®ment de formation pour les 
deux groupes aux installations co-implantées. Les membres des deux groupes pourront sans 
réserve se prévaloir de leurs droits acquis. (Congrès 1997) 
 
12.15 Int®grit® de lôunit® de n®gociation 
 
Il est résolu que le Conseil de lôACCTA, section locale 5454 des TCA prenne toute mesure quôil 
juge n®cessaire pour pr®server lôint®grit® de lôunit® de n®gociation du contrôle de la circulation 
a®rienne et faire en sorte que lôACCTA, section locale 5454 des TCA continue à représenter les 
contrôleurs de la circulation aérienne. (Congrès 1997) 
 
12.16 Programme de qualification double 
 
Que le syndicat s'oppose à tout programme de qualification double qui éliminerait des postes 
AI. (Congrès 1995) 
 
12.17 Utilisation de la procédure de départ SID 
 
Le syndicat consid¯re que lôutilisation de la proc®dure de d®part SID est une fonction exclusive 
du contrôle aérien et lôACCTA, section locale 5454 des TCA sôoppose ¨ ce que cette proc®dure 
soit utilis®e par des membres du personnel nôappartenant pas au groupe AI. (Automne 1996) 
 
12.18 Responsabilité légale 
 
Étant donné la question évidente de la responsabilité légale et les risques auxquels on 
demande aux contr¹leurs de s'exposer au regard de leur licence, lôACCTA, section locale 5454 
des TCA avisera Nav Canada que ses membres de l'exploitation ne fourniront pas de formation 
à des élèves-contrôleurs qui ne seraient pas appelés à entrer à lôemploi de Nav Canada. 
(Congrès 1999) 
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ESPACE AÉRIEN/ZONES DE CONTRÔLE 
 
12.19 Zones de contrôle 
 
Chaque zone de contrôle devrait être établie selon les dimensions que le personnel d'exploitation 
local juge nécessaires à la sûreté et à l'efficacité du service. (Congrès 1985) 
 
12.20 R®organisation de lôespace a®rien 
 

(a) Le syndicat est favorable au statu quo sur la question du plancher de l'espace 
aérien contrôlé inférieur. 

 
(b) Tous les aéronefs volant en environnement radar dans l'espace aérien associé à 

l'espace terminal de classe C ainsi que dans la Zone de contrôle intégral qui s'y 
trouve devraient être munis d'un transpondeur. 

 
(c) Tous les pilotes volant en environnement radar dans l'espace aérien associé à 

l'espace terminal de classe C ainsi que dans la Zone de contrôle intégral qui s'y 
trouve devraient être tenus d'avoir au moins un brevet de pilote privé avec 
annotation spéciale pour vol en région terminale à service radar (TRSA). 
(Printemps 1988) 

 
12.21 Transfert dôespace a®rien 
 

(a) Le syndicat s'oppose à tout transfert d'espace aérien d'une zone de 
responsabilité ¨ une autre qui nôait pas fait lôobjet dôune consultation pleine et 
entière. Dans les cas où Nav Canada procéderait à un transfert d'une région à 
une autre, le syndicat considère que les contrôleurs qui prendront charge de cet 
espace aérien devront avoir reçu au préalable toute la formation nécessaire de 
leurs collègues présentement qualifiés. (Post-Congrès 1995) 

 
(b) LôACCTA, section locale 5454 des TCA sôoppose ¨ toute reconfiguration 

dôespace a®rien, toute fermeture et toute r®installation dôunit®s ATC de la part de 
Nav Canada aussi longtemps quôun plan national concernant lôespace a®rien et 
les ressources humaines nôaura pas ®t® ®labor® par celle-ci et approuvé par le 
Conseil de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. Cette opposition pourra se 
manifester notamment par un retrait de toute étude reliée à ce sujet. 
(Congrès 1997) 

 
DONNÉES ATC 
 
12.22 Utilisation des enregistrements et de leurs transcriptions dans les causes disciplinaires 
 
Le syndicat a pour règle de ne pas consentir à l'utilisation des enregistrements ou de leurs 
transcriptions dans les causes disciplinaires ou pour incompétence sans le consentement du 
contrôleur en cause, à moins que le Conseil n'en décide autrement par une majorité d'au moins 
les deux tiers de ses membres après avoir donné au contrôleur l'occasion de lui exposer sa 
position sur le sujet. (Avril 1979) 
 
12.23 Communication des données radar 
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LôACCTA, section locale 5454 des TCA s'oppose à la communication des données radar à une 
tierce partie, conformément à l'article 15 de sa convention collective avec le Conseil du Trésor. 
(Automne 1994) 
 
12.24 Service de contrôle aux aéroports 
 
Le syndicat considère que : 
 

(a) à tout aéroport où un transporteur exploite un service régulier, un service de 
contrôle aérien complet doit être fourni à l'ensemble de la circulation aéroportuaire 
à l'intérieur de l'espace aérien sous contrôle, 

 
(b) à tout aéroport où l'employeur, Nav Canada, juge qu'un service de contrôle aérien 

est nécessaire, un service complet doit être fourni et ce, à l'ensemble de la 
circulation aéroportuaire à l'intérieur de l'espace aérien sous contrôle, 

 
ET ce service, tel que défini en (a) et (b), devant être fourni uniquement par des contrôleurs de la 
circulation aérienne pleinement qualifiés, 
 

(c) là où une fréquence radio a été désignée pour servir au contrôle aérien, cette 
fréquence, sauf en cas d'urgence, doit être à l'usage exclusif de contrôleurs de la 
circulation aérienne pleinement qualifiés. (Congrès 1981)  

 
12.25 Fourniture des services radar par les contr¹leurs dôa®roport 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA est favorable à la fourniture de services radar par des 
contrôleurs d'aéroport dûment formés, dans des tours dûment équipées et à l'intérieur 
d'espaces aériens de classification appropriée. (Automne 1994) 
 
12.26 Fourniture des services ATC là où ils sont demandés ou requis 
 
Que l'ACCTA, section locale 5454 des TCA/l'exécutif national étudient et recherchent la 
possibilité d'établir ou de maintenir le contrôle aérien et les services connexes là où ces 
services sont demandés ou requis, c'est-à-dire aux endroits où Nav Canada ne juge pas 
opportun de les fournir ou désire se décharger de leur responsabilité. (Automne 1994) 
 
12.27 Services de contrôle et services consultatifs sur lôaire de trafic 
 
Que le syndicat cherche à obtenir que les services de contrôle et consultatifs fournis sur l'aire 
de trafic comptent parmi les fonctions assurées par le service de contrôle de la circulation 
aérienne. (Printemps 1995) 
 
12.28 Installations SCA autonomes 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA considère que toutes les installations SCA autonomes 
doivent °tre dot®es dôun effectif AI, et proposera son document sur la valorisation du service 
comme solution de rechange aux études aéronautiques et à la politique des niveaux de service 
de Nav Canada. (Automne 1997) 
 
ÉQUIPEMENTS/INSTALLATIONS 
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12.29 Installations permanentes 
 
Le syndicat considère que là où Nav Canada compte établir un service à la circulation aérienne, à 
moins que ce ne soit pour une rencontre aéronautique, une exploitation estivale ou une situation 
d'urgence, l'installation construite doit être conforme aux normes en vigueur aux Services de la 
circulation aérienne pour ce genre d'installation. Le syndicat s'oppose à l'exploitation d'une 
installation temporaire à moins qu'un contrat pour la construction d'une installation permanente ait 
été signé. (Septembre 1979) 
 
12.30 Installations inférieures à la norme 
 
Le syndicat considère que dans les cas où il sera établi par les membres concernés, en 
consultation avec leur exécutif de section ou leur délégué syndical d'installation et le vice-
président régional, qu'une unité de contrôle de la circulation aérienne ne satisfait pas aux normes 
en vigueur aux Services de la circulation aérienne pour le genre d'installation requis en cet 
endroit, l'exécutif national, après consultation avec les SCA, fixera un délai raisonnable pour 
l'apport des améliorations nécessaires ou pour la construction d'une nouvelle installation. Si ce 
délai n'est pas respecté, le syndicat donnera son entier appui, y compris en remboursant les 
retenues de salaire, aux membres qui refuseraient de travailler dans l'installation en question. 
(Septembre 1979) 
 
12.31 Mat®riel dôenregistrement 
 
Le syndicat consid¯re que dans lô®ventualité où le matériel d'enregistrement deviendrait 
indisponible les contrôleurs doivent pouvoir compter sur un matériel d'enregistrement auxiliaire, à 
commande phonique, à tous les postes de l'exploitation. (Automne 1979) 
 
12.32 Conditions exigeant le radar-sol 
 
La position du syndicat au sujet de l'exercice du contrôle aérien dans des conditions de visibilité 
restreinte est que, aux aéroports où Nav Canada fournit ou compte fournir le service de contrôle 
dans des conditions de visibilité de moins de un demi-mille terrestre ou 2 600 pieds de portée 
visuelle de piste, un radar de surveillance de surface, ou radar-sol, doit constituer un élément 
essentiel de ce service. 
 
Le syndicat estime à titre secondaire, pour ce qui est des aéroports qui ne seraient pas munis de 
cet équipement, que le Manuel d'exploitation devrait être modifié de façon à permettre le 
mouvement au sol d'un seul aéronef à la fois ou comporter toute autre restriction de même nature 
que le Conseil pourra juger conforme à la protection des membres et des voyageurs. (Congrès 
1981) 
 
12.33 Logiciels du contrôle aérien 
 
Le syndicat estime que les logiciels utilisés pour le contrôle de la circulation aérienne doivent 
demeurer sous la responsabilité de membres du Groupe AI et ces derniers demeurer dans l'unité 
de négociation du Groupe AI. (Avril 1983) 
 
12.34 Équipement radar pour le contrôle des vols à vue 
 
Dans l'intérêt de la sécurité, vu la très grande variété des types d'aéronefs en présence et le 
m®lange des vols ¨ vue et aux instruments, lôACCTA, section locale 5454 des TCA estime 
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nécessaire que toutes les tours de contrôle bénéficiant d'une couverture radar suffisante soient 
munies d'®crans radar. Aux tours ne b®n®ficiant pas d'une telle couverture, lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA appuie l'installation de radiogoniomètres VHF. (Janvier 1991) 
 
12.35 Équipement inférieur à la norme 
 
Le syndicat considère que dans les cas où il sera établi par les membres concernés, en 
consultation avec leur exécutif de section ou leur délégué syndical d'installation et le vice-
président régional, qu'une pièce d'équipement du contrôle aérien ne satisfait pas aux normes en 
vigueur dans les Services de la circulation aérienne, l'exécutif national, après consultation avec 
Nav Canada, fixera un délai raisonnable pour l'amélioration ou le remplacement de cette pièce 
d'équipement. Si ce délai n'est pas respecté, le syndicat donnera son entier appui, y compris en 
remboursant les retenues de salaire, aux membres qui refuseraient d'utiliser le matériel en 
question. (Automne 1992) 
 
12.36 CAATS 
 
Les tours destinées à recevoir le CAATS devraient être consultées. (Congrès 1993) 
 
12.37 Équipement conforme à une norme de lisibilité plein jour 
 
Le syndicat considère que le matériel actuel et futur destiné aux tours de contrôle doit être 
conforme à une norme de lisibilité plein jour avec port de verres protecteurs. (Congrès 1999) 
 
VARIA 
 
12.38 Installations pour les repas/casier pour les effets personnels 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA a défini les normes minimales suivantes au sujet des 
installations pour les repas dans les unités ATC : 
 
Les installations pour les repas fournies par l'employeur dans les unités du contrôle aérien, les 
écoles régionales et écoles des services aériens doivent répondre aux normes suivantes : 
 
Unités comptant au plus trois (3) personnes en devoir entre 7h et 20h : 
 

Équipement : réchaud à deux plaques, four micro-ondes, réfrigérateur, provision d'eau 
potable rafraîchie et d'eau chaude, armoire pour le rangement des ustensiles et des 
provisions. On doit avoir accès à cet équipement sans quitter la salle de travail. 

 
Unités comptant normalement plus de trois (3) personnes en devoir entre 7h et 20h : 
 

Équipement : réchaud à trois plaques ou cuisinière électrique 220 volts de 30 pouces, four 
à micro-ondes, réfrigérateur, évier avec eau courante, chaude et froide, tables et chaises 
en quantité suffisante, armoire pour le rangement des ustensiles et des provisions. Cet 
équipement se trouvera dans une pièce séparée, servant uniquement de salle à manger 
et située à l'étage où travaillent normalement la majorité des contrôleurs. 

 
L'employeur doit en outre fournir gratuitement à chacun un casier d'accès facile où ranger ses 
effets personnels. (Automne 1973) 
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12.39 Programme SOCCA 
 
Le syndicat est tout à fait favorable au volet conditionnement physique du Programme SOCCA 
(Santé occupationnelle pour les contrôleurs de la circulation aérienne), mais s'oppose à toute 
tentative de l'employeur de le rendre obligatoire sous quelque aspect que ce soit. (Automne 1978) 
 
12.40 Assurance 
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA n'adoptera pas un régime d'assurance auquel l'adhésion 
serait obligatoire, sauf par le moyen d'un référendum. (Congrès 1985) 
 
12.41 Régime de pension 
 
Si la loi le permet ou lorsqu'elle le permettra, lôACCTA, section locale 5454 des TCA proposera un 
régime de pension reflétant une carrière opérationnelle normale de 25 ans et permettant la 
retraite volontaire, sans pénalité, avec indexation, à 70 pour cent du revenu ouvrant droit à 
pension après 25 années de service. (Congrès 1993) 
 
12.42 Responsabilité des membres actifs 
 
Il est résolu que les membres actifs du syndicat, de même que leurs héritiers, exécuteurs et 
administrateurs et autres représentants personnels légaux, seront tenus indemnes et à couvert de 
tous frais, charges et dépenses, y compris toute somme payée en règlement d'une poursuite ou 
pour satisfaire à un jugement, raisonnablement engagés par eux relativement à toute action ou 
procédure civile, criminelle ou administrative, annoncée, prévue, en cours ou terminée, dans 
laquelle ils seraient parties à leur titre de membres du syndicat, sauf s'ils n'ont pas agi 
honnêtement ou de bonne foi, dans l'intérêt du syndicat, ou, dans le cas d'une action ou d'une 
procédure criminelle ou administrative assortie d'une pénalité monétaire, s'ils n'étaient pas fondés 
de croire que leur conduite était légale. (Congrès 1993) 
 
12.43 Présidence des enqu°tes sur la s®curit® de lôexploitation (ESE) 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA s'oppose à ce que la présidence d'une enquête sur la 
s®curit® de lôexploitation soit occupée par quelqu'un qui ait quelque rapport avec l'incident ou le 
personnel en cause. (Juillet 1998) 
 
12.44 Activité contraire à une politique de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
Un membre à qui l'employeur ordonnerait de participer à une activité allant à l'encontre d'une 
politique de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA doit en aviser son président de section ou 
son délégué syndical le plus tôt possible. 
 
S'il ne le fait pas, sa participation sera considérée comme « aide volontaire à l'employeur » et sera 
traitée en conséquence. (Congrès 1999) 
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ANNEXE A 
 
 
ANNEXE A: Proposition de candidature ¨ un poste de section ou dôinstallation 
 
 
Le soussigné, __________________________, propose ________________________________  
 
au poste de ____________________________________________________________. 
 
 
 
__________________________________ 
 (Signature du proposant) 
 
 
Le soussign®, __________________________________, accepte dô°tre candidat. 
 
 
 
__________________________________ 
 (Signature du candidat) 
 
 
Je certifie que le candidat remplit les conditions dô®ligibilit® ®nonc®es dans les Statuts pour un 
poste de section ou dôinstallation. 
 
 
 
___________________________________________ 
 (Signature du secrétaire et date) 
 
 
Résumé de la carrière du candidat 
 
Date dôadh®sion ¨ lôACCTA, section locale 5454 des TCA : _________________ 
 
Section/installation ________________ 
 
Classement et spécialisation ___________ 
 
 
Postes ant®rieurs dans lôACCTA, section locale 5454 des TCA : 
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ANNEXE B 
 
 
ANNEXE B: Lettre au vice-président exécutif sur le décompte des bulletins 
 
 
Au : Vice-président exécutif 
 ACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
 
 
 Les soussign®s certifient par la pr®sente que lô®lection au poste de 
 
 
 __________________________ 
 (préciser) 
 
sôest d®roul®e conform®ment ¨ toutes les dispositions statutaires et autres dispositions 
applicables du syndicat. Nous certifions en outre la répartition suivante des voix exprimées dans 
cette élection : 
 
 
  __________________________   ______ 
  noms des candidats 
 
  __________________________   ______ 
 
 
  __________________________   ______ 
 
 
  __________________________   ______ 
 
 
 
  Bulletins nuls      ______ 
 
 
 
 
___________________________ 
     (Date) 
 
 
_________________________    _________________________ 
    (Signature)       (Signature) 
 
    _________________________ 
     (Signature) 
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ANNEXE C 
 
 
ANNEXE C: Lettre au vice-président exécutif pour les autres votes 
 
 
Au : Vice-président exécutif 
 ACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
 
 
 Les soussignés certifient par la présente que le scrutin sur 
 
 
 __________________________ 
 (préciser) 
 
sôest d®roul® conform®ment ¨ toutes les dispositions statutaires et autres dispositions applicables 
du syndicat. Nous certifions en outre comme suit le compte des voix exprimées dans ce scrutin : 
 
 
 
   Pour   ______ 
 
   Contre   ______ 
 
   Abstentions  ______ 
 
   Bulletins nuls  ______ 
 
 
 
___________________________ 
     (Date) 
 
 
 
_________________________    _________________________ 
    (Signature)       (Signature) 
 
 
    _________________________ 
     (Signature) 
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ANNEXE D 
 
 
ANNEXE D : Proc®dure en vertu de lôarticle 9 de la section III ï Administration  
 
 
1) Le projet de r®solution r®clamant la suspension ou lôexpulsion dôun membre en vertu de 
lôarticle 9 de la section III doit être présenté sur la formule jointe et signé par quatre membres 
en règle de la section locale. 

 
2) Le projet de résolution doit énoncer les faits sur lesquels les accusateurs entendent 
sôappuyer, indiquer en quoi ces faits constituent une activité préjudiciable à la section locale 
et, le cas échéant, en quoi ils sont contraires aux Statuts de la section locale. 

 
3) Les accusateurs qui entendent sôappuyer sur un ou plusieurs documents dans le cadre de la 

présentation du projet de résolution doivent identifier ceux-ci dans le texte du projet de 
résolution; si les accusateurs prennent connaissance des documents une fois le projet de 
résolution déposé, le membre accusé doit en recevoir copie sans délai. 

 
4) Une copie signée du projet de résolution doit être remise au secrétaire-trésorier/délégué 
syndical dôinstallation du membre accus® et au vice-président exécutif/substitut désigné par 
le Conseil. 

 
5) Dès réception du projet de résolution, le secrétaire de section en envoie copie à tous les 

membres de lôex®cutif de section et le vice-président exécutif/substitut en envoie copie à tous 
les membres du Conseil. 

 
6) Lorsque lôaccusation est du type quôexaminerait normalement la section/installation, lôun ou 
lôautre membre du Conseil peut exiger que lôaudience ait lieu devant le Conseil en 
transmettant une directive à cet effet au vice-président exécutif/substitut dans les quatorze 
(14) jours de la réception du projet de résolution. Une copie de la directive est remise au 
secrétaire de la section ou au d®l®gu® syndical de lôinstallation. 

 
7) Lôex®cutif de section/d®l®gu® dôinstallation ou le Conseil, selon le cas, décide si une 
assembl®e sp®ciale doit °tre convoqu®e aux fins de lôaudience du projet de r®solution ou si la 
question doit °tre d®battue par lôassemblée régulière suivante, et il fixe la date et le lieu de 
lôassembl®e. 

 
8) Le secr®taire de section/d®l®gu® dôinstallation ou le vice-président exécutif/substitut, selon le 

cas, remet ensuite un avis au membre accusé sur la formule jointe en mains propre ou par 
courrier recommand®, au moins quatorze (14) jours avant lôassembl®e propos®e, le cachet 
de la poste faisant foi le cas échéant. 

 
9) Si le membre accus® est dôavis que les d®tails de lôaccusation sont insuffisants pour lui 

permettre de préparer sa défense, il peut demander ¨ lôex®cutif national ou ¨ lôex®cutif de 
section/d®l®gu® dôinstallation, selon le cas, de r®clamer des accusateurs quôils produisent 
davantage de d®tails. Si lôex®cutif/d®l®gu® dôinstallation est dôavis que des d®tails 
supplémentaires sont effectivement requis, une lettre doit être écrite aux accusateurs pour 
demander une ®nonciation plus pr®cise des accusations. Lôex®cutif/d®l®gu® dôinstallation 
peut en tout temps ajourner lôaudience des accusations jusquô¨ ce que les d®tails soient 
fournis. 
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10) Lors de lôaudience des accusations, les accusateurs et le membre accus® peuvent °tre 
pr®sents et accompagn®s dôune personne agissant comme conseiller. Lôidentit® de chaque 
conseiller doit °tre fournie au secr®taire de section/d®l®gu® dôinstallation ainsi quô¨ la partie 
adverse au moins soixante-douze (72) heures avant lôaudience. 

 
11) Lôaudience d®bute par la lecture des accusations et les accusateurs sont invit®s ¨ formuler 
leurs accusations, ¨ pr®senter les documents quôils entendent produire en preuve et à fournir 
tout témoignage pertinent. 

 
12) Le membre accusé peut contre-interroger les accusateurs qui t®moignent ou nôimporte lequel 

de leurs témoins. 
 
13) Le membre accus® peut ensuite pr®senter son t®moignage et est soumis au droit de lôun des 

accusateurs de le contre-interroger. 
 
14) Un accusateur peut présenter une contre-preuve et être ensuite contre-interrogé. 
 
15) Un accusateur peut ensuite présenter un plaidoyer et le membre accusé est habilité à faire 

de même. 
 
16) Un accusateur peut ensuite r®pondre ¨ nôimporte quel point soulevé par le membre accusé 
auquel il nôavait pas pr®c®demment r®pondu. Si, de lôavis du pr®sident dôassembl®e, cette 
réponse soulève de nouveaux points, le membre accusé peut y répondre. 

 
17) Les accusateurs et le membre accusé ne sont pas admis à voter ni à prendre part aux 

discussions du Conseil sur le projet de résolution. 
 
18) Lorsquôils font la pr®sentation de leur projet de r®solution ¨ la section/installation, les 
accusateurs doivent indiquer la sanction quôils proposent, ¨ savoir une suspension pour une 
durée déterminée ou une expulsion. À la conclusion de la preuve, le projet de résolution est 
soumis aux membres présents qui se prononcent par scrutin secret. 

 
19) Les bulletins sont compt®s par lôex®cutif de section/d®l®gu® dôinstallation qui annonce le 

résultat du scrutin aux membres. 
 
20) Quand lôaudience se tient devant le Conseil, les membres du Conseil discutent des 
accusations ¨ huis clos d¯s la conclusion de lôaudience et tranchent la question par vote 
enregistré. Les membres du Conseil non admis à voter ne sont pas admis à siéger. Le 
Conseil peut requ®rir la pr®sence dôun secr®taire ainsi que dôun avocat agissant comme 
conseiller si nécessaire. Aucun procès-verbal nôest produit sauf pour lôenregistrement des 
votes. 

 
21) Le résultat du vote enregistré est annoncé aux parties en séance ouverte dès la conclusion 

de la séance à huis clos. 
 
22) Si la d®cision est ¨ lôeffet de suspendre ou dôexpulser le membre, ce dernier est 
imm®diatement inform® de son droit dôen appeler. 

 
23) En cas dôappel dôune d®cision dôune section/installation, la procédure à suivre est la même 
que lorsque la question est soumise ¨ lôorigine au Conseil. 
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24) Lôomission du membre accus® dôassister ¨ lôaudience relative au projet de r®solution 
nôemp°che pas la section/installation ou le Conseil de proc®der sôil est ®tabli que le membre 
a re­u lôavis dôassembl®e dans les d®lais prescrits. 

 
25) En cas dôappel au Congrès national, les présentes règles doivent être suivies dans toute la 

mesure applicable, sous réserve du droit du Congrès dôy apporter les modifications quôil juge 
appropriées. 
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ANNEXE E 
 
 
ANNEXE E : Projet de r®solution en vertu de lôarticle 9 de la section III ï Administration 
 
 
Au secrétaire/délégué syndical de la section/installation _______________________ et au vice-
président exécutif ou à son substitut désigné par le Conseil 
 
Veuillez prendre avis que les soussignés, étant quatre membres en règle de la section locale, 
sont dôavis que ___________________________, ®galement membre de la section locale, sôest 
rendu coupable dôactes pr®judiciables pour la section locale et/ou contraire à ses Statuts et 
présenteront un projet de résolution à la prochaine assemblée de 
____________________________ en conformit® avec lôarticle 9 de la section III en vue de sa 
suspension ou de son expulsion de la section locale. 
 
ê lôappui du projet de r®solution, nous all®guerons que ce membre a : 
 
 
 (Description détaillée des actes allégués.) 
 
 
au d®triment de la section locale et/ou contrairement ¨ lôarticle (aux articles) ________________ 
de ses Statuts. 
 
 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
(Signature et date)   (Signature et date) 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
(Signature et date)   (Signature et date) 
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ANNEXE F 
 
 
ANNEXE F : Avis au membre accusé 
 
 
Destinataire : (Membre accusé) 
 
Veuillez trouver ci-joint un projet de résolution réclamant votre suspension ou votre expulsion de 
la section locale. 
 
Ce projet de r®solution sera pr®sent® ¨ lôassembl®e de la section/installation _______________ 
qui se tiendra à _______________________ le _____________ jour de _________________ 
20___ à ______ heures. 
 
 OU 
 
En raison du fait 
 
que vous °tes titulaire dôune fonction ¨ la section/installation ou membre du Conseil 
 
ou 
 
quôun membre du Conseil a certifi® quôil est dôavis que cette question doit être tranchée par le 
Conseil 
 
 
le projet de résolution sera entendu par le Conseil à __________ le ___________ jour de 
_____________________ 20___ à _______ heures. 
 
Vous avez le droit dô°tre pr®sent ¨ lôaudience, de contre-interroger les témoins qui appuient le 
projet de résolution, de présenter vos propres témoins et de faire le plaidoyer que vous estimez 
approprié. Vous trouverez ci-joint un extrait du Manuel administratif qui énonce la procédure à 
suivre. Si lôaudience a lieu devant le Conseil et à un endroit différent de celui où se tiennent 
normalement les assemblées de votre section/installation, vous serez, sur demande, remboursé 
de vos d®penses de d®placement en vue dôassister ¨ lôaudience. 
 
 _______________________________________ 
 Secr®taire de section/d®l®gu® dôinstallation, ou 
 Vice-président exécutif ou substitut désigné par le Conseil 
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SECTION IV: FINANCES 
 
 

1 FONDS À LA DISPOSITION DES SECTIONS/INSTALLATIONS 
 
1.1 Utilisation des fonds 
 
Les sections et les installations sont seules responsables de l'utilisation des fonds en leur 
possession; elles peuvent donc les débourser pour toute raison directement li®e ¨ lôactivit® de la 
section/installation. Chaque section/installation produit un état annuel des revenus et dépenses 
de la section. La tenue de livres est effectuée par au moins deux (2) volontaires qui ne sont pas 
membres de lôex®cutif de section et qui sôassurent que chaque d®pense est appuy®e par une 
pi¯ce justificative et a trait ¨ lôactivit® de la section. Chaque section/installation devrait établir un 
compte bancaire et désigner trois fondés de signature pour l'émission des chèques, deux 
signatures suffisant. Il serait bon aussi de fixer un plafond pour les dépenses que peuvent faire 
les responsables sans l'autorisation préalable d'une assemblée des membres. 
 
1.2 Nouvelles sections et installations 
 
Lorsqu'une nouvelle section ou installation est formée, la section ou l'installation dont elle est 
issue devrait lui verser une somme suffisante pour lui permettre de fonctionner jusqu'au reçu de 
son premier paiement de remise de cotisation. 
 
1.3 Cotisation de section ou dôinstallation 
 
Le vice-président exécutif peut faire retenir sur le salaire d'un membre, moyennant autorisation 
écrite de ce dernier, une cotisation fixée par la section ou l'installation à laquelle il appartient. 
Les cotisations ainsi perçues sont versées au secrétaire-trésorier de la section ou au délégué 
syndical de l'installation à chaque trimestre, en même temps que les remises de cotisation. 
 
 

2 REMISES DE COTISATION 
 
2.1 Montant mensuel 
 
Les sections et installations de moins de 40 membres reçoivent une somme fixe de 175 $ par 
mois et les sections de 40 membres ou plus une somme de 5 $ par membre par mois, à 
intervalles de trois mois débutant en janvier de chaque année. (Congrès 1999) 
 
2.2 Calcul 
 
Le calcul des remises se fonde sur le registre des membres tenu par le bureau national. Celui-ci 
tient un registre à part pour tout employé non déclaré par une section ou une installation, et 
n'effectue pas de remise sur sa cotisation m°me s'il sôagit dôun membre de lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA. Pour qu'un employé soit enregistré au nom d'une section ou d'une 
installation, il faut que celle-ci le déclare. La remise sur la cotisation du président, du vice-
président exécutif et des vice-présidents à plein temps est envoyée à leur section ou installation 
respective. 
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2.3 Pouvoir de retenue 
 
L'exécutif national est autorisé à retenir les remises payables à une section/installation lorsqu'il 
juge que celle-ci ne se conforme pas aux dispositions des Statuts ou d'autres sections du 
Manuel administratif, ou à quelque résolution ou directive émanant du Congrès, du Conseil, de 
l'exécutif ou du bureau national. 
 
Le Conseil, à une réunion subséquente, a le pouvoir d'annuler la décision de l'exécutif. 
(Congrès 1981) 
 
 

3 COTISATION 
 
3.1 Structure 
 

(a) Membres en congé sans solde ï Pour un membre actif en congé sans solde, la 
cotisation pour cette période sera de 0 $. (Printemps 2005) 
 

(b) Membres en ILD ï Pour un membre actif en ILD et non inscrit au programme de 
recyclage et réaffectation, la cotisation, à compter du 1er mars 2000, sera 
ramenée à l'équivalent de la cotisation payée par les membres associés selon le 
taux établi dans les Statuts pour la durée de la période dôILD. 
 

(c) Membres associés, retraités associés et collectifs affiliés 
 

ü Membres retraités associés ï 0 $ par année (Printemps 2004) 
ü Membres associés ï 50 $ par année (Congrès 1993) 
ü Membres collectifs affiliés ï 100 $ par année (Printemps 1985) 

 
Nota ï La cotisation des membres associés n'inclut pas l'abonnement à la revue The 

Controller de l'IFATCA. (Congrès 1993) 
 
 ï Les membres retraités peuvent continuer de recevoir la revue The Controller de 

lôIFATCA ¨ condition dôen faire la demande chaque ann®e par ®crit. (Printemps 2004) 
 
3.2 Date limite pour lôenvoi des re­us de cotisation 
 
Le bureau national doit faire en sorte que les re­us annuels de cotisation ¨ lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA soient envoyés aux membres au plus tard le 14 février. (Congrès 1995) 
 
3.3 Membres associés, retraités associés et collectifs affiliés 
 
La cotisation des membres associés, retraités associés et collectifs affiliés est payable le 
1er janvier de chaque année; l'adhésion est automatiquement annulée si la cotisation n'a pas été 
reçue le 1er mars. 
 
3.4 Cotisation du président, du vice-président exécutif et des vice-présidents régionaux 
 
La cotisation des représentants syndicaux à plein temps est établie en fonction du salaire Nav 
Canada plus le supplément syndical. 
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4 FRAIS DE VOYAGE ET AUTRES 

 
4.1 Règles générales 
 

(a) Les frais payables aux membres appelés à voyager pour le compte du syndicat, 
y compris ¨ lôext®rieur du Canada, ne peuvent °tre autoris®s que par lôex®cutif 
national. On en référera à ce dernier, si possible à l'avance, en cas de doute sur 
l'admissibilité d'une dépense. 

 
(b) Les règles applicables aux membres du Conseil s'appliquent à tous les membres 

de lôACCTA, section locale 5454 des TCA pour ce qui est des frais de transport et 
de l'allocation journalière; de même pour les frais de logement lorsque le Conseil 
juge que la nature du déplacement le justifie. (Congrès 1975) 

 
4.2 Transport 
 

(a) Les voyages en avion s'effectuent à bord de vols réguliers au plus bas tarif 
disponible. Le co¾t dôun autre mode de transport ne doit pas excéder le plus bas 
tarif aérien disponible. Le président peut voyager en classe affaires. (Congrès 
1993) 

 
(b) Pour les rencontres de l'IFATCA et autres rencontres internationales, le transport 

par avion pour les représentants de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA sera 
au plus bas tarif disponible. (Automne 1998) 

 
(c) Sauf autorisation dôun membre de lôex®cutif, seuls seront rembours®s les 

voyages par avion pour le compte de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
dont les arrangements auront été faits avec le bureau national de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA. 

 
(d) Un membre effectuant un voyage pour le compte du syndicat n'est pas tenu 

d'entamer son retour après avoir consacré une journée entière aux affaires du 
syndicat s'il lui est impossible dôatteindre son a®roport dôorigine par avion 
commercial avant minuit heure locale du lieu où il se trouve. 

 
(e) S'il n'est pas possible de prendre l'avion, on voyagera par train, par autobus 

interurbain ou en voiture. Si un membre utilise sa propre voiture, l'allocation 
payée correspond au tarif «à la demande de l'employeur» fixé par le CMNC (au 
tarif applicable à l'Ontario). 

 
4.3 Allocation journalière 
 
L'allocation journalière est versée pour chaque journée ou partie de journée d'un déplacement. 
 
 Montant  
 

(i) 90 $ si le déplacement implique de passer la nuit ¨ lôext®rieur, OU 
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(ii) 65 $ si la journ®e est enti¯rement pass®e ailleurs quô¨ lôendroit normal de travail. 
Si le déplacement est de moins d'une journée, le montant de lôallocation est ®tabli 
en conséquence (petit-déjeuner, 15 $; déjeuner, 20 $; dîner, 30 $).  

 
(Lors dôun d®placement ¨ lôext®rieur du Canada, lôallocation est vers®e en dollars 
américains.) 

 
L'allocation journalière sert à couvrir les frais autres que les suivants : 
 

(a) chambre d'hôtel et taxes; 
(b) frais de transport par avion, train, autobus interurbain, frais du transport terrestre 

le plus économique à destination et en provenance du terminal principal; 
(c) frais de millage;  
(d) stationnement; 
(e) appels téléphoniques pour le compte du syndicat; 
(f) frais de blanchissage et de nettoyage à sec. Ces frais sont remboursables, reçus 

à l'appui, pour un voyage d'au moins sept jours consécutifs, le remboursement 
étant calculé à partir du premier jour de voyage. (Printemps 1985) 

 
Il peut arriver exceptionnellement que les frais dépassent l'allocation journalière, auquel cas on 
en fera une liste détaillée et le vice-président exécutif décidera s'il y a lieu de rembourser 
l'excédent. 
 
Il est possible que, dans certains pays, lôallocation journali¯re soit insuffisante. Dans ce cas, le 
montant de lôallocation peut être négocié avec le vice-président exécutif avant le départ. 
 
4.4 Hébergement 
 
Les frais d'hôtel sont remboursés. À part les membres du Conseil, qui sont autorisés à prendre 
une chambre simple s'ils le désirent, on doit se loger à chambre partagée à moins d'avoir 
obtenu une autorisation sp®ciale au pr®alable, de voyager seul ou de nôavoir personne avec qui 
partager. Les membres du syndicat étant pour la plupart des employés de Nav Canada, on 
demandera le tarif applicable au moment de la location, en produisant la pièce d'identification 
nécessaire. 
 
Une allocation de 50 $ est accordée sur demande aux membres qui trouvent à se loger ailleurs 
quô¨ lôh¹tel. 
 
Lôh®bergement ¨ lôh¹tel dans le cadre dôaffaires syndicales doit °tre approuv® par le bureau 
national. 
 
Les membres du Conseil qui demeurent dans la ville où a lieu une réunion du Conseil sont 
autorisés à loger à l'hôtel. 
 
Les représentants syndicaux qui ont un besoin légitime ont droit à un hébergement en 
occupation simple sôils le souhaitent. 
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4.5 Note de frais 
 

TOUTES LES NOTES DE FRAIS DOIVENT ÊTRE TRANSMISES AU BUREAU NATIONAL AU 
PLUS TARD LE 31 JUILLET POUR LôANN£E FINANCIĈRE PR£C£DENTE. CETTE RĈGLE NE 
SOUFFRE AUCUNE EXCEPTION. 
 
Les membres du Conseil présentent une note de frais chaque mois pour les éléments non 
prévus par les budgets régionaux. Les membres des comités nationaux présentent leur note de 
frais après chaque réunion ou groupe de réunions rapprochées. Les autres membres voyageant 
pour le compte du syndicat soumettent leurs frais de voyage dès leur retour ou pendant le 
voyage même; ces frais sont soumis au membre du Conseil qui a autorisé le voyage et de la 
manière qu'il prescrit, et sont remboursés par l'intermédiaire de ce dernier. Toute demande de 
remboursement doit être accompagnée de reçus, sauf pour les frais visés par l'allocation 
journalière, le logement chez des amis ou des parents, les frais de kilométrage ou les frais 
équivalents au coût du voyage par avion. On peut se procurer les formules de demandes de 
remboursement en sôadressant au bureau national. 
 
4.6 Voyages ¨ lô®tranger 
 

(a) Si un membre doit se rendre à l'étranger pour le compte du syndicat et qu'il lui 
faut un passeport ou un visa, les frais d'obtention de ces documents et des 
photographies nécessaires lui sont remboursés. 

 
(b) Sont également payés les inoculations, vaccinations, radiographies et certificats 

de santé nécessaires. Ces services s'obtiennent, dans la mesure du possible, du 
ministère de la Santé et du Bien-être social. 

 
(c) Toute taxe d'embarquement est également remboursée. 

 
(d) Les demandes de remboursement des frais énumérés en (a), (b) et (c) sont 

honorées uniquement sur présentation des pièces justificatives. (Printemps 
1986) 

 
4.7 Remplacements au travail ou congés sans solde 
 
Une libération syndicale sans solde peut être autorisée par écrit par un membre du Conseil. Si un 
remboursement du syndicat est requis, la demande doit être présentée sur la formule officielle de 
remboursement de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. Toute libération remboursée à la 
compagnie par le syndicat de manière à ne pas affecter la paye du membre doit être approuvée 
par lôex®cutif national. 
 
4.8 Calcul de la somme payable en remboursement dôun cong® sans solde 
 
Plut¹t que dôattendre, pour pr®senter sa note de frais, dôavoir re­u son chèque de paie afin de 
d®terminer la somme due en remboursement dôun cong® sans solde, le membre doit r®clamer 
son taux horaire multipli® par le nombre dôheures de cong® sans solde. Le talon du ch¯que de 
paye détaillant les déductions doit être soumis.  
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4.9 Avances de fonds 
 
Une demande dôavance peut °tre pr®sent®e en cas de voyage pour activit®s syndicales 
approuv®es. Cette demande doit normalement °tre approuv®e par lôex®cutif national. 
 
4.10 Allocation pour frais 
 
En sus des dépenses payables selon les dispositions de la présente section, une allocation 
pour frais est versée comme suit : 
 
Président du Comité technique mixte 4 200 $ 
 
Les paiements sont effectués dans le mois courant. L'exécutif a le pouvoir de retenir les 
paiements mensuels de ceux qui tardent à soumettre leurs notes de frais selon les dispositions 
de la SECTION VIII: B: 4.5. (25-26 juillet 1998) 
 
4.11 Ligne téléphonique à domicile 
 
Les membres du Conseil et le président du Comité technique mixte sont seuls autorisés à faire 
installer durant leur mandat une ligne téléphonique et une ligne de télécopieur pour les affaires 
de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. (Automne 1996) 
 
4.12 Internet 
 

(a) Il est remboursé à chaque vice-président régional la mensualité du service 
Internet plus les taxes. Ces frais sont imputés à son budget téléphonique. 

 
(b) Il est rembours® ¨ chaque membre du Comit® technique de lôACCTA, section 

locale 5454 des TCA (CTA) la mensualité du service Internet plus les taxes 
jusquô¨ concurrence de 50 $. Des reçus sont exigés. Les frais sont imputés au 
budget du Comité. (Congrès 2004) 

 
4.13 Fournisseurs syndiqués 
 
La préférence sera donnée aux fournisseurs syndiqués. (Congrès 1999) 
 
4.14 Autres frais 
 
Lôex®cutif national doit pr®alablement approuver tous les autres frais, par ®crit. 
 
 

5 RESPONSABILITÉS FINANCIÈRES NATIONALES 
 
5.1 États financiers 
 
Les états financiers et le rapport du vérificateur pour l'année budgétaire précédente sont publiés 
par le vice-président exécutif dans le numéro de septembre du bulletin ou, à défaut, en annexe 
de l'ordre du jour de la réunion d'automne du Conseil. Les états financiers des trois années 
budgétaires précédentes sont présentés au Congrès. 
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Le vice-président exécutif fournit au Congrès un tableau comparatif des budgets et des 
dépenses réelles pour les exercices financiers écoulés depuis le Congrès précédent. (Congrès 
2001) 
 
Le vice-président exécutif présente également au Congrès le cumul des dépenses au regard du 
budget pour la p®riode ®coul®e depuis le terme de lôexercice financier ant®rieur jusquôau dernier 
rapport mensuel complété avant le Congrès. (Congrès 2001) 
 
5.2 État des revenus et dépenses 
 
Le vice-président exécutif prépare pour chaque réunion ordinaire ou extraordinaire du Conseil 
un état des revenus et dépenses montrant les dépenses de l'année budgétaire courante jusqu'à 
la date la plus récente pour laquelle les chiffres sont disponibles. 
 
5.3 Prévisions de dépenses des vice-présidents régionaux 
 
Les vice-présidents régionaux doivent soumettre leurs prévisions de dépenses au vice-président 
exécutif avant le 31 mars de chaque année pour adoption à la réunion de printemps du Conseil. 
(Automne 1995) 
 
Les vice-présidents régionaux doivent soumettre un état trimestriel des dépenses de leur région. 
Le vice-président exécutif passe ces dépenses en revue pour sôassurer de leur conformit® aux 
pratiques comptables acceptées et aux politiques. Ces états sont soumis dans le cadre du 
processus annuel de vérification. 
 
5.4 Budget national 
 
Le vice-président exécutif prépare un projet de budget à l'intention de l'exécutif. Ce projet est 
examiné par la Commission de surveillance, puis soumis ¨ lôapprobation de lôex®cutif. S'il y a 
désaccord entre lôex®cutif et la Commission de surveillance, ceux-ci s'efforcent de le résoudre 
avant que le projet ne soit soumis à l'approbation du Conseil à l'occasion de sa réunion de 
printemps. 
 
Trois (3) semaines avant la réunion de printemps du Conseil, l'exécutif envoie le projet 
budgétaire, accompagné des commentaires de la Commission de surveillance, y compris tout 
désaccord que celui-ci aurait avec l'exécutif, au Conseil et aux sections et installations. 
(Congrès 1999) 
 
5.5 Frais juridiques des vice-présidents régionaux 
 
En vue de lôapprobation du recours aux services dôun conseiller juridique de lôext®rieur, 
lôautorisation écrite du vice-président exécutif et dôau moins un autre membre du Conseil est 
requise. (Janvier 2002) 
 
5.6 Participation ¨ des rencontres avec dôautres organismes 
 
Pour d®terminer sôy a lieu pour le syndicat de se faire repr®senter, les crit¯res suivants 
devraient être utilisés : 
 

(a) la relation établie avec l'organisme en question; 
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(b) le programme de la rencontre et ses rapports avec l'activité de l'ACCTA, section 
locale 5454 des TCA; 

(c) une invitation à prononcer une allocution; 
(d) la possibilité d'obtenir le transport; 
(e) la possibilité d'obtenir le congé nécessaire; 
(f) le choix du représentant; 
(g) les limites budgétaires. (Automne 1994) 

 
Le Conseil peut exiger un rapport sur ces participations. 
 
5.7 Lawrence Enterprise Fund 
 

(a) Parrainage  
 
LôACCTA, section locale 5454 des TCA accorde son parrainage au Lawrence Enterprise Fund 
(LEF). (Décembre 2001) 
 

(b) Honoraires 
 
Les ententes de parrainage de lôACCTA, section locale 5454 des TCA exigent que les 
honoraires des membres du Conseil dôadministration soient vers®s directement au syndicat. 
Une somme de 10 000 $ provenant du Lawrence Enterprise Fund est allouée à la santé-
sécurité au travail et une somme de 5 000 $ provenant du Lawrence Enterprise Fund est 
allouée au soutien aux questions particulières aux femmes. 
 

(c) Durée du mandat au Conseil dôadministration 
 
La dur®e du mandat des dirigeants de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au sein du 
Conseil du LEF est définie comme suit : 
 

1. le mandat est de trois (3) ans; 
2. le président est automatiquement nommé par le syndicat; 
3. le second dirigeant est nommé lors de la réunion du Conseil précédant le 

troisième anniversaire du mandat. 
 
 

6 RÉSERVES 
 
6.1 Placement 
 
Les avoirs du syndicat sont déposés dans des banques à charte, dans des sociétés de fiducie, 
à la Coopérative de crédit du service civil ou auprès de firmes de courtage enregistrées, sous 
forme de liquidités ou de valeurs rapidement convertibles en liquidités. Ces valeurs peuvent être 
des obligations dô®pargne du Canada, des certificats de placement garantis, des bons du Tr®sor 
du Canada, des fonds mutuels de marché monétaire, des obligations de cote AA ou plus à 
lôachat, ou des fonds dôactions privil®gi®es. (5-6 décembre 1998) 
 
6.2 Dispositions générales 
 
Les réserves du syndicat sont régies par les dispositions suivantes : 
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(a) Fonds de prévoyance 
 
Utilisation 
 
L'utilisation du Fonds de prévoyance exige l'approbation de 75 pour cent des membres du 
Conseil. (Congrès 1997) 
 
Excédent de revenus 
 
L'excédent des revenus sur les dépenses enregistré au terme d'une année budgétaire, 
exception faite des sommes créditées, doit être versé au budget de roulement de l'année 
suivante. (Congrès 1997) 
 

(b) Réserve pour le Congrès 
 
Constitu®e en vue de r®partir les frais dôun Congrès, selon lôestimation quôen fait le Conseil, sur 
les trois années le précédant. 
 

(c) R®serve du r®gime dôassurances 
 
Lignes directrices : 
 

ü On laissera la r®serve sôaccumuler selon ce que recommandera 
lôadministrateur en tierce partie, la firme Coughlin et Associ®s (r®sultats 
actuariels sur une période de 2 à 5 ans) 
 

ü Elle est administrée à titre fiduciaire par la firme Coughlin et Associés qui 
présente un rapport financier trimestriel et recommande les améliorations à 
apporter au plan de lôadministration et de lôutilisation de la r®serve. 
 

ü ê moins dôune recommandation ¨ lôeffet contraire de lôadministrateur en 
tierce partie, les d®penses sont tir®es uniquement de lôint®r°t rapport® par la 
réserve. 
 

ü Il appartient au Conseil dôapprouver les d®penses relatives ¨ lôadministration 
du r®gime dôassurance (achat dô®quipement, gestion de logiciels, main-
dôîuvre, etc.). 
 

ü Les fiduciaires rendent compte annuellement au Conseil de cette réserve 
par le moyen des états financiers vérifiés. (Automne 1996) 

 
(d) Réserve pour fonds de capital de risque 

 
Lignes directrices : 
 

ü Cette r®serve a pour objets lô®ducation, la formation, le progrès 
technologique et les causes sociales apparentées. 

 
ü Il appartient au Conseil dôapprouver les d®penses conform®ment aux objets 
pr®cit®s, ainsi que les d®penses reli®es ¨ lôadministration de la r®serve. 
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ü Lôex®cutif rend compte annuellement au Conseil de cette réserve par le 
moyen des états financiers vérifiés. (Automne 1996) 

 
 

7 SALAIRES DE LôEX£CUTIF NATIONAL ET DES VICE-PRÉSIDENTS 
 
7.1 Salaire du président 
 
Échelon supérieur AI (y compris la PIE et la prime de surveillance, le cas échéant), plus 26 % à 
compter du 1er juillet 2004. (Le salaire de lô®chelon sup®rieur AI est le salaire du contr¹leur 
pr®pos® ¨ lôexploitation, y compris la PIE et la prime de surveillance, ou le salaire de lô®chelon 
supérieur du contrôleur non préposé à lôexploitation, y compris la prime de surveillance, selon le 
montant le plus élevé.) (Congrès 2004) 
 
7.2 Salaire du vice-président exécutif et des vice-présidents régionaux 
 
Échelon supérieur AI y compris la PIE et la prime de surveillance, le cas échéant, plus 13 % à 
compter du 1er juillet 2004. (Le salaire de lô®chelon sup®rieur AI est le salaire du contr¹leur 
pr®pos® ¨ lôexploitation, y compris la PIE et la prime de surveillance, ou le salaire de lô®chelon 
sup®rieur du contr¹leur non pr®pos® ¨ lôexploitation, y compris la prime de surveillance, selon le 
montant le plus élevé.) (Congrès 2004) 
 
7.3 Prime de bilinguisme 
 
La prime de bilinguisme est versée à tous les membres du Conseil qui sont 
fonctionnellement bilingues. (Congrès 2001) 
 
7.4 Fonctions et conditions de travail des employés du bureau national 
 
Généralités 
 
Lôex®cutif national est habilit® ¨ proc®der ¨ la nomination des employ®s requis pour voir ¨ la 
bonne marche du syndicat. Les nominations aux postes r®mun®r®s ¨ raison dôau moins 
soixante-cinq (65) pour cent du salaire en vigueur du président sont effectuées par le Conseil 
sur recommandation de lôex®cutif national. Les employ®s du si¯ge social sont sous la direction 
et la surveillance du président ou de son substitut désigné. 
 
Salaires 
 
Les salaires sont ®tablis par lôex®cutif national.  
 
R®gime enregistr® dô®pargne-retraite 
 
Après un an de service, le syndicat permet aux employés non élus du bureau national de 
participer ¨ un r®gime enregistr® dô®pargne-retraite ¨ cotisation ®gale de lôemploy® et du syndicat 
établie entre cinq (5) et sept et demi (7,5) pour cent du salaire brut. Les employés participants 
sôengagent ¨ ne pas effectuer de retrait durant leur emploi sans lôautorisation du pr®sident et du 
vice-président exécutif. 
 
Assurance-santé 
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Le syndicat approuve le partage des primes dôassurance-maladie compl®mentaire (ou dôun 
r®gime dôassurance-invalidité) voulant que lôemploy® paye la prime complète de lôassurance-
invalidité de longue durée et que lôACCTA, section locale 5454 des TCA, paye la prime complète 
dôassurance-vie, dôassurance-d®c¯s et mutilation accidentels, dôassurance-vie des personnes à 
charge et dôassurance-santé, étant entendu que la participation au programme est volontaire et 
quôelle nôest accessible quôapr¯s six mois de service. 
 
Assurances collectives de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
Les membres du personnel peuvent participer au r®gime dôassurances collectives de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA pourvu quôils remplissent les conditions m®dicales et que la prime 
soit déduite chaque mois de leur salaire. 
 
Les assurances collectives de lôACCTA, section locale 5454 des TCA peuvent être maintenues à 
la cessation dôemploi selon les modalit®s applicables aux membres associ®s (sans frais). 
 
Régime de soins dentaires 
 
Le syndicat offre un régime de soins dentaires aux membres de son personnel, sous réserve 
d'une période d'attente de six mois pour les nouveaux employés. (Février 1987) 
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SECTION V: COMMUNICATIONS/RELATIONS PUBLIQUES 
 
 

1 COMMUNICATIONS INTERNES 
 
1.1 Voies de communication 
 
Sont exposées ci-après à l'intention des responsables et des membres ordinaires les voies de 
communication établies pour assurer une conduite ordonnée des affaires du syndicat. Ces 
voies de communication n'ont pas pour objet d'empêcher quiconque, simple membre ou titulaire 
de poste, de s'adresser directement à un responsable en sautant un ou plusieurs niveaux 
intermédiaires. Cependant, en pareille circonstance, le responsable à qui on se sera 
directement adressé veillera ou bien à transmettre copie de sa réponse aux niveaux 
intermédiaires ou bien à confier au niveau compétent le soin de répondre. 
 
1.2 Caract¯re confidentiel de lôinformation 
 
Le bureau national re­oit ¨ l'occasion, dôautres syndicats ou agences ou de diverses sources, 
des lettres ou des renseignements qui lui sont envoyés à titre confidentiel ou dont les enjeux 
demandent à être d'abord discutés par le Conseil. Il est de notre intérêt de respecter le 
caract¯re confidentiel dôune communication, tout en veillant ¨ ce que chaque niveau de 
responsabilité reçoive l'information dont il a besoin pour agir. Le Conseil, pour sa part, se doit 
de se renseigner et de peser soigneusement ses décisions et ses recommandations touchant 
les politiques du syndicat. 
 
1.3 Langue de communication interne 
 

LôACCTA, section locale 5454 des TCA : 
 

(a) accepte la correspondance et les griefs dans les deux langues officielles; 
(Printemps 1974) 

 
(b) fait paraître dans ses publications les articles ou lettres reçus dans la langue 

officielle utilisée par leurs auteurs; (Printemps 1974) 
 

(c) fournit sur demande dans les deux langues officielles les propositions soumises 
à l'employeur en vue de la négociation collective; 

 
(d) publie son Manuel administratif dans les deux langues officielles; (Printemps 

1974) 
 

(e) signe les deux versions, anglaise et française, des conventions collectives; 
(Congrès 1977) 

 
(f) fournit dans la version française ou anglaise, selon la préférence indiquée par 

chacun au bureau national, la documentation émanant du bureau national et 
envoyée directement aux membres, la version anglaise étant envoyée à ceux qui 
n'indiquent pas de préférence; (Automne 1979) 

 
(g) produit ses cartes de membre sous forme bilingue; (Printemps 1979) 
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(h) les paragraphes (a) à (g) délimitent les services que le syndicat fournit à ses 
membres en langue française. Le bureau national répond aux lettres des 
membres en français ou en anglais, selon la langue utilisée. Par souci de rapidité 
et d'économie, les membres bilingues sont invités à correspondre en anglais 
avec le bureau national. En ce qui concerne la documentation destinée aux 
sections et aux installations, seuls sont traduits les documents appartenant en 
propre au syndicat; (Printemps 1979) 

 
(i) le syndicat fournit une version française et anglaise de sa documentation aux 

sections/installations hors Québec qui en font la demande par résolution adoptée 
en assemblée. (Automne 1979) 

 
1.4 Correspondance des membres 
 
Pour les questions d'intérêt général pour le syndicat, un membre devrait d'abord écrire à un 
responsable de l'exécutif de sa section ou au délégué syndical de son installation. Si la réponse 
reçue ne le satisfait pas, le membre peut alors écrire au vice-président régional, en envoyant 
copie de sa lettre à l'exécutif de la section ou au délégué syndical de l'installation. Finalement, il 
peut soumettre le problème au bureau national, en envoyant copie de sa lettre à l'échelon local 
ainsi qu'à son vice-président régional. 
 
1.5 Correspondance des sections et installations 
 
Pour les questions administratives ordinaires, le membre compétent de l'exécutif de section ou 
le délégué syndical d'installation peut correspondre directement avec le vice-président exécutif 
ou le bureau national, en envoyant copie au vice-président régional si la question est 
susceptible de le concerner. 
 
1.6 Correspondance et rapports de lôex®cutif national 
 
Correspondance émanant du bureau national : copies aux membres de l'exécutif ou du Conseil 
comme en décide le président. 
 
Correspondance avec les sections/installations ou les membres : copies au vice-président 
régional concerné sauf si la communication est jugée de caractère personnel et confidentiel. 
(Congrès 1985) 
 
Procès-verbaux du Congrès national, des réunions du Conseil et des consultations à l'échelon 
national : copies aux sections/installations. 
 
Rapports des membres de lôex®cutif et des vice-présidents régionaux au Conseil : copies aux 
sections/installations. 
 
Seul le bureau national est autorisé à correspondre avec le représentant permanent des TCA. 
 
1.7 Comités nationaux 
 
Rapports et correspondance seront adressés au membre compétent de l'exécutif national, avec 
copies au bureau national. 
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Correspondance avec Nav Canada / le ministère ou autres organismes : copies au membre 
compétent de l'exécutif national et au bureau national. 
 
1.8 Ouverture des lettres aux membres de lôex®cutif national et aux vice-présidents 

régionaux 
 
À l'exception des lettres portant la mention «Personnel», le bureau national dépouille le courrier 
reçu à l'intention de l'exécutif national et des vice-présidents régionaux, y donne suite ou en 
réfère à l'intéressé. 
 
1.9 Distribution 
 
La correspondance ou l'information reçue concerne en propre le niveau auquel elle est 
adressée. Cependant le destinataire est libre de suggérer une distribution plus large s'il le juge 
dans l'intérêt du syndicat. 
 
1.10 Copies 
 
Il est bon toujours d'indiquer dans sa correspondance les noms des personnes à qui on en 
envoie copie. 
 
1.11 Repr®sentants de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au sein du CNM et autres 

organismes 
 
Correspondance et rapports transmis par l'entremise du bureau national. 
 
 

2 DÉCLARATIONS PUBLIQUES 
 
2.1 Autorisation 
 

(a) Sauf les membres de l'exécutif national eux-mêmes, aucun responsable du 
syndicat ne devrait normalement se trouver dans la nécessité de faire une 
déclaration officielle ou de publier un communiqué de presse sans préalablement 
consulter l'exécutif national et obtenir son autorisation. 

 
(b) Porte-parole du syndicat 

 
Le président du syndicat en est le porte-parole. Les vice-présidents régionaux peuvent faire des 
déclarations autorisées par l'exécutif national sur des questions qui intéressent le syndicat dans 
son entier. Les autres membres du syndicat ne sont pas autorisés à faire des déclarations en 
son nom. 
 
Les membres doivent aussi être prévenus que toute déclaration de leur part pouvant être 
interprétée comme une critique de Nav Canada ou du gouvernement ou de ses politiques peut 
leur valoir de sévères sanctions disciplinaires de la part de Nav Canada ou du ministère des 
Transports. 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA s'abstiendra de toute déclaration publique au sujet de 
lôacceptabilit® dôun projet de convention collective avant que ne soient connus les r®sultats du 
vote de ratification. (Congrès 1999) 
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2.2 Déclarations publiques ï Lignes directrices 
 
Les lignes directrices qui suivent sont destinées à servir principalement en période de 
négociation collective, alors qu'il peut arriver que les circonstances ne permettent pas de 
consulter l'exécutif, mais s'appliqueront aussi en toute circonstance où la consultation, pour une 
raison quelconque, sera impossible. 
 

(a) Champ de responsabilit® des membres de lôex®cutif national : 
 

ü communiqués de presse; 
 

ü déclarations officielles sur les questions intéressant le syndicat dans son entier; 
 

ü entrevues données aux médias nationaux; 
 

ü lignes ouvertes et causeries sur les chaînes nationales de radio/télévision; 
 

ü relations avec les médias de la région d'Ottawa, après consultation avec le vice-
président régional de l'Administration centrale et les sections/installations 
concernées; 

 
ü envoi de tous renseignements utiles sur le syndicat et ses politiques aux vice-

présidents et aux sections/installations, pour diffusion régionale ou locale; 
 

ü après consultation, délégation des fonctions de porte-parole du syndicat à un 
vice-président régional, sur des questions déterminées. 

 
(b) Champ de responsabilité du vice-président régional :  

 
ü déclarations aux médias régionaux sur les questions d'intérêt régional; 

 
ü lignes ouvertes et causeries à la radio/télévision régionale; 

 
ü entrevues données aux médias régionaux; 

 
ü transmission aux médias régionaux de l'information reçue de l'exécutif 

national. 
 

(c) Champ de responsabilit® de lôex®cutif de section et du d®l®gu® syndical 
dôinstallation - Après consultation toujours avec le vice-président régional : 

 
ü entrevues données aux médias locaux, lesquelles doivent être strictement 

factuelles; 
 
ü transmission aux médias locaux de l'information fournie par le vice-

président régional. 
 
En toute circonstance ð et particulièrement en période de tensions ð se rappeler que seuls le 
président et les vice-pr®sidents de lôACCTA, section locale 5454 des TCA sont ses porte-parole 
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officiels. Toute déclaration d'un fonctionnaire critiquant les politiques ou l'action du 
gouvernement expose son auteur à des sanctions disciplinaires. 
 
Lors d'une entrevue ou d'une participation à une émission de radio ou de télévision, il faut 
garder la tête froide. Les animateurs de lignes ouvertes et d'émissions-causeries, à l'affût de 
tout ce qui peut rendre leurs émissions intéressantes, souvent tentent d'amener leurs invités à 
faire des déclarations de caractère polémique. 
 
On devra donc être conscient de ce fait, ne pas se laisser emporter, ne proférer ni paroles 
irréfléchies ni menaces. Si une intervention ou une question d'un auditeur est insultante ou 
chargée d'émotivité, se garder de répondre sur le même ton : il faut demeurer calme, rester sur 
le terrain des faits et se montrer poli. 
 
 

3 RELATIONS PUBLIQUES 
 
3.1 Prix de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
Les Prix de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA sont décernés à des membres qui se 
distinguent dans l'exercice de leurs fonctions ou par leur dévouement à leur profession. 
(Printemps 2004) 
 

(a) Prix dôhonneur - Décerné, pour professionnalisme exemplaire, à des contrôleurs 
de la circulation aérienne dont l'action méritoire en des circonstances critiques a 
assuré la sécurité des passagers, membres d'équipage et aéronefs. 

 
(b) Prix du mérite - Décerné, pour contribution personnelle, à des individus qui se 

distinguent par leur dévouement ¨ leur syndicat, ¨ lôatteinte des objectifs 
syndicaux et à leurs collègues syndiqués. (Printemps 2004) 

 
Mises en candidature et attribution des Prix 
 

1. Les candidatures à l'un ou à l'autre Prix sont proposées par les membres du 
syndicat. Chaque proposition doit être accompagnée d'un exposé des faits 
recommandant le candidat, ainsi que d'une notice biographique. 

 
2. Les propositions doivent parvenir au bureau national du syndicat pour la réunion 

d'automne du Conseil. La date limite est le 1er octobre. 
 

3. Le Conseil choisit les lauréats parmi les candidats proposés. 
 

4. Un seul laur®at est choisi chaque ann®e pour le Prix du m®rite de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA. Le Prix n'est pas décerné si le Conseil juge 
qu'aucune candidature ne réunit les conditions nécessaires. 

 
5. Une seule action méritoire est soulignée chaque année par le Prix d'honneur de 

lôACCTA, section locale 5454 des TCA. Le Prix n'est pas décerné si le Conseil 
juge qu'aucune candidature ne réunit les conditions nécessaires. Plus d'un 
contrôleur peut être associé à l'événement.  

 
6. Les Prix sont décernés lors du Congrès national. (Congrès 1989) 
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7. Ils prennent la forme d'une plaque portant une inscription gravée. 

 
8. Tous les lauréats des Prix de l'ACCTA figurent à un Tableau d'honneur au 

bureau national. 
 
3.2 Bourses dô®tude de lôACCTA, section locale 5454 des TCA 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA offre des bourses d'étude aux enfants des membres 
actifs du syndicat qui poursuivent à temps plein des études de niveau postsecondaire et qui ne 
sont pas eux-mêmes membres actifs du syndicat. 
 
Deux bourses dôune valeur de deux milles dollars (2 000 $) sont octroyées annuellement et 
renouvelées pour un total de quatre (4) années moyennant preuve d'inscription au programme 
d'études. Les lauréats sont choisis par un jury indépendant formé d'universitaires et de 
professionnels reconnus de la Région de la capitale nationale. (Automne 2006) 
 
Sont admis à poser leur candidature les fils et filles des membres actifs en règle de l'ACCTA, 
section locale 5454 des TCA (à la condition de ne pas être eux-mêmes membres actifs du 
syndicat). Les candidats doivent être inscrits à un programme d'études postsecondaires à 
temps plein et soumettre un curriculum vitae accompagné de deux exposés, à savoir : 
 

1. un texte de 150 à 200 mots exposant ce qu'a été leur contribution personnelle à 
la société, et 

2. un texte de même longueur exposant ce que sera leur contribution à la société 
au cours de leur vie adulte. 

 
Les candidatures sôaccompagnent du dossier scolaire et de recommandations d'au moins deux 
personnes (membres de la parenté exclus) connaissant bien les aptitudes et le rendement des 
candidats. 
 
On peut se procurer des formulaires de candidature aupr¯s du bureau national de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA ou, en ligne, ¨ lôadresse http://www.catca.ca/scholarship_F.html. 
 
Candidatures, transcriptions, lettres de recommandation, dossiers et autres documents 
pertinents doivent parvenir au vice-président exécutif avant le 31 août de chaque année. 
Chaque dossier sera transmis au jury après avoir été dépouillé de toute marque d'identification. 
Les lauréats désignés par le jury seront avisés et leurs noms publiés dans le bulletin de 
l'ACCTA, section locale 5454 des TCA. 
 
Le vice-président exécutif est responsable de l'administration de ce programme. 
(Printemps 1999) 
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SECTION VI: COMITÉS 
 
 

A: CONSTITUTION DES COMITÉS 
 
Le Conseil constitue les comités qu'il juge utile de former et pour assurer l'exécution de leur 
mandat : 
 

(a) leur assigne un cadre d'action, des objectifs et un budget précis, 
 

(b) leur fait obligation de rendre compte de leurs activités et dépenses lors de ses 
réunions de printemps et d'automne au moyen de rapports qui devront être 
publiés et distribués au préalable aux sections et installations. (Congrès 1975) 

 
 

1 COMITÉ DE NÉGOCIATION 
 
Voir SECTION VII: 2 
 
 

2 COMMISSION DE SURVEILLANCE 
 
2.1 Composition 
 
La Commission de surveillance, nommée par le Conseil, se compose d'un président et d'au 
moins deux autres membres. Elle relève directement de celui-ci. 
 
2.2 Durée du mandat 
 
Le mandat du président et des membres de la Commission de surveillance est de trois ans à 
compter du 1er janvier 2005. Le Conseil nomme le président et les membres de la Commission 
de surveillance ¨ la r®union dôautomne du Conseil qui pr®c¯de le d®but du mandat. 
 
2.3 Fonctions 
 

(a) Le mandat de la Commission de surveillance sô®nonce comme suit : 
 

(b) Aider, sur demande, le vice-président exécutif dans l'exercice de ses fonctions 
liées aux finances du syndicat. 

 
(c) Examiner le rapport du vérificateur avant sa présentation au syndicat et faire au 

Conseil toutes les observations utiles relativement à l'administration financière de 
l'année écoulée ainsi que ses recommandations. 

 
(d) Examiner le projet budgétaire préparé par le vice-président exécutif et lui 

remettre ses suggestions et recommandations ¨ lôintention de lôex®cutif en vue 
de lôexamen auquel ce dernier lui-même se livrera. Préparer un rapport écrit sur 
ce projet budgétaire pour la réunion de printemps du Conseil ou le Congrès 
national, selon le cas. 
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(e) Revoir chaque année le montant de l'allocation pour frais versée aux 
responsables du syndicat ainsi que le taux de l'allocation journalière versée pour 
les voyages et, dans un rapport écrit à la réunion de printemps du Conseil, 
recommander les changements quôil juge n®cessaires. 

 
(f) Examiner semestriellement la position financière du syndicat avec le vice-

président exécutif et formuler des recommandations écrites à l'intention du 
Congrès national indiquant s'il y a lieu ou non de modifier le barème de 
cotisation. 

 
(g) Rencontrer au besoin le vice-président exécutif pour discuter de l'état des 

finances et des placements du syndicat. 
 

(h) Présenter un rapport d'activité semestriel au Conseil. 
 

(i) Faire toutes recherches demandées par le Conseil ou l'exécutif. (Automne 1995) 
 
2.4 Membres de la Commission de surveillance 
 

Membre Tony Zaychuk 

Membre Scott Roger 

Membre Terry Ross 

 
 

3 COMITÉ DU CONGRÈS NATIONAL 
 
3.1 Composition 
 
Le directeur du Congrès est désigné par la section hôte avant le 1er juillet de l'année du 
Congrès précédent. Ce directeur désigne à son tour les membres de son Comité, selon le 
nombre jugé nécessaire mais incluant toujours un trésorier. (Congrès 1985) 
 
3.2 Durée des fonctions 
 
Le Comité entre en fonction le 1er juillet de l'année du Congrès précédent et le demeure jusqu'à 
ce qu'il se soit acquitté de toutes ses responsabilités à la satisfaction du Conseil. 
(Congrès 1985) 
 
3.3 Fonctions 
 

(a) Coordonne son action avec celle du bureau national pour que les activités 
prévues en marge du Congrès n'empiètent pas sur le programme des 
délibérations. 

 
(b) Met sur pied l'organisation nécessaire à l'inscription des délégués. 
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(c) Présente un rapport détaillé de son activité à chacune des réunions de printemps 
et d'automne du Conseil consécutives au Congrès pr®c®dent, jusquô¨ sa 
dissolution, ainsi qu'en toute circonstance que fixe le président du syndicat. 

 
(d) Informe les sections et les installations des dispositions prises pour le Congrès 

au moins soixante (60) jours ¨ lôavance. 
 

(e) Fournit tous renseignements utiles au bureau national pour les publications de 
l'ACCTA, section locale 5454 des TCA et celles d'autres organisations 
intéressées. 

 
(f) Prend les dispositions nécessaires en vue des activités locales de relations 

publiques. 
 

(g) Après consultation avec le bureau national, dresse la liste des personnes à 
inviter à l'échelon local et provincial et s'occupe d'envoyer ces invitations. 

 
(h) Répond aux demandes spéciales des délégués, des candidats aux postes de 

l'exécutif et des autres participants, dans la mesure où cela est possible et où 
elles sont compatibles avec les fins du Congrès. 

 
(i) Soumet, à la réunion de printemps que tient le Conseil dans l'année qui précède 

le Congrès, une estimation complète des coûts envisagés. Une fois le budget 
approuv®, chaque d®pense dôau moins 5 000 $ doit °tre soumise ¨ lôapprobation 
de lôex®cutif ¨ sa prochaine r®union, de m°me quôun plan pour son financement, 
avant quôun engagement ferme ne soit pris par le Comit® ¨ lôendroit de quelque 
fournisseur que ce soit. (Printemps 1997) 

 
(j) Recueille des fonds pour les activités prévues en marge du Congrès en veillant à 

ne pas nuire à la sollicitation de fonds par le bureau national. 
 

(k) Établit à son nom un compte bancaire pour tous ses déboursés. Tous les 
chèques émis par le Comité sur ce compte doivent porter la signature de son 
trésorier et d'au moins un autre de ses membres. 

 
(l) Le trésorier du Comité doit tenir une comptabilité, approuvée par le vice-

président exécutif, de toutes les sommes reçues et déboursées par le Comité. 
Cette comptabilité doit inclure les dons ou subventions versés pour le Congrès, 
en espèces et sous toute autre forme. Des états financiers (avec copies de 
factures ou autres pièces comptables) doivent être remis au bureau national, en 
m°me temps que le rapport dôactivit®, pour °tre pr®sent®s ¨ chacune des 
réunions de printemps et d'automne du Conseil consécutives au Congrès 
pr®c®dent, jusquô¨ la dissolution du Comité, ainsi qu'en toute circonstance que 
fixe le président du syndicat. (Printemps 1997) 

 
(m) Dans les trois mois qui suivent le Congrès, fournit une reddition de comptes 

complète au bureau national, y compris les originaux des factures et autres 
pièces comptables, ainsi que le rapport final de chacun de ses sous-comités. 
Tout exc®dent financier quôil aura produit sera g®r® de la fa­on suivante : le 
Comité gardera pour lui les premiers 
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(n) 2 500 $; tout supplément servira à rembourser le bureau national premièrement 
pour lôavance quôil lui aura vers®e et en second lieu pour toute commandite quôil 
lui aura procurée; le solde, le cas échéant, sera partagé également entre le 
Comité et le bureau national. (Printemps 1997) 

 
(o) Dresse le procès-verbal de chacune de ses réunions et en envoie copie au 

bureau national immédiatement après la réunion. 
 
3.4 Remplacements au travail 
 
Un maximum de 4 000 $ devant servir aux remplacements au travail est mis à la disposition du 
directeur du Congrès, qui devra rendre compte de son utilisation dans la comptabilité finale. 
 
3.5 Choix de lôh¹tel 
 
Une fois acceptée l'offre d'une section d'accueillir le Congrès, le bureau national procède aux 
démarches préliminaires au choix d'un hôtel. Ce choix lui-même est fait par le Conseil le 
moment venu. 
 
3.6 Désignation et fonctions du président du Congrès 
 

(a) Le président du Congrès doit être un membre actif ou associé du syndicat qui ne 
soit ni membre du Conseil ni délégué au Congrès. 

 
(b) Il est désigné par le Conseil lors de la réunion d'automne qui précède le 

Congrès. 
 

(c) Son rôle est de diriger les délibérations du Congrès selon l'ordre du jour et les 
Statuts et politiques du syndicat. Il a nommément les fonctions suivantes : 

 
(i) fixer l'horaire des séances, en consultation avec le président du syndicat; 
 
(ii) veiller à ce qu'il y ait toujours quorum pendant les séances; 
 
(iii) moyennant quorum, ouvrir les séances à l'heure fixée; 
 
(iv) donner la parole à tous les délégués et membres du Conseil qui la 

demande; 
 
(v) exiger de tous ceux qui prennent la parole qu'ils s'en tiennent au point 

discuté; 
 
(vi) clore la discussion lorsque tous les points de vue ont été exprimés; 
 
(vii) veiller à ce que les projets de résolutions soient présentés et modifiés dans 

les formes requises; 
 
(viii) déterminer le résultat du vote sur chaque projet de résolution et chaque 

modification proposée; 
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(ix) trancher les questions de procédure en se fondant sur les règles 
dôassembl®e Robert's Rules of Order (Newly Revised); 

 
(x) apporter sa collaboration au Comité du Congrès dans la mesure où le 

permet la conduite des délibérations. 
 
 

4 COMITÉ TECHNIQUE 
 
4.1 Mandat 
 
Obtenir que la participation de contr¹leurs de lôexploitation repr®sentant lôACCTA dans tous les 
aspects de lô®quipement du contr¹le a®rien devienne une obligation contractuelle à la charge 
(financi¯re) de lôemployeur. 
 
Promouvoir et assurer non seulement la s®curit® et lôefficacit® de tous les ®l®ments de 
lô®quipement, mais aussi leur bonne adaptation aux besoins de lôexploitation. 
 
Se réunir au moins deux fois par année à lôoccasion des r®unions du Comité technique mixte 
(CTM) conformément au mandat confié à ce dernier. 
 
Présenter aux membres, au moins deux fois par année, un rapport de son activité et de ses 
perspectives sur toutes les questions relatives ¨ lô®quipement. 
 
Le CTA se compose dôau moins cinq membres, ¨ savoir : un membre du Conseil, le président 
du CTA, au moins deux membres actifs de lôAssociation (Congr¯s 2001), un membre dôune tour 
(automne 2007) et un membre du groupe de la division des Exigences des systèmes 
opérationnels du CST. (Congrès 2004) 
 
4.1 Durée des fonctions 
 
Le mandat des membres (autres que le membre du Conseil) du Comit® technique de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA est de trois ans. (Novembre 2007) Le mandat commence le 1er 
janvier 2008. (Congrès 1997) 
 
4.2 Membres du Comité 
 

Membre du Conseil 

 
Greg Myles 

 
Président 

gmyles@catca.ca 
 

Rés. : (613) 225-3353 
Fax : (613) 225-8448 

Président du CTA 

Steve Molloy 
 

ACC de Winnipeg 
molloysp@shaw.ca 

 

Rés. : (204) 487-7089 
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Membre du CTA 

 
Serge Arsenault 

 
ACC dôEdmonton 

arsenas@telus.net. 

 

Membre du CTA 

 
Cliff Durrwachter 

 
ACC de Toronto 

clibet@amtelecom.net 
 

 

Membre du CTA 

 
Christopher Kempffer 

 
Outaouais 

chris_kempffer@sympatico.ca 
 

 

Membre du CTA 

 
Bill Smith 

 
Tour de Dorval  

billsmith@videotron.ca  

 

 
 

5 FIDUCIAIRES DU FONDS EN FIDUCIE 
 
5.1 Mandat 
 
Gérer le « Fonds en fiducie de lôAssociation canadienne du contr¹le du trafic a®rien » en 
conformité avec la convention fiduciaire. 
 
5.2 Qualités exigés 
 
Les fiduciaires sont nommés par le Conseil dôadministration du Fonds en conformité avec la 
convention fiduciaire, mais doivent comprendre un membre de lôex®cutif national en poste de 
lôACCTA, section locale 5454 des TCA. 
 
Tous les fiduciaires doivent avoir de lôexp®rience ¨ lôex®cutif national du syndicat. 
 
5.3 Fiduciaires 
 

Greg Myles Président 

Fazal Bhimji Tour de Vancouver 

Rob Thurgur ACC de Toronto 
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6 COMITÉ DES JEUNES CONTRĎLEURS DE LôACCTA, SECTION LOCALE 5454 DES TCA 
 

6.1 But 
 
Conseiller lôex®cutif national et favoriser la participation des jeunes membres à la vie syndicale. 
 
6.2 Mandat 
 
Le Comité des jeunes contrôleurs (CJC) se réunit sur une base annuelle. 
 
Le CJC se compose de 12 membres et de deux coordonnateurs, soit un représentant de 
chaque ACC et un représentant de chaque région qui ne travaille pas dans un ACC. Les 
membres ne doivent pas avoir plus de 32 ans au moment de leur nomination. 
 
Les postes vacants sont comblés par appel de candidatures et la sélection est effectuée par le 
Conseil parmi les personnes intéressées. La durée du mandat est de trois ans. 
 
Les deux coordonnateurs sont nommés par le Conseil pour un mandat de trois ans.  
 
 
6.3 Responsabilités 
 
Débattre de questions qui concernent la carrière des membres et qui revêtent un intérêt 
particulier pour les plus jeunes membres. Rédiger des énoncés de position à soumettre à 
lô®tude des diverses instances syndicales. Donner des conseils et informer le pr®sident 
relativement aux questions qui ont des répercussions sur les jeunes membres. Produire un 
rapport écrit des activités du Comit® aux r®unions du Conseil du printemps et de lôautomne. 
Produire un rapport ®crit au congr¯s triennal. Encourager lôimplication dans le travail politique 
des sections. 
 
 
6.4 Membres du Comité 
 

Liz Carter ACC de Gander 

Blair Rowbotham Tour de Moncton 

Chris Wonnacott ACC de Moncton 

Geneviève St-Pierre Tour de Montréal 

Jean-François Raymond ACC de Montréal 

Carrie Amell Tour de Waterloo 

Joe Keogh ACC de Toronto 

Ryan Myles Tour de Saskatoon 

Denise Reichert ACC dôEdmonton 

Maureen Pottinger ACC de Vancouver 

Aaron H. Hordichuk Tour de Pitt Meadows 

Tyler Wilkinson ACC de Winnipeg 

Dale Brochu (coordonnateur) ACC dôEdmonton 

Sophie Noël (coordonnatrice) Section Bytown 
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SECTION VII: NÉGOCIATION COLLECTIVE 
 
 

1 EMPLOYÉS DÉSIGNÉS 
 
1.1 Généralités 
 
La décision en instance du CCRI d®terminera le nombre dôemploy®s d®sign®s. 
 
 

2 COMITÉ DE NÉGOCIATION 
 
 
2.1 Composition et responsabilités 
 
Le Comité de négociation se compose des membres élus suivants : 
 

Poste 

 

Président 

Vice-président exécutif 

ACC et tour de Vancouver 

IFR Prairies (ACC d'Edmonton et de Winnipeg) 

VFR Ouest (toutes les tours ¨ lôouest et incluant Thunder 
Bay) 

ACC et tour de Toronto 

IFR bilingue 

VFR bilingue (toutes les tours du Québec plus la tour 
d'Ottawa) 

IFR Atlantique (ACC de Moncton & de Gander) 

VFR Est (toutes les tours ¨ lôest de Thunder Bay excluant 
Toronto) 

Membres hors exploitation 

 
Le Comit® de n®gociation, une fois quôil a soumis les propositions de n®gociation aux 
repr®sentants de lôemployeur, en fournit la liste compl¯te à chacune des sections et 
installations. (Congrès 1997) 
 
2.2 Comit® de section/dôinstallation 
 
Chaque section et chaque installation doit constituer un comité pour préparer des propositions 
en vue de la négociation collective. 
 
Le Comité soumettra ses propositions à une assemblée de la section, du Conseil de section ou 
de l'installation, où l'on jugera de leur validité et de l'ordre de priorité à établir. 
 
Les propositions doivent être communiquées en temps utile au Comité de négociation. 
(Congrès 1987) 
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3 SCRUTINS RELIÉS À LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 
 
3.1 Dispositions incombant aux ex®cutifs de section et aux d®l®gu®s syndicaux dôinstallation 
 

(a) Examiner la liste des membres de la section ou de l'installation admis à voter et 
la vérifier au regard de la liste des non-membres fournie par le bureau national. Il 
peut arriver que des membres en vacances ou absents pour raisons de service 
désirent enregistrer leur vote auprès de la section ou de l'installation la plus 
proche. En pareil cas, si le visiteur n'est pas personnellement connu de l'exécutif 
de la section ou du délégué syndical de l'installation, on exigera comme preuve 
de droit de vote la carte de membre de lôACCTA, section locale 5454 des TCA et 
la licence de contrôleur. Le nom de ce membre et le nom de sa section ou de 
son installation doivent être inscrits sur la liste des votants. 

 
(b) Tenir des formules de demande d'adhésion à la disposition des non-membres 

qui désireraient voter. 
 

(c) Préparer les boîtes de scrutin et nommer des scrutateurs. 
 

(d) Les bulletins de vote, les listes de vote et la déclaration liminaire de ces listes 
sont fournis par le bureau national. 

 
(e) Les votants doivent signer la liste de vote pour attester qu'ils en ont lu la 

déclaration liminaire et qu'ils ont reçu leur bulletin de vote. 
 

(f) Les demandes d'adhésion remplies à l'occasion du scrutin seront expédiées 
avec les bulletins au vice-président régional qui les transmettra au bureau 
national. 

 
(g) Le vote par procuration n'est pas autorisé pour les votes de ratification ou de 

grève, les dispositions énoncées ici donnant toute occasion de voter à tous. 
 
3.2 Dépouillement et communication des résultats 
 

(a) Les boîtes de scrutin ne doivent pas être ouvertes pour le dépouillement avant 
l'heure GMT fixée par l'exécutif national. Il est de la plus haute importance pour 
la solidarité interne que les boîtes ne soient ouvertes ni les bulletins comptés 
avant l'heure fixée. 

 
(b) Les présidents de sections et les délégués syndicaux d'installations ont charge 

de la nomination des scrutateurs et du dépouillement des voix. Les scrutateurs 
doivent être des personnes responsables et impartiales. 

 
(c) Les unités éloignées communiquent leurs résultats par téléphone ou courriel à 

leur président de section et expédient les bulletins et leur liste de vote par 
courrier recommandé au vice-président régional. (Congrès 1999) 

 
(d) Les présidents de sections et les délégués syndicaux d'installations 

communiquent par téléphone ou courriel à leur vice-président régional le total de 
leurs membres admis à voter et le total des voix exprimées pour ou contre 
chacune des questions mises au vote, et lui envoient les bulletins et listes de 
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vote par courrier recommandé. De plus, ils communiquent immédiatement ces 
renseignements au bureau national, par télécopieur ou courriel, de la façon 
suivante : 

 
Section/installation    Total des voix exprimées  
 
Question 1  Pour  Contre  Nuls  
 
Question 2  Pour  Contre  Nuls   (Congrès 1999) 

 
(e) Les vice-présidents régionaux communiquent leurs résultats par section et 

installation au bureau national par le moyen d'une conférence téléphonique 
organisée par celui-ci et tenue exactement deux heures après l'ouverture des 
boîtes de scrutin. 

 
(f) Les bulletins ne doivent pas être détruits tant que le Conseil n'en a pas donné 

l'autorisation. 
 

(g) Aucun renseignement ne doit être fourni aux médias par les sections, les 
installations ou les vice-présidents régionaux sur les résultats locaux ou 
régionaux du vote. Seuls les résultats nationaux peuvent être communiqués par 
les vice-présidents régionaux avant que l'annonce n'en soit faite aux médias par 
le bureau national. 

 
 

4 GRÈVES 
 
4.1 Responsabilit®s de lôex®cutif national en cas de gr¯ve 
 

(a) Formuler la question qui sera soumise aux voix. 
 

(b) Annoncer le résultat du vote. 
 

(c) Coordonner les préparatifs de grève. 
 

(d) Publier tous les communiqués de presse et les déclarations applicables au 
syndicat dans son ensemble. 

 
(e) Rechercher un règlement satisfaisant du conflit. 

 
(f) Fournir aux membres toutes informations utiles sur la situation. 

 
(g) Rechercher les appuis de lôext®rieur qui pourraient °tre n®cessaires durant cette 

période. 
 

(h) Se tenir en rapport étroit avec le Conseil. 
 
4.2 Responsabilités des vice-présidents régionaux en cas de grève 
 

(a) Être responsable du vote et de l'enregistrement des résultats dans sa région. 
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(b) Publier les communiqués et déclarations de caractère régional, en restant fidèle 
à ceux que publie l'exécutif national. 

 
(c) Voir à ce que toutes les sections et installations aient fait les préparatifs 

nécessaires à la grève et qu'elles se conforment aux consignes données. 
 

(d) Veiller à ce que les membres de sa région soient au courant de la situation. 
 

(e) Signaler sans délai à l'exécutif national tout incident ou problème qui surviendrait 
avant ou pendant la grève. 

 
(f) Superviser l'activité des sections et des installations et assurer une étroite liaison 

entre elles, en leur portant assistance dans la mesure du possible. 
 

(g) Se tenir en rapport étroit avec l'exécutif national. 
 
4.3 Responsabilités des sections et des installations en cas de grève 
 

(a) Être responsable de la tenue du vote local et désigne à cette fin un endroit situé 
hors de la propriété de l'employeur. 

 
(b) Se conformer à toutes les consignes données par l'exécutif national et le vice-

président régional. 
 

(c) Tenir les membres au courant de tous les aspects du conflit et de son évolution. 
 

(d) Signaler sans délai tout incident au vice-président régional. 
 

(e) Veiller au bon ordre et à la discipline. 
 

(f) Garder son sang froid, respecter la loi et ses représentants. 
 

(g) Garder à l'esprit que la grève est l'exercice d'un droit. 
 

(h) Afficher la liste des employés désignés comme n'ayant pas le droit de grève et la 
liste des employés exclus pour fonctions de gestion, afin que tous les membres 
sachent qui est tenu de se présenter au travail. 

 
(i) Signaler au vice-président régional les membres qui ne se conformeraient pas 

aux consignes. 
 

(j) Se reporter, pour toute question de relations publiques, aux dispositions 
énoncées à la SECTION V: 2. 

 
4.4 Communications pendant une grève 
 
D¯s quôune section/installation a ®tabli son bureau de gr¯ve, elle en communique l'adresse et le 
numéro de téléphone au vice-président régional le plus rapidement possible. Le vice-président 
régional communique sans délai au bureau national et aux sections et installations de sa région 
l'adresse et le numéro de téléphone du bureau de grève régional (qui peut être situé au même 
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endroit que le bureau de grève d'une section). Il serait bon d'assurer un service téléphonique à 
toute heure du jour et de la nuit. 
 
4.5 Rapport des incidents pendant une grève 
 
Tout fait d'importance doit être immédiatement signalé par téléphone au vice-président régional, 
par exemple : employés non désignés ou non exclus qui se présenteraient au travail, exécution 
par des employés exclus de tâches qui ne seraient pas autorisées, mesures prises à l'encontre 
de grévistes, violation d'un NOTAM par un aéronef, accident, quasi-abordage, etc. 
 
4.6 Gr¯ves d®clench®es par dôautres syndicats 
 
Si une ligne de piquetage est établie à un aéroport par un autre syndicat ou une autre 
association d'employés, les membres de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA restent quand 
même tenus de travailler. Si un membre craint pour sa sécurité en se présentant au travail, il 
n'est pas obligé de traverser la ligne tant que l'employeur ne lui procure pas protection et 
assistance. Si, à son arrivée, il est menacé ou intimidé de quelque manière par les piqueteurs, il 
devrait retraiter pour éviter tout affrontement et communiquer avec la direction pour demander à 
être escorté par la police à travers la ligne de piquetage. 
 
Si une mesure quelconque décidée par un syndicat en grève risque de compromettre le bon 
fonctionnement de l'équipement ou de nuire de quelque autre manière à la sécurité du service 
de contrôle, le fait doit être immédiatement signalé à un responsable du ministère et au bureau 
national de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA. Entre temps, chacun devrait se montrer 
extrêmement prudent dans son travail et ne pas forcer les limites du système de contrôle en se 
fiant à du matériel qui soudainement pourrait cesser de fonctionner. Les retards occasionnés à 
la circulation aérienne dans de telles circonstances sont généralement compris et admis du 
public dans l'intérêt de la sécurité aérienne. 
 
 

5 DIVERS 
 
5.1 Échelle salariale nationale 
 
La négociation doit se faire uniquement au plan national et viser une échelle salariale nationale. 
(Congrès 1973) 
 
5.2 Rencontres avec lôemployeur 
 
L'intérêt du syndicat exige que toutes les discussions reliées à la négociation collective se 
fassent d'une manière ouverte et professionnelle. Une fois la négociation collective 
commencée, toutes les rencontres avec l'employeur où il y a négociation doivent inclure au 
moins deux membres du Comit® de n®gociation de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. 
(Congrès 1993) 
 
5.3 Partage équitable des pertes financières 
 
Le syndicat approuve le principe du partage équitable des pertes financières résultant d'une 
grève. (Congrès 1979) 
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Quôil soit r®solu que, suite ¨ toute gr¯ve l®gale ou ¨ tout lockout des membres de la section 
locale 5454, une cotisation spéciale soit prélevée du salaire de tous les membres dans lôesprit 
de lôarticle 5.3 de la section VI du Manuel administratif. Cette cotisation spéciale sera maintenue 
jusquô¨ ce que tous les membres ayant subi des pertes financi¯res en raison des moyens de 
pression aient récupéré les sommes auxquelles ils ont droit. Tous les membres touchés par des 
pertes financières auront accès à ces fonds dans la mesure nécessaire pour assurer un partage 
®gal des pertes financi¯res parmi lôensemble des membres. (Avril 2002) 
 
Application : 
Le nombre total dôheures de travail des membres en gr¯ve ou en lockout de lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA, divis® par le nombre total de membres, ®quivaut au nombre dôheures 
dont chaque membre sera responsable. Toute différence par rapport à la contribution horaire 
individuelle réelle à la grève ou au lockout sera remboursée ou déduite au taux horaire 
applicable. Cette mesure est limitée aux pertes de salaire régulier seulement. 
 
Quôil soit r®solu que tous les membres en gr¯ve ou en lockout subissant une perte de salaire 
régulier puissent présenter au vice-président exécutif de la section locale 5454 une demande 
dôavance de fonds remboursable ¨ partir de la caisse des cotisations sp®ciales. Cette avance 
ne sera refus®e quôen cas dôincapacit® du syndicat de la payer. Les versements seront dôun 
montant maximum de 600 $ par semaine de grève ou de lockout. Toutes les sommes ainsi 
avancées devront être remboursées au syndicat directement à partir des sommes à verser par 
la caisse des cotisations spéciales. (Avril 2002)  
 
5.4 Propositions de négociation 
 
Aux fins de lôadoption des propositions de n®gociation, une section peut se donner comme 
politique de permettre au Conseil de section de se substituer à l'assemblée de section. 
(Automne 1986) 
 
5.5 Tables de négociation 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA s'engage à négocier par tables sectorielles établies 
selon les unités de négociation. (Congrès 1993) 
 
5.6 Communication avec lôemployeur 
 
Il ne sera ménagé aucun effort pour faire en sorte que les membres ne communiquent pas 
directement avec l'employeur sur les questions de négociation collective. (5-6 décembre 1998) 
 
 



SECTION VIII: IFATCA 
 

 
Manuel administratif de lôACCTA, section locale 5454 des TCA Novembre/décembre 2009 
  87 

SECTION VIII: IFATCA 
 
 

A: EXPOSÉ GÉNÉRAL 
 
1.1 Formation 
 
La Fédération internationale des associations de contrôleurs du trafic aérien (IFATCA) a été 
fondée le 20 octobre 1961 à Amsterdam. 
 
L'ACCTA, section locale 5454 des TCA s'est affili®e ¨ lôIFATCA le 2 avril 1964. 
 
Le Canada appartient à la région des Amériques. 
 
Pour en savoir plus sur les politiques de lôIFATCA, consulter le site web de lôorganisation ¨ 
lôadresse www.ifatca.org. 
 
1.2 Comités permanents 
 
La Fédération compte cinq comités permanents : 
 

(a) Comité 1 - Technique et exploitation 
(b) Comité 3 - Finances 
(c) Comité 4 - Affaires professionnelles 
(d) Comité 6 - Constitution et affaires administratives 
(e) Comité 7 - Affaires juridiques 

 
Le Canada fait partie des comités 3 et 6. 
 
1.3 Conférence annuelle 
 
Le nombre de délégués officiels ne doit pas dépasser quatre. (Congrès 1987) Pour garantir la 
pr®sence dôune d®l®gation officielle de lôACCTA aux trois comités (A ï Administration; B ï 
Technique; C ï Affaires professionnelles), le syndicat délègue au moins trois (3) représentants 
¨ la conf®rence annuelle de lôIFATCA. (Congrès 2007)  
 
Normalement, le syndicat envoie quatre délégués à la conférence annuelle. Le président de 
l'ACCTA, section locale 5454 des TCA ou son substitut, et lôagent de liaison de lôACCTA, 
section locale 5454 des TCA auprès de l'IFATCA sont automatiquement de la délégation. Les 
repr®sentants de lôACCTA, section locale 5454 des TCA auprès des comités permanents de la 
Fédération ont la priorité pour les autres postes de délégués. Les membres du Conseil 
d'administration, à tour de rôle, comblent les postes restés vacants. (Congrès 1997) 
 
1.4 Avantages de lôaffiliation 
 
Le Canada est membre de l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI). Celle-ci 
élabore des procédures et des méthodes d'exploitation pour le contrôle de la circulation 
aérienne auxquelles se conforment ses États membres. Ceci signifie que bon nombre des 
procédures et méthodes que nous utilisons au Canada sont élaborées par l'OACI. 
 

http://www.ifatca.org/


SECTION VIII: IFATCA 
 

 
Manuel administratif de lôACCTA, section locale 5454 des TCA Novembre/décembre 2009 
  88 

Par son affiliation ¨ l'lFATCA, lôACCTA, section locale 5454 des TCA est en mesure d'influer sur 
les décisions de l'OACI et de l'Organisation internationale du travail dans les domaines qui 
int®ressent lôorganisation de notre service de contr¹le et nos conditions de travail, ces 
organismes entretenant des rapports uniquement avec les organisations internationales non les 
organisations nationales. 
 
Les contacts établis par l'entremise de la Fédération permettent à notre Conseil d'administration 
de se tenir au courant des changements qui se produisent, en matière technologique et de 
conditions de travail, dans le contrôle de la circulation aérienne dans le monde. 
 
Enfin, l'ACCTA, section locale 5454 des TCA a l'occasion d'aider d'autres associations 
membres à améliorer leur système de contrôle et leurs conditions de travail. 
 
 

B: MANDATS 
 

1 AGENT DE LIAISON 
 
1.1 Titulaire du poste 
 
Le vice-président exécutif est lôagent de liaison avec lôIFATCA. 
 
1.2 Fonctions 
 
Lôagent de liaison voit ¨ ce que la correspondance de lôIFATCA lui soit envoy®e par lôentremise 
du bureau national. La correspondance que lui-m°me envoie ¨ destination de lôIFATCA doit 
passer par le bureau national pour approbation. Les fonctions sont les suivantes : 
 

ü Sôoccuper de la correspondance concernant la F®d®ration. 
 

ü Instruire les personnes qui représenteront l'ACCTA, section locale 5454 des TCA 
auprès de la Fédération des besoins et des objectifs que poursuit le syndicat. 

 
ü Communiquer avec les responsables des comités et des conférences au sujet 

des besoins des repr®sentants de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. 
 

ü Sôoccuper, sur demande, du logement et de lôinscription des repr®sentants de 
lôACCTA, section locale 5454 des TCA. 

 
ü Liaison aupr¯s des lignes a®riennes pour lôobtention du transport pour les 

repr®sentants de lôACCTA, section locale 5454 des TCA. Préparer des lettres à 
ce sujet que signera le président. 

 
ü Assister à la conférence annuelle et aux assemblées régionales et en présenter 

des comptes-rendus au Conseil d'administration. 
 

ü En temps opportun, fournir des rapports respectivement ¨ lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA et au vice-président pour la région des Amériques 
relativement ¨ lôactivit® de la F®d®ration et de lôACCTA, section locale 5454 des 
TCA. 
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ü Correspondre avec les associations membres sur les questions dôint®r°t 
commun. 

 
ü Informer le vice-président à la technique des besoins des membres des comités 

permanents et des autres repr®sentants de lôACCTA, section locale 5454 des 
TCA. 

 
ü Préparer des articles pour le bulletin de l'ACCTA, section locale 5454 des TCA. 

 
ü Toutes autres fonctions que pourra d®terminer lôACCTA, section locale 5454 des 

TCA. (Automne 1996) 
 
 

2 REPRÉSENTANT AU COMITÉ PERMANENT 3 : FINANCES 
 
2.1 Titre 
 
Repr®sentant de lôACCTA, section locale 5454 des TCA au comit® permanent 3 de lôIFATCA. 
 
2.2 Qualités requises 
 
Selon les conditions énoncées à la SECTION II: A: 8.7 pour les candidatures aux postes du 
Conseil d'administration. 
 
Qualités exigées des candidats : 
 

ü Connaissance du régime réglementaire du contrôle de la circulation aérienne. 
ü Sens de la recherche et de lôorganisation. 
ü Capacité de coordination et de communication avec les autres associations 

membres. 
ü Être prêt à pleinement participer aux travaux du comité. 

 
Qualités souhaitables : 
 

ü Bonne connaissance de lôorganisation de lôIFATCA et de lôACCTA, section 
locale 5454 des TCA. 

ü Bonne connaissance des règlements et Statuts de lôIFATCA. 
ü Connaissance générale des principes de comptabilité et de tenue de livres. 

(Automne 1996) 
 
2.3 Durée du mandat 
 
Deux ans à compter du 1er juillet les années paires. 
 
2.4 Mise en candidature et nomination 
 
Sauf circonstances exceptionnelles, le vice-président exécutif/substitut fait appel de 
candidatures quatre-vingt-dix (90) jours avant la réunion à laquelle le Conseil doit procéder à la 
nomination. Les candidatures sont soumises par son intermédiaire. 
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Il importe que les candidats sachent quôils devront assumer le salaire perdu. Les frais de 
déplacement prévus à la SECTION IV: 4 seront couverts. [Sous r®serve de lôapprobation du 
Conseil] 
 
Les candidats présentent au Conseil des notes biographiques dôau plus 350 mots au moins 
trente (30) jours avant sa réunion. 
 
Le Conseil procède à la nomination à sa réunion de printemps des années paires, par scrutin 
secret. (Automne 1996) 
 


